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C.milé technique de coordinotion 

ARRETE No 235-52;Cab. du 7 marS 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA, FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFIQER De LA LtmoN D'HONNeUR, 


COMMISSAllIB DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret 'du 23 mans 1921 détenninant les attribulIons et 
1<>; pou"""s du CommiSS",re de la République aU Taga; 

vu le décret du 3 janVIer 1946 portanf réorgantsa'tJou' 
adminlSlraltve du territo.re du Togo el création d'assemblées 
représentatives;, . 

Vu Je décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglemèntatres au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sant promulgués dans le 
territoire du Togo: 

lb _ la loi no 45-015 du 2 décembre 1945 relative 
à la nationalisation de la Banque de France et des 
grandes banques et à l'organisation du crédit; 

2> - la toi no 51-592 du 24 mai. 1951 relative aux 
comptes spéciaux du Trésor pour l'année 195'1; 

30 - le décret n!:l 52-154 du 5 février 1952 relatif 
au comité ïnstitué par l'article 30 de "la loi no 51-592 
du 24 ma; 1951. , 

http:territo.re
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AI<T. 2. ,- Le présent arrêté sera enregistré, 
publ:~ et communiqué partout où beS<lin sera. 

Lomé, le 7 mars 1952

Y. Dwo. 

LOI No 45-015 du 2 décembre 1945. 

L'Assemblée natIQnale constituante a adopte, 

IJe PrésIdent dU Oouve!1lèll1ent provIsoIre ùe la Républi
!lue promulgue 1. loI dont la teneur suit: 

TITRE PREMIER 
Nationalisatioft de la BOItque ae FrOMe. 

ARTICLE PI<EMIER. - A oompter du 1er janvier 
1946, la Banque de France est nationalisée. 

Elle continue à assurer seule l'émission des billets 
de banque sur l'ensemble dl1 territoire métropolitain. 

Les actions de la Banque sont tran'sférées à l'Etat 
qui les détient 'en propriété. Les oonseillers et censeurs 
désignés par les actionnaires cessent d'exercer leurs 
fonctions le 31 décembre 1945. 

ART. 2. - Les actionnaires reçoivent des obliga
tions nominatives négociables délivrées par la Bali
que, dotit la valeur, de remboursement est fi)(ée à 
la valeur liquidative de l'âctÎ()fi telle qu'elle sera 
déterminée par une commission oomposée du président 
de la secti'0n des finances du oonseil d'Etat, président, 
d'un conseiller-maître à la c'0ur des comptes et d'un 
représentant des acti,onnaires désignés par le ministre 
des finances. Le montant retenu ne peut, toutefois, 
dépasser le cours moy",n de la période' écoulée du 
1er septembre 1944 au 3>1 août 1945; il ne peut non 
plus excéder le prix d'acquisiti,on pour les actions 
négociées Cil. Bourse ,entre le 1er septembre 1945 
et la datie à laq,u:elle aura été fixée la valeur liquida
tive. 

les càractéristiques des obligations et les condi. 
tions d'amortissement en cinquante ans au plus sont 
fixées par arrêté d\! ministre des finances sans, toute. 
fois, que le taux d'intérêt alloué puisse dépasser 2 p. 
1()(), étant entendu que les intérêts de 1945 et 1946 
ne pourront être supérieurs au dividende de 1944. 

Le service des intérêts est assuré par la Banque 
sou. la garantie du Trésor. L'amryrtissement est à 
la charge du Trésor. ' 

Les '0bligations délivrées en repré3entati'0n d'actions 
auxquelles la qualité d'immeubles a été oonférée ont 
de pleih droit cette qualité dans les mêmes oonditions. 

Dans tous les cas où des textes' législatifS ou 
réglementaires autorisent un emploi Ol.~ remploi de 
fonds en actions de la Banque de France, cet emploi 
ou remploi peut être ,effectué en oh!igati'0ns insti· 
tuées par le présent article. 

Le produit des négociati'0ns éventuelles de plus 
de vingt actions sera obligatoire;nent porté à un 
oompte bloqué ouvert au nom du vendeur à la Banque 

de France. Les co.nditi'0ns et la durée de ce blocage 
lseront fixées par arrêté du ministre des fina·nccs 
après avis du conseil national du crédit. 

ART. 3. - La composition du conseil général, les 
statuts de la Banque de France et le régime des 
impôts et redevances qui lui sont applicables doivent 
être modifiés et complétés par une loi avant le 28 
février 1946. . ; 

La Banque continue à être régie par les disp'0si
iions de la législation commerciale dans la mesure où 
if n'y est pas dér';gé par les lois et statuts qui lui sont 
propres. 

TITRE II 

Des organislneB de crédit, 

ART. 4. - 11 Y a tr'0is catégories de banques: 
les banques de dépôts, les banques d'affaires, les 
banques de crédit 'à Long et moyen terme. 

Toutes les banques doivent se ranger dans une de 
ces catég>Ories p'ar déclaration faite à la commission 
d'! contrôle, des banques dans les trois mois de la 
promulgation de la présente loi. Elles ont une année 
pour se' conformer aux règles applicables à leur caté. 
gorie, sauf dérogati'0ns ou délais accordés par la 
commissi'0n de contrôle des banques. 

Toutes sont S<lumises au contrôle prévu aux articles 
12 à 15 ci-après. 

Art. 5, - Les banques de dépôts sont celles 
qui reçoivent du public \:les dépôts à vue '0U à' deux 
ans au plus. Elles ne peuv,ent cons~rver d.ns des 
entreprises autres que les banques, les établissements 
financien' ou les sociétés immobilières nécessaires à 
leur exploitation, des participati'0ns dépassant 10 p_ 
100 du capital de ces entreprises. fi leur est interdit 
d'employer sous forme de participation et en inves
tissements immobiliers les dépôts qu'elles reçoivent 
du public, sauf autorisation donnée par le comité 
des dépôts du conseil national du crédit. 

les banques d'affaires sont celles dont l'activité 
principale est la prise de participations et la gestion 
de participations dan.s des ,entreprises et qui ne re
çoivent des dépôts à vue ou à terme inférieur 011 
égal" ur, an que de leur personnel, lie leurs associés 
en nom ou commanditaires ou' des entreprises dans 
lesquelles elles possèdent effectivement 15 p. 100 
,du capital social ,ou d'0nt elles ont provoqué la création 
€'fi prenant une participati'0n égale à 15 p. 1()() 
du capital initial. . 

Constituent la catégorie des banque. de crédit li: 
long et à moyen terme les établissements ayant cet 
objet, placés sous le contrôle de l'Etat, qui exercent 
kur activité dans le cadre d", statuts déterminés par 
une loi. Leur président, directeur général ou gou\'er
neur est nommé par l'Etat. Les banques spécialisées 
'dans' le crédit. à long et à moyen terme qui ne 
répondent pas à cette définition sont considérées 
comme banques d'affaires. 
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ART. 6. - Sont nationalisées dans le;; oonditions 
fixées .par les articles 7 à 10 j!Î-après le Crédit ,lyon
nais, la Société généraLe pour favoriser le développe
ment· du commerce et de l'industrie en France, le 
Gemptoir national d'escompte' de Paris, la Banque 
na.tioQalé pour le commerce et l'industrie. 

TITRE 11l 
Nationalisation deS 'grandes ol1ltques de déplUs. 

Aitr. 7. - A oompter du 1'" janvier 1946, les 
entreprises de banques visées à l'article 6 de la 
présente loi sont transférées en toute propriété avec 
l'ensemble de leur patrimoine à l'Etat, qui se libère, 
à l'égard des actionnaires, dans les conditions fixées 
à l'article 8 ci-après. 

A la même date, les pouvoirs des coltSeils d'admi
nistration prennent fin et les administrateurs nQuveaux, 
désignés confQrmément à l'article 9 de la présente 
loi,. entrent en fonctions. 

J'Qur la période comprise entre la date Je promul
gation de la présente loi et le 1er janvier 1946, le 
minIstre des finances désigne auprès de chacune des 
banques nationalisées un commissaire du Oouverne.. 
TIlfI!it qui assiste à tQutes les séances du conseil d'ad. 
ministratron et des comités constitués dans SOn sein, 
ainsi qu'aux séances éventuelLes de l'assemblée géné.. 
raIe des actionnaires. Il a un droit de vero absolu 
sur routes décisions du conseil' d'administration ou 
des oomités constitués dam; son sein. 

ART. 8. - A la date du '1'" janvier 1946, les 
actions des établissements nationalisés sont transférées 
à l'Etat. 

Les banques visées li l'article 6 de la présente loi 
remettent aux actionnaires, en écl!ange de leurs ac
tions, des parts bénéfi.ciaires nomÎ!llatives qui reçoivent, 
à 'partir de l'année 1946, une répartition fixée chaque 
année .par ·Ie conseil d'administration, sans routefois 
pouvoir être inférieure au dividende distribué aux 
actions pour l'exercice 1944. Ce minimum est considéré 
oomme une cl!arge d'exploitation et garanti par l'Etat. 

L'Etat rachète cl!aque année, à ··partir du 1'" janvier 
1947, un cinquantième au moins des parts bénéficiaires 
en circulation à cette date, Le prix; de rach'at est égal 
au cours moyen de l'action en Bourse de Paris pen
dant la période du l" septembre 1944 au 31 octobre 
1945. ~outefois, les actions acquises en Bourse entre 
le le, septembre 1945 et la date de la promulgation 
de la présente loi ne peuvent êire échang/îes contre 
des parts représentant un prix de remboursement su. 
périeur ail prix d'acquisitkm desdites ac!Ï<lns. 

Les actionnaires des banques nationalisées contre 
'lesquelll ,est lOuverte une instructiQn et ceux qlli sont 
cités devant une oollr de justice, une chambre civique, 
.un tribunal militaire, un oomité de COnfiscation des 
profitS illicites, ne p.cuvent reêcvoir l'indemnité . de 
rachat prévue au présent article, ni disposer de leurs 
ntres avant décision de l'autorité judiciaire .ou adminis. 
:native compétente .. 

Le produit des négoéiatlons. éventuelles, partielles 

ou totales, des certificats établis pour une valeur 

nominale d'obligations nouvelles. de plus de 200.000 

francs sera obligatoirement porté à un compte b}oqué, 

ouvert li la Banque de France, dans· 1es conditions 

prévu;:,s à l'article 2. 


. ART. 9. - A partir du 1'" janvier 1946, les banques .1 
nationalisées sont gérées par des conseils d'adminis_ . 
tration comp.osés comme suit: 

a) Quatre administrateurs sont désignés par le 

ministre de l'économie nationale après avis des minis. 

ti1es cl1llrg>es des départements de la productiQn indus

tdelle et de l'agriculture parmi des personnes exer_ 

çant effecti"ement des professions industrielles, com

merciales ou agricoles, sur proPOSitions des Qrganisa

tions professionnelles les plus représentatives; 


b) Quatre administrateurs sont désignés par les 

grandes organisations syndicale9 les plus représenta

tives dans des oonditions fixées par Un arrêté des 

ministres des finances 'et du travaiL Deux d'entre 

eux appartiennent aux cad~es -et aux employés de la 

banque. nationalisée; 


c) Deux administrateurs &o~ désignés par le minis

tre des finances pour représenter la Banque d;:, 

France ou les insl·itutions publiques ou semi-pul:iliques 

de crédit et deux autres cboisi!3 par lui parmi des 

personnes ayant une vast;:, exp.érience bantaire. 


L;:, ministre des finances doit donner son agrément 
à la désignation du président élu par le conseil d'ad
ministration et du directeur général, s'il en est désigné 
un. 

Aucun membre du Parlement ne peut être admi
nistrateur d'une. 'banque nationalisée. La même inter
diction s'applique aux fonctionnaires en activité de 
service, sauf en ce qui oonceme les administrateurs 
de la catégorie {:) ci·dessus. Nul ne peut être adml
'ilistrateur de plusieurs banques natiQnaliséeS. Toute 
personne ayant eu qualité de membre du Gouverne

.ment ne p.eut être nomm~e administratenr· si elle n'a 
pas cessé ses fQnètions gouvernementales depuis cinq 
ans atl moins. 

Les·administrat;:,urs assument la responsabilité et· 
les obligations fixées par les lois en vigueur en (je 
qui oonèerne les. sociétés aoony:m:es. Il'3 sont rému
nérés conformément aux 'statuts des .90ciétés (bnt 
ils sont administrateurs. ' 

ART. 10. - Les établissements natiQualisés oonti

nuent à être souuùs à la législation oommerciale et 

à être assujettis aux impôts qui frappent le commer

ce de banque en particulier et les sociétés anonymes. 

en général. . 


Les commissaires aux oomptes autres; que ceux 

qui sont présentés par le comité d'entreprise sont 

désignés par le ministre des finances . 


Les pouvoirs des assemblées générales des action

naires sont, sous réserve des dispositions qui précè

dent, exercés par la comft1ission de oontrôle des ban

ques sur les rapports du conseil d'administration 

et des commissaires aux comptes. 
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TITRE IV. 
Cont,Ou: des Banques <t'Allaires, 

AnT. 11. ..:.... Un commissaire du Gouvernement 
est désigné par les ministres de l'économie nationale 
et des finances, sur proposition du conseil national 
du crédit auprès de chaque h:anque d'.ffair'es oons
tituée·, sous forme de eociétépar acHons et dont le 
total du bilan et des engagements hors bilan ,e,st 
supérieur à 500 millions de francs, Un commis
saire du Gouvernement peut être nommé dans la 
même forme auprès des banques ou établissements 
financiers dont ces hanques d'affaires détiennent ou 
acquièrent le contrôle. 

Le commissaire est assisté d'un comité de contrôle 
composé: 

D'un représentant des orga·nisations oommetdales 
et industrielles les plus représentatives, 

D'un représentant des grandes organisations syn
dicales ouvrières les plus repré'il€lltatives, 

D'un représentant des organismes financiers pu
blics ou semi_publics, désignés conjointement, sur 
proposition de ces organismes, par les ministres 
de l'économie nationale, des finances et du travail. 

Le commissaire du Gouvernement a:3siste à toutes 
les séan'ces du conseil d'administration et des comités 
constitués dans son sein, ainsi qu'à toutes les séanc:es 
de l'assemblée générale des actionnaires. Il peut 
demander communication de tous les documents de 
la banque. Il peut opposer son veto à toute décision 
qui serait contraire à l'intérêt nationd, prise par le 
conseil d'administration 'ou l'un des comites constitués 
dans son sein ou par l'assemblée générale. Il peut 
proposer au conseil d'administration, toutes mesures 
qUI lui paraissent conformes à l'intérêt général I!t, 
en particulier, celles qui correspondent aux vœux 
ou décisions du conseil national du crédit. 

La banque peut, dans un délai de huit jours, faire 
appel de la décision du commissaire dll Gouverne
ment devant le conseil national du crédit, q,!Ù est 
tenu de se prononcer dans les dix jours. 

Aucufle banque ne pourra se prévaloir de la pré
sence du commissaire du Gouvernement pour échap
per aux responsabilités civiles OU pénales qu'elle 
serait susceptible d'avoir encourues. 

Aucune action en justice ne pourra être dirigée 
par les tiers contre le commissaire du Gouverne
ment, à moins de faute personnelle de ce dernier, 
auquel cas la juridiction adlninistrative serait seule 
compétente. \ 

Tous les pouvoirs ·en blanc seront à la disposition 
du commissaire nommé par le mini3tre de l'économie 
nation aie, 
crédit. 

SUr proposition 
; 

du conseil 
, 

naUenal du 

TITRE V. 
Direction da crédit. 

AnT. 12. JI est créé un conseil national du 
crédit placé sous la présidence <l'un ministre qui 
est désigné par le Gouvernement et qui peut délé
guer ses' pouvoirs au gouverneur de la banque de 
'France, vice-président de droit. 

Le conseil nalional du crédit comprend, indépen
damment du président ou du vice-président, trente
huit membres, savoir: 

Dix-sept représentants des forces aclives du pays; 
Dix n.ommés par arrêté du ministre de l'économie 

nationale, à savoir: d~x sur pl'Opositbn de la OOn
fédéralior. . générale de l'agriculture, cinq sur pro
position respective des coopératives agricoles, du 
groupement des coopéràtives de cousommation, du 
groupement des coopératives de production, du cen
tre national du commerce extérieur et de l'assem
bUe des présidents des chambres de métiers, deux 
dont un industriel, sur proposition de l'assemblée 
des présidents de chambres de commerce, et un sur 
proposition de l'union des chambres de commerce 
maritime; 

Sept proposés par les grandes organis2tions ouvriè_ 
res les plus représentatives, dont trois représen
tant les intérêts généraux de ces organisations, nOm
més par le ministre de l'économie nationale, et qua
tre représen tant les cadres et les employés 'de ban
que, nommés par le ministre du travail; , 

Sept représentants des mini~tères de l'économie 
nationale, de la production industrielle, des travaux 
publics et des transports, de l'agriculture, de la re
construction et de l'urbanisme, des colonies et de 
l'organisme chargé de la préparation du plan; 

Sept représentants désignés par le ministre des 
finances à raison de leur com'pétence financière ou 
bancaire, dont trois représentants des banques natio
nalisées, deux représentants des banques non natio
nalisées présentés par l'association professionnelle 
des banques, un r.eprésentant des ·organismes de fi
nancement du commerce extérieur et le syndic de la 
compagnie des agents de ch'ange de Paris; '.. 

Sept représentants des .organismes financiers pu
blics ou semi-publics; , 

Le directeur général de la caisse des dépôts et 
consignations; 

Le gouverneur du crédit foncier de France; 
Lè président-directeur générid du crédit national; 
Le directeur général de la caisse nationale de 

crédit agricole; , 
Le directeur de la. caisse centrale de la France 

d'outre_mer; 
Le directeur de la cliambre syndicale des banques 

populaires ; 
Le directeur des chèques .postaux, au ministère 

des postes, télégraphes et téléphones. 
,Le conseil national du crédit constitue dèns son 

sein quatre comités: celui des dépôts, célui du 
crédit à court terme, celui du crédit à moyen et à 
long terme, celui du oommerce extérieur. 

Le directeur du Trésor assiste à toutes les séan~es 
du conseil national du C'rédit et des comités cons
titués dans son sein. 

ART. 13. - Le conseil national du crédit recom
mande au ministre des finances toutes mesures aYl!llt 
pour objet de developper les dépôts en banque 
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ou dans les caisses d'épargn.e, de diminuer la thé
saurisation des espèces, de développer l'usage de 
la monnaie scripturale, de collecter dans l'intêrét 
général toutes les disponibilités du public. 

11 participe à l'élaboration de tous projets ayant 
pour objet la· concentration bancaire et la réduction 
des frais généraux du commerce de banque par 
l'amélioration de l'organisation ct des méthodes. Il 
propose un taux pour les rémunérations des banques 
p;ivées et nationalisées. . 

Il propose au ministre des finances la part des 
disponibilités à réserver 'aux besoins du Trésor, aux 
émissions destinées au territoire français, aux terri
toires d'outre-mer et à l'étranger. . 

Il propose i'Ûutes mesures utiles pour assurer la 
garantie des dépôts bancaires et la sé~rité des place
ments. ! 1;[ 1 

Il ùt consulté sur les 'intervention~ financières de 
l'Etat directes ou indirecres, telles que les participa
tions, subventions, avantages fiscaux, garanties de 
bonne fin, lettr.es d'agrément. 

Il recherche pour les interventions financières de 
l'Etat les moyens et la technique f[lli doivent être 
empl.oyés suivant la nature des opé7ations envisagées. 

[1 est . consulté par le mini!Stre de l'édonomie natio. 
nale sur la politique générale du crédit en vue notam' 
ment du financement de la reconstruction et du plan 
de modernisation économique de la nation, des plans 
d'iinportation et d'exportat:on. 

Il reçoit à cet effet du ministre de l'écon.omie 
nationale et des organismes chiargés 'de préparer le 
plan de modernisation économique de la nation toutes 
informations nécessaires pour lui permettre d'établir 
{es plans d'investissement correspondants' ainsi que les 
pri.orités à réserver aUl( émissions et placements à 
long terme effectués par appel aux souscriptions pu
bliques; Il oontrôle le fonctionnemett des organismes 
de statistique et de renseignement en matière die 
crédit. 

Il donne son avis sur toutes directives qui doncer
nent la distribution du crédit et sur toutes questions 
qui lui sont soumises par le ministre de l'économie 
nationale .ou le ministre des finances. 

.Il pelrl proposer au ministr.e de l'économie natIo
nale la création de conseils rég>Îonaux du crédit dont 
la composition ct les attributions wnt fixées par
arrêté. . , 

11 étudie la nationalisation des banques qui, par 
le développement de leurs dépôts oU de leurs affaires 
ou l'extension. du réseau de leurs agences sur l'en
semble du territoire, prennent les mêmes caractères 
que les banques nationalisées par la présente loi. 
n invite le Gouvernement à proposer au Parlement 
la nationalisation d'autres établissements de banque 
que ceux visés à l'article 6 de la présente loi. ' 

Il exerce par l'intermédiaire de la Banque de 
France toutes les attributions antérieurement oonfiées 
au comité permanent d'organisation bancaire qui est 
dissous à la date de la promulgation de la présente· 
loi. 

Le c.onseil national du Crédit reçoit de' tous IC!S 
départements ministériels,die la commission de con
trôle des banques et die la Banque de France tous les 
documents qui sont néceIS-sair.es à l'accomplissem\:nt 
de ,sa mission. 

Il se réunit -obligatoirement une fois par mois sur 
convocation de son président ou de Son vice-président. 
Il adresse, aux minÎ:iltres de l'économie ,nationale .et 
des finances, au cours du premier trimestre de ch'aquc 
année,. un rapport sur la situation du crédit et sur 
tous le~ problèmes qui s'y rattacHent. 

ART. 14. - Un décret des ministres de l'ééonomie 
nationale et des finances fixe dans le délai de troi" 
mois d SUI' proposition du conseil national du crédit, 
les règles fondamentales de fonetiiJnnement des éta
blissements nationalisés.' . 

.Un deuxième décret pris \:l'ans les mêmes formes 
fixe les règles fondamentales de f-ouctionIlement des 
établissements du, :sect>eur libre. 

Ces deux décrets cl-dessus devront notamment' pré-, 
voir: 1 

Les règles d'établis'iement "t de publicité des bilans 
desétablissenrents de crédit; 

LeS règles applicables en matière (\'.opératiol1'> ban. 
caires; , 

Les rè'gles de composition des portefeuilles ban
caires; 

Les obligations des étab1i~sements de crédit en 
matière d'émission et de conversion de fonds publics;' 

Les incompatibilités résultant de l'exercice de la 
pr.ofession ban,""ire tant en ce qui ooncerne les mem
bres des .organismes de direction prévuJs què le 
personnel des étabIis,llements de' crédit. 

ART. 15. - La commission de contrôle des banques 
est composée de la façon suivante: le gouverneur 
de la Banque de France, président, le président de la 
section des finandes 'du conseil d'Etat, le directeur du 
Trésor au ministère des finances, le directeur ch'argé 
des questions de crédit au ministère de l'éœnomie 
nationale et un représentant de la fédération d'em
ployés de banque la plus représentative. ' . 

Elle exerce tous les pou'v1oirs d'investigation, de 
contrôle et de discipline définis par les actes dits 
l.ois des 13 et 14 juin ·1941. Ses pouvoirs s'étendent 
aux établissements financiers. 

Elle peut nommer un liquidateur à toutes les entre
prises ct établissements qui sont radiés de la liste des 
banques, ou cessent d'être enregistrés, ou qui,' sans 
être inscrits sur la liste des banques ou enregistrés, 
ont reçu notificaUon d'une décision d'avoir à cesser 
leurs opérations dans un délai déterminé. ' 

Lorsque l'administration, la gérance ou la direction 
d'une. banque ou d'un établissement· financier ne 
peuveut plus, quel que ·soit le motif de cette carence, 
être exercées par les personnes régulièrement trabi

·litées à cette fin, la <Iomn:lÎssion ou, sous réserve de 
ratification par elle, wn président, peut désigner à 
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cette banque 'ou à cet étab.lissement financier un 
administrateur provisoire, auquel IIOnt transférés les 
·pouvoim nécessaires à l'adnrinistratl,on, la gérance ·ou 
la direction. 

La commission de contrôle des banques assume à 

l'égard des banques nationalisées les fonctions pré-' 

vues au dernier alinéa de l'article 10 de la présente 

loi et s'adjoint à cet effet trois membres du conseil 

·national . du crédit élus par les soins de te dernier. 

T'Outes les décisions de la commis,ion de contrôle 
sont notifiées au conseir national du· crédit. 

TITRE VI 
DispositionJl diverses: 

ART. 16. .Le Gouvernement est autorisé à pren
dre. dans un déj1ai de six mois, par décret en forme 

de règlement d'administration publique, rendu sur la 

proposition du ministre des finances 'et du ministre 

de l'économiè nationale, après avis du· conseil national 

du crédit. toutes {!ispositions nécessaires, pour organi

ser la distribution des crédits à long termes néces

· saires à la modernisation de l'équipement industriel, 
commercial, artisanal et agricole du pays. 11 peut, no

• tamment, à cet effet, soit provoquer la création d'éta
blissements nouvP.aÙX, à moyen ou long terme, soit 

· procéder à la modifi,cation des statuts, ou à la rOOr
· ganisatlon des étl\blissemlents e"istants, notamment 
du crédit national, de la caisse nationale des marchés 

de l'Etat et de h caisse nationale d'e crédit agricole. 


ART. 17. - Le Gouvernement est autorisé à pren

dre, dans un délai de six mois, par décret en forme 


· de règlement d'administraüon publique rendu sur la 
proposition du ministre des finances et du ministre 
de l'économie nationale, après avis" du tonseil natio
nal du crédit, toutes mesures ayant pour objet l'amé
lioration des conditions de crédit et d'assurance-crédit '. 
nécessaires au développemenJ ·du commerce extérieur 
oe la France. -n peùt, notamment, à cet effet pro· 
voquer la éréation d'établissements nouveaux spécia

. Usés dans le crédit à l'exportation ou''à l'importation, 
·et proposer au 'Parlement la ml5âification des statùts 
ou -/lt reorganisation ties etablisseme'hts existants. 

· notamment de la banque nationale française du· corn· 
merce extérieur et de tous organismes administratifs 
ou subventionnés par l'Etat ayant pour objet l'assu

· rance du crédit à l'exportation. ou à l'importation. 

ART. 18. - Nonobstant les dispositions des articles 
7 et 8 qui préêèdent, les actionnaires des banques de 
dépôts nationalisées seront réunis en assemblée gêné

· raie, au oours de l'année 1946, sur la convocation 
du conseil en fonction jusqu'au 31 décembre 1945 aux 
seules fins d'entendre les rapports du conseil et des 
commissaires, d'approuver les contptes de l'exerciCe 
·1945, de fixer le dividende de cet exercice, sans pou
·W)ir toutefois distribuer aucune réserve, et de donner 

"quitus de leur gestion aux administrateurs dont les 

.pouvoirs prennent fin le :n décembre 1945. 


ART. 19. -: n n'est rien changé au statut du per
sonnel etes banques nationalisées, y compris la Ban-
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que de France, à ses modes de recrutement, de 

licenciement et de rémunération. 


En cas de Hêendement par suppression d'emploi 
oonsécuti",e à l'application de la présente loi, le 
personnel pourra, en sus de ses droits à la liquida
tion de sa retraite éventuelle, percevoir une indem
nité de licenciement. J 

Un règlement d'administration pUblique fixera, 

avant le 31 mars 1946, les modalités de reclasse
 jment du personnel ainsi licencié. 

Tous ceux qui, à un titre Que1oonque, participent 
Soit à la direction, à l'administration ou au oontrôle 
des banques nationalisées, soit au contrôle des banques 'î 
non nationalisées, sont tenus au secret professionnel, J 

ART. 20. - Tous actes et conventi'Ons intervenant ~ 
en exécution de la présente loi sont exonérés des i 

1droits de timbre et d'enregistrement 
:1 

ART. 21. - Toutes dispositions contraires à la pré 1 
sente loi sont abrogées. ,1 

.iART. 22. - Des décréts pris sous forme de règle J.,ment d'administration publique sur la proposition 

du ministre des finances fixeront toutes Iioliditions 
 id'application de la présente loi. 


La présente ïoi, {!élibérée et adoptée par l'Assem
 1
blée nationale constituante, pera exécutée oomme loi 
de l'Etat. 

Fait à Paris, le 2 décembre 194:>. 
. C. DE GAULLE. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de 
, 

1la République: 
i.Le min.istre des fin.anceS, 

R. PLEVEN, i, 
j

LOI No 51.59.2 da 24 mai 1951. 


-L'Assemblée natIonale et Le Conseil d.e la République 
 1 
ont délibéré, 

,1L'Assemblée natlonalè • adopté, 
Le Président de la République promulgue la. loi dont la 


"teneur suit: . 


TITRE PREMIER
RECETTES ET DEPENSES SUR COMPTÉS SPECIAUX 00 TRE

SO~ 

ARTICLE PREMIER. - Les ministrés sont autorisés, 

entre le 1er janvier et le 31 décembre 1951, à gérer, 

conformément aux lois en vigueur, les services corn· 

merciaux énumérés à l'état A. 


Les opérations de recettes et de dépenses de ·ces 

services seront imputées aux comptes spéciaux de 

commerce prévus par ledit état, dans la limite du 

découvert max:imum qui a été, ~ixé pour clJIaque 

compte. 


. ART. 2. - Pourront être imputées en dépenses au 
. compte spécial « Fonds national d'ainénagement du 
. territoire » ouvert en application de r'article 4 de la. 

loi no 50_957 du 8 août 1950, les déi>enses de parti 
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cipation de l'Etat à des opérations comportant l'ac
quisition ou l'aménagement d'immeubles nus ,?U bâti~, 
~ntr<:prises en exécution d'es plans d'urbamsme OU 
d'aménagement du territoire, lorsque ces opérations 
sont effectuées en commun par l'Etat et des collec
tivités ou établissements publics et que les aCQui
sitions ou travaux sont exécutés par ces collectivités 
ou établissements publics. Une convention entre l'Etat 
et ces collectivités OU établissements fixe les modalités 
de réalisation de ces opérati'ons. 

La ,part revenant à l'Etat dans les recettes prove
nant des opérations visées à l'alinéa précédent 
sera inscrite en recette au Fonds national d'aménage_ 
ment du territoire. 

Un arrêté du ministre de la reconstruction et de 
l'urbanisme et du ministre des finances et des affaires 
économiques fixera les conditions générales dans les
quelles l'Etat versera des provisions sur sa partici
pation et s'acquittera du solde sur justification des 
acquisitions ou trav,aux exécutés. 

ART. 3. - Les ministres sont autorisés à engager, 
à liqlùder ,et à olldonnanoer, au' cours de l'année 1951, 
les dépenses énumérées à l'état B. dont le total est 
arrêté à 94,009.998.000 francs. Oes dépenses seront 
imputées aux comptes d'affectation spéciale prévus par 
ledit état. " 

Le ministre des finances est autorisé à percevoir, 
entre le 1" janvier et le 31 décembre 1951, les recet
tes énumérées à l'état B, dont le total est évalué à 
94.009.998.000 'francs. Ces recettes seront imputées 
aux comptes d'affectation spéciale prévus par ledit 
état. 

ART. 4., - Les ministres sont autorisés à gérer 
entre le 1er janvier et le 31 décembre 1951, confor
mément aux lois en vigueur, les oomptes spéciaux 
de règlement avec les gouvernements étrangers et 
les comptes spéciaux de caractère monétaire énumérés 
à l'état C. 

Les découverts constatés à ces comptes ne devront 
pas excéder les limites prévues audit état. 

ART. 5. - Le ministre des finances est autorisé, 
entre le 1" janvier et le 3'1 décembre 1951, à accor
der des avances de trésorerie pour une durée n'excé
dant pas deux ans, dans la limite d'un montant global 
de 271.538.603.968 francs, conformément à l'état D 
annexé à la présente loi. 

Ces avances 'seront 'imputées aux comptes spé
ciaux d'avances du Trésor préVUS par ledit état. Les 
recettes à provenir, en 1951, du remboursement des 
avances de l 'èspèce ainsi que des avances antérieure
ment consenties, seront portées aux mêmes comptes. 

Leur montant total' est évalué à 185.283.835.985 
francs, conformément à l'état D susvisé. 

ART. 6. - Le ministre des finances est autorisé à 
renouveler pour deux années au plus les avances non 
rem'boursées depuis plus de deux ans énumérées à 
l'état E et dont le total est égal à 1.210 millions de 
francs. , [ 

ART. 7. - Sont autorisées, dans. les oondiüons 
fixées à l'article 6 de la loi no 50-586 du 'n mai '1950 : 

La consolidation par voie d'admission en su'rséance 
des avances énumérées à l'état F 'dont le total est égal
fi 21 milLiards 967.068.161 F; 

La consolidati.on, sous forme de prêts du Trésor, 
des avances énumérées à l'état G dont le total est 
ég2.l à 59.274.800.774 F. Ces prêts seront imputés 
à des oompte dits de consolidati.on, gérés oomme des 
comptes d'investissements. ' 

Pourront être également imputés, en 1951, à des 
comptes de consolidation: 

Dans les limites resp'ectives de ·1.600 millions et 
1 milliard de francs, les montants en capital des su!J.. 
ventions payables par annuités, attribUées par le minis
tre de l'agriculture pour les travaux d'équipement 
rural, ,en vertu de la loi n'1 47-1501 dll 14 août 1947 
et par le ministre des travaux publics, des transports 
et du tourisme pour les travaux d'équipements des 
ports, en vertu de la loi no 48-1540 du 1er octobre 
1948; 

Dans la limite de 1'.500 millions de francs, les paye
ments effectués, par remise de valeurs négociables 
du Trésor, en application de l'artiCle 49 d'e la loi 
n" 48-978 du 16 juin 1948 et de l'article 48 de la 
loi no 50-586 du 27 mal 1950, en remboursement 
des prélè\'ements ,exercés sur les avoirS des spoliés. 
l 	 ' 

ART. 8. - Seront assimilés' aux prêts du Fonds de 
modernisation et d'équipement, en ce qui concerne 
les conditions financières qui leur seront applicables, 
les prêts du Trésor ci-après désignés: 

Prêt de 3 milliards .à la régie des mines de la 
Sarre; 

Prêt de 20 milliards à la caisse centrale de la 
France d'outre-mer; 

Prêt de 420.88:l.638 F à la société nationale Ai:r 
France. 

ART. 9. Lorsqne la mise en valeur de régions 
déterminées nécessite la réalisation de travaux con
cernant plusieurs départements ministériels et met
tant en œuvre diverses sources de financement,' l'étu
de, l'exécution et éventuel1ement l'exploitation ulté

• rieure 	des .ouvrages peuvent, à l'initiative d'un ou des 
ministres techniques compétents" en accord a,vec le 
ministre des finances et après avis du ministre char
gé de l'aménagement du territoire, faire l'objet d'une 
cor,cession unique oonsentie par décret en conseil des 
ministres à un établissement public doté de l'auto
nomie financière, à une société d'économie mixte ou 
à toute autre forme d'organisme groupant l'ensem
Me des personnes publiques et pnvées intéressées, 
à condition que la majorité des capitaux appartienne 
à des personnes publiques. Les organismes d'étude 
et d'exécution ainsi créés p'euvent recevoir des prêts 
du Fonds national de modernisation et d'équipement. 

Ces dispositions pourront être étendues à l'étude, la , 
construction et éventuellement la gestion d'un ouvrage 


, isOlé présentant un intérêt général, par la valorisation 

d'une producti.on, pour diverses catégories d'utili. 

sateurs. 	 i ; 
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Un règlement . d'administration puolique pris sur la 
même initiative déterminera les conditionsd'applica
1ion des alinéas précédents et notamment les moda
lités' d'organisation et de fonctionnement des organis
mes qui y sont visés. 

A'RT. 10. - Les ministres 'Sont autorisés à engager, 
à liquider et à ordonnancer, entre le lor janvier et 

.le 31 décemore 1951, les dépenses effectuées en 
monnaies locales (marks 'et shillings), dans les terri
ioires occupés. Ils sont autorisés à percevoir les 
recettes recouvrables dans 'ces territoires. Ces receltes 
et ces dépenses serQnt imputées au compte spécial 
(l'opérations en territoires occupés ouvert par l'article 
76 de la loi no 46-2914 du 231 décembre 1946. 

Conformément aux dispositions duditarticle, les 
prévisions de ce compte spécial seront fixées par 
arrêté interministériel cQmmuljiqué préalablement aux 
'COmmissions des finances des deux assemolées. 

Dedit arrêté fixera également le découvert autoris.é 
pour la même année, au titre des opérations effectuées 
el! monnai~s locales (marks -ou en shHlings) >cn ce 
qui concerne le compte spécial créé par l'article 75 
de lit même loi pour retracer les eonversionS' de 
de francs ·et de billets du Trésor libellés en francs, 
en marks ou -en shillings ainsi que les opérations en 
sens inverse auxquelles il est procédé par le Trésor 
.ou pour son co'mpte pour 1es besoins des personnels 
et des services français ou aJUés. 

TITRE II 
CLOTURE, OUVF.RTÙRE ET PRORod\.TION DE COMPTES 

ART. 11. - Les comptes spéciaux ouverts dans 
les écritures du Trésor et dont l'énumératj.on est don
née à l'état H sont définitivement clos le 31 déœm
bre 1950. '. 

ART.. 12. - Le compte spécial « Opérations du 
groupement d'achat des carburants, combustibles, lu
brifiants et dérivés )} sera cJ.as le 31 décembre 1951. 

Les soldes accusés à celte date seront transportés 
dans les écritures du Trésor à un compte de résultats. 
Les recettes ou les dépenses de ce compte qui ne 
seraient pas recouvrées ou payées au 31 décembre 
1951 ou qui deviendraient exigibles après cette date 
seront effectuées au titre dies recettes et des dépenses 
du budget général, à la diligence du département 
ministériel antérieurement chargé de la gestion du 
compte spécial. 

ART. 13 .. - Il est ouvert dans les écritures du 
Trésor, un compte d'affectation spéciale géré par le 
ministre des finances et intitulé; «Frais de fonction
nement des organismes chargés du contrôle des acti
vités financières ». 

. Ce compte oomportera. ,en recettes les' contributions 
annuelles fixées par arrêté du ministre des finances 
et· versées: 'f 

Par l'Association professionnelIe des banques et 
par .l'Association professionnelle des entreprises et 

- établissements financiers; 

Par les chambr.es syndicales des agents de change 

et par la chambre des courtiers en valeurs mobilières. 


Ce compte comportera en dépense une participation 
annuelle aux dépenses exposees par la Banque de 
France pour le fünctionnement des organismes qui 
assurent le contrôle des IYanques et deo bourses de '1 
valeurs. 

ART. 14, - 11 est ouvert pour une pédode de 
cinq années, dans les écritures du Trésor, un compte 
d'affectation spéciale géré par le ministre de l'éduca
tion nationale et dénommé" Fonds d'aide temporaire 
à l'éql,lipement des théâtres privés de Paris ». '1 

Ce fünds sera alimenté par le produit de la taxe '1 
instituée par l'article 48 du présent projet. Il suppor
tera en dépenses: 

10 L'aide qui pourra être accordée aux entrepreneurs ,i 
de spectacles exploitant des salles classées dans la, 
deuxième catégorie des étabhssements visés par l'ar- .' 
!icle 1er de l'ordonnance du 131 octobre 1945, et qui i 
s'engageront à. réaliser dans leur établissement des 
travaux d'amélioration des conditions de sécurité et 
d'hygiène, de renouvellement ou d'amélioration' de 
l'équipement de la séène et de la salle, ou qui auront 
réalisé des travaux de cette nature depuis le 1er jan
vier 1948, Le montant de l'aide sera calculé en fonction 
des travaux et des recettes réalisées par l'entreprise . 
Il ne p.ourra dépasser SO p. 100 du devis approuvé 
par le comité de eontrôle; . 

20 Le remboursement au budget général des dé
penses de tonctionnement; . 

30 Les dépenses diverses et accidentèlles. , 
Un Ic.omité de contrôle sera appelé à donner son 

avis sur toute question concernant le fonctionnement 
,du fonds institué par le présent article. 

Peuvent être exclus du bénéfjce de l'aide prévue 
à l'alinéa 2 (1 0 ) d-dessus, les entrepreneurs de spec
tacles qui ont fait ou feront l'objet de sanctions 
prévues aux articles 2; 4 et 7 de l'ordonnance du 13 
octobre 1945 relative aux 5pectades. Les sommes qu'ils 
auraient pu percevoir au titre".de l'aide temporaire 
serünt sujettes à répétition.' 

Toute personne qui, à l'Qccasion des dispositions 
de la présente loi a, soit en sa fave'.)r, '>Git au 
bénéfice d'un tiers, fourni des déclarations ou des 
renseignements inexacts en vue de bénéficier indûment 
de l'aide temporaire' aux théâtres. pri/és de Paris, 
sera poursltivie devant le tribunal cO"'ecUonnel compé
tent et p!lnie d'lme peine de six jmlrs à cinq.. anS 
d'emprisonnement et d'une amende de 10,000 francs 
à 10 mlllions de francs, ou de l'une de ces deux peines 
seulement, Les sommes indûm.eitt perçues seront rem
boursées. 

Les dispositions et peines prévues c;-dessi.lS sont 
applicables aux entrepreneurs de spectacles qu~ snns 
motif reoonnu valable, n'auront pas fait l'emploi pré
vu 'des sümmes qui leur auront été a1louées dans un 
délai fixé par le règlement d'administration publique 
prévlt à l'alinéa ci-après, .ou qui en auront fait un 
~mplüi différent de celui pour lequel elles auront été 
!Iwotdéesl 

http:c;-dessi.lS
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Un règlement d'administration publique fixera les 
conditions d'application du présent article, et notam
ment 4n composition et les attributions du ~omité 
prévu àu troisième alinéa, les modalités d'organisa
tioll administrativ,e et financière du fonds, ainSI que 
les oonditions d'octroi de l'aide temporaire. 

ART. 15. - Il est ouvert dans les écritures du 
Trésor, .:n vue de ~etracer les opérations monétaire~ 
et de règlem.:nt avec les Etats associés, un compte 
monétaire intitulé « Compte d'opérations monétaires 
eT de règlement avec les Etats associés ». 

Ce compte wnstate ·en recettes et en dépenaes, 
d'une part, les disponibilités en francs correspondant 
aux règlements dans les Etats associés des dépenses 
de la métropole. et au versement aux mêmes Etats 
des participations de la métropole à leurs dép~nses, 
ü'&utre part, les opérations de règlement en France 
des dépenses des Etats associés et de couverture des 
excédents de transferts de fonds entre ces Etata et 
là métropole. 

En cas d'insuffisance des disponibilités, le décou
vert admis oonstitue une avance du Trésor métropo
litain au Trésor indochinois ou, lorsque ce dernier 
cessera d'exister, soit aux Trésors des Etats associés, 
'.SOit à l'inatitut d'émiS\S,ion 'du Cambtodge, du Laos et 
du Viet-Nam. . 

Le ministre des finances est autorisé à conclure 
toutes con ventions utiles à l'ellet de fixer la durée et 
les oonditions des avances prévues ci-dessus. 

Pour l'année 1950, le maximum du découvert du 
oompte spécial est fixé à 35 milliards de francs. 

Pour l'atinée 1951, à concurrence d'un montant 
global maximum de 5 milliards de francs, le Trésor 
est autorisé à conclure des oonventions d'avances avec 
les Etats associés ou l'organisme visé à l'article 13 
de la loi nO 5(}-854 du 21 juillet 1950, en vue de 
faciliter le financement des programmes d'équipement 
économique et social. Ces avances s'imputeront à due 
concurrence sur le montant du découvert prévu à 
l'article 4 ci-dessus (état C.). 

ART. 16. - La date de clôture des comptes spéciaux 
énumérés ci-dessous, fixée au :n décembre 1950 par 
la loi no 50-586 du '1;7 mai 1950 est reportée au 31 
décembre 1951 : 

Opérations commerciales du service des importations 
et des exportations; 

Liquidation des organismes profiessionnels (art. 169 
de la kJi du 7 ocnob1oe 19(6); 

Liquidation des avoirs italiens en Tunisie; 
Opérations conséêutives à l'introduction du franc en 

Sarre. 
TITRE III 

DISPOSITIONS SPECIALES' 

ART. 17. Le taux de la taxe d'encouragement 
à la pToduction textile instituée par la loi provisoire
ment applic:able du 15.lleptembre 1943 est fixé à 0,50 
'P. 100 à compter du 1er juin 1951 jusqu'à l'entrée en 

vigueur des dispositions législatives prévues par l'ar
ticle 92, Il, dernier alinéa de la loi Il". 50-928 du 8 
août 1950 relative aux dépenses de fonctionnement 
des services civils pour l'année 1950. 

ART. 18. - Le montant maximum des dépenses 
que le ministre de l'agriculture est autorisé à engager, 
en 1951, sur les ressources du Fonds forestier natio
nal est fixé à 3.100 milliôns de francs. . 

ART. 19. - L'article 18 de la loi no 50-586 du 27 
mai 1950, relative aux comptes spéc:iaux du TréSor 
pour l'année 1950, est abrogé et remplacé par les 
dispositions suivantes: 

« Art. 18, § 1er. - 11 est ouvert dans les écritures 
du Trésor un compte d'affectation spéciale géré par 
le ministre de l'industrie ,et du cômmerce et dénom
mé: "Fonds de soutien aux hydra-carbures OU 
assimilés ». 

" li 2. - Suivant les directives et sous le contrôle 
d'un comité, .l~ Fonds supportera, en. dépenses ; 

'" a) Conformément et à dater de l'appli~ation de 
l'article 18 de la loi Il' 5()'586 du Z1 mai 1950, les 
charges correspondant à la IlCpnse des hydro-carbUres 
ou assimilés d'origine nationale (métropole, Algérie, 
départements français d'outre-mer, territoires frança \ 
d'outre-mer) ; 

« b) Les charges Correspondant à l'octroi d'un 
soutien aux organismes producteurs d'hiydro-carbures 
naturels du Maroc, de la Tunisie, des territoires 
africains sous tutelle. 

« c} Les c1rarges correspondant à la mi>Se en vente 
des mélanges supercarburant~ à base d'aloool; 

« d} Le ,remboursement au budget général de ses 
dépenses de personnel et de fonctionnement. 

« li 3. - JI comportera, en recettes: 
" al Le produit de redevances incluses dam les 

prix de \"COte des carburants, lubrifiants et combus
tibles liquides; leur montant sera fixé par arrêté du 
ministre des finances et des affaires économiqu~ et. 
du ministre de l'industrie -et du commerce :et les dis
posiftions de l'article 267 du code des douanes seront 
applicables à leur recouvrement. 

« Cet arrêté sera pris après avis conforme de la 
commission des finances de l'Assemblée nati{)nale 
et a~ de la OOIDIDission des finances du Conseil 
de la République; 

« b) Des d€wioIlS du ministre des finances et 
des affaires économiques, du minÏ1ltre de l'industrie 
et du commerce 'et des ministres intéressés, fixeront, 
après avis du oomité de contrôle précité, pour appli
cation aux organÏ1lmes algériens et d'outre-mer d'un 
soutien analogue à celui accordé aux organismes 
métropolitains, la participation auX charges que cons
tl'tue ce soutien, CjUi inoombe aux territoires français 
jouissant de budgets locaux (Algérie, départ.:ments 
français d'outre-mer, terrinoires d'oulre-mef). 

«Cette "participation est, d'ores et déjà et en tant 
que de besoin, considérée par la loi comme dépenses 
obligatoires dans les budgets locaux susvisés. 
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« c) Des décisÎ(ms d~ ministre ~es finances,. ~u 
ministre chargé dl:!S affaIres économIques, du mmlS
tre de l'industrie et du commerce et du ministre 
intéressé, p·rises après avis du comité de contrôle 
précité, fixeront les conditions générales auxquelles 
sera subordonnée l'aide du Fonds de soutien aux 
organismes producteurs d'hydro·carbures situés hors 
du territoire national français, et notamment la parti
cipation du territoire aux charges entraînées par ce· 
soutien (Tunisie. Marce, territoires africains sous tu
telle), amsi que' le montant du soutien accordé dans 
chaque cas. 

«§ 4. - Un fonds de roulement d'un miHiard de 
francs sera constitué par versement d'égàl montant 
opéré à ce compte par prélèvement sur les disponi
bilités de la liquidation de la caisse de compensa
tion du pétrole et des produits dérivés. 
«~ 5. - Des règlements d'admmistration pUbliq,ue 


fiJœront les conditions d'applioation du présent arti

cle et notamment la composition et les attributions 

du comité prévu au deuxième alinéa, les rnodalités 

d'organisation administrative et financière du Fonds 

ainsi que les .condîtions dans lesquelles seront révisés 

avant d'être repris en compte par le Fonds les contrats 

passés par l'Etat en matière de carburants et lubri

fiants nationaux de remplacement ». 


ART. 20: - Le régime des avances de trésorerie 

prévu à l'alinéa 1er de l'article 70 de la loi du 311 

mars 193'2 est applicable à la Sarre. 


ART, 21. - Un arrêté du ministre du budget, du 

ministre du travail et de la sécurité sociale et du 

ministre de l'agriculture fixera chaque année le mon

tant des rembounsements qille chacun des organijs

mes visés par la loi no 48-101 du 17 janvier 1948 et 

les textes qui l'ont modifiée ou complètée devra 

effectuer au Trésor, en application des dispositions 

de l'article 17 de ladite loi 


ART. 22. - La limite de 50.000 F figurant aux 
paragraphes 11 'f!t.3i> 'de l'article 1er de la loi validée 
du 22 octobre 1940 relative aux règlements par 
chèques et \4rements, modifié par l'a,1icle 7 de la loi 
validée du 1" février 1943, par l'ordonnance no 45
2528 du 26 .octobre 1945, par l'article 162 de la loi. 
no 46-2154 du 7 oclobre 1946 par l'article 92 de la· 
loi no 48-1516 du 26 septemb~e 1948 et par l'article 

·23 de la loi no 48-1974 du 31 décembre 1948 est 
remplacée par celle de 100,000 F. 

ART. 23. - L'encaisse or de la Banque de l'Algé

rie et de la TwlÎsle fera l'objet d'une réévaluation 

sur la base du prix de l'or fin fixé par la convention 

conclue le 2 aoftt 1950 entre le mmistre des finances 

et le g'Ouvemeur de la Banque de France et approuvée 

par la loi no 50-903 du 4 août 1950. . 


Le ministre des finances est autorisé à conclure 

avec la Banque de l'Algérie et de la Tunisie une 

convention fixant les oonditions dans lesquelles le 

montant de ·Ia plus-{value de réévaluation bénéfi

ciera à l'Algérie et à la Tunisie. 


ART. 24. - Le monlant nominal des coupures émi

ses par la Banque de l'Algérie et de la Tunisie, 


- .. 
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est fixé sur proposition du conseil d'administration 
de la banque par décis10n conjointe du ministre des 
finances el du ministre de l'intérieur, en ce qui 
concerne l'Algérie, et par décision conjointe du minis~ 
tre des finances et du ministre des affaires étrangères, 
en ce qui concerne la Tunisie. '1 

ART. 25. - Est autorisée la mise en fabrication, ! 
par l'administration des monnaies et médailles, de 
pièces de 10 F et 20 F en métal commun, destinées 
à être émises en Côte française des Somalis et 
dont la composition, les caractéristiques et le type 
seront fixés par arrêté pris conjointement par le 
ministre des finances et le ministre de la France 
d'outre-mer. 

Le pouvoir délibératoire de ces monnaies est limi

té entre particuliers à 250 F. 


L'ensemble d·es émissions des pièces de 10 F et 

20 F ne pourra dépasser 30 millions de francs. 


ART. 26. - Les dividendes des 311.900 actions 

remises par la Banque de Madagascar et des Co

mores à l'Etat en échange des 3.157 parts béné

ficiaires de là Banque de Madagascar dont il était 

titulaire seront affectés à raison de 95 p. 100 au 

budget du territoire de Madagascar, et de 5 p. 100 

au budget du territ<lire des Comores, étant expressé

ment précisé que l'Etat oonserve la propriété de ces 

acti,on'S. 


ART. 27. - Le service finander des emprunts 

contractés par le gouvernement de l'Afrique équa

toriale française 'et assortis de la garantie de l'Etat 

est assuré intégralement par le budget de la fédé

ration. 


Sont abrogées toutes dispositions contraires au pré

sent article et notamment celles résultant de l'arti

cle 134 de la loi du 30 décembre 1928, modifié par 

l'ordonnance du 28 fé.vrier 1944. 


ART. 28. - Sont applicables à l'Algérie, à partir 
d'une date qui sera fixée par arrêté du gouverneur ., 
général, les dispositions de l'acte dit loi du 14 février i 
1942, tendant à l'organisation et au fonctionnne
ment des bourses de valeurs, validée et modifiée 
par l'ordonnance du 18 ,oelobre 1945, ainsi que les 
textes subséquents pris pour leur application.. 

A compter de la même date, sont· abrogées en ce 
qu'dies ont de contraire au présent article et aux 
text.es relatifs au régime des valeurs mobilières en , 
Algérie, les dispositions de l'ordonnance dit 10 mars ,l' 
1943, sur le fonctionnement de la c{)mmission de JI 
rotation des valeurs mobWères d'Al~r. 

ART. 29. - Sont étendues à l'Algérie, les disposi

tions du décret no 49-11 05 du 4 aoùt 1949, portant 

règlement d'administration publique pour l'applica

tion de l'article 26 modifié de la loi du 5 juîllet 

1949 et relatif au régime d;;s valeurs mobilières 

ainsi qu'aux modalités de liquidation de la caisse 

centrale de dépôts et de virements de titres. 


Sont abrogées toutes &spositions contraires et n6~ 

lamment l'ordonnance du 7 juillet 1944, relative 

au dépôt et à l'estampillage obligatoire des titres; 

au ,porteur français ou étrangers détenus ell Algérie .. , 
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ainsi que l'àrticle Ifl du code algérien des taxes 
sur le chiffre d'affaires et le delLxième alinéa de 
l'articte 363 do code algérien de l'enregistrement. 

AIn.' 30. - Pour suivre les relations monétaires 
et les mouvements de fonds entre les différents ter
ritoires de la zone franc et pour coordonne!: l'activité 
des différents instituts qui assurént, 'dans cette wne, 
le service de l'émission: 

10 Il est ouvert dans les écritures du Trésor un 
compte intitulé " Compte de compensation des mon
naies de la zone franc », dont les modalités de 
fonctionnement seront fixées par arrêté du ministre 
des finances et des affaires économiques; 

20 Il sera constitué, par décret en conseil d'Etat, 
un comité 'teéhnique de coordination groupant 1es 
gouverneurs ou présidents des établissements inves
tis, d'un privilège d'émissi'Ün, les représentants des 
principaux établissements de crédit opérant outre-mer, 
et les représentants des ministres intéressés. 

Ce comité exercera, dans les c'Ünditions fixées 
par décret, pour les départem'ents d'outre-mer et pour
les territ'Üires d'outre-mer qui ne sont pas dotés d'un 
organisme du type du conseil nationaL du crédit, les 
attributions dévolues à celui-ci par l'article 13 de la 
loi no 45-015 du 2 décembre 1945. 

ART. 31. - Les dispositions de l'article 6 de la 
l'Üi du 20 juillet 1895, modifié par l'article' 3 de 
la loi validée du 18 décembre 1940, sont reme. 
placées par les dispositions suivantes; 

" Art. 6. - 11 lest institué par la caisse des dépôts 
et c'Ünsignations un lands de réservé et de garantie. 
Sont affectés à cette réserve: 

« 10 Le f'Ünds de réserve actuel; 
{( 20 La différence entre les intérêts servis chaque 

année aux caisses d'épargne et le revenu des valeurs 
du portefeuille ,et du compte courant avec le Trésor, 
sanS que cette différence puisse être inférieure à 0,25 
p. 100 du montant rotai des fonds 'des caiSses d'épar
gne; 

« 3<> Les intérêts et les primes d'amortissement 
provenant de ce fonds lui-même; 

« 40 Les, retenues d'intérêts imposées aux titulaires 
de plusieurs livrets, cDnformément à l'article 18 de 
la ,présente loi. 
, « 'Peuvent seuls être imputés sur ce fonds : 

« 10 Les pertes qui viendraient à résulter, sOit de 
différences d'intér~t, soit d'opérations ayant pour but 
d'assurer le service des remboursements; 

«20 Les sommes à prélever, soit à titre définitif, 
soit 'à titre d'avance, ,en cas d'insuffisance de la 
f'Ürtune' personnelle d'une caisse d'épar!l'ne, pour faire 
face aux pettes déjà constatées ou qUl seraie(lt ulté
rieurement reoonnues dans sa gestion; 

« 30 Les frais de contrôle institué par l'article 12 
<le la présente loi et l'article 39 de la loi du 31 'décent" 
bre 1948; U 

,« 40 Sur décision du ministre des finances, les 
dépenses excepti'ÜnneHes dont la nature intéresse 
l'ensemble des caisses d'épargne ». 

ART. 32. - La caisse centrale du crédit liôtelier, 
commercial et industriel est autorisée à constituer Wl 
f'Ünds de réserve sp'écial à l'aide d'une fraction corres
pondant à 0,50 p. 100 des intérêts des avances qui lui 
ont été accordées par l'Etat. 

Ce fonds sera exclusivement affecté à l'amortisse-. 
ment des pertes que subirait la caisse à l'occasion 
du remboursement des prêts consentis à l'aide de ces 
avances. 

Le solde net du fonds sera acquis à la caisse lors
qu'elle aura entièrement remboursé les avances de 
l'Etat. 

ÀRT. 33: - L'article 153 du texte annexé au décret 
.du 29 avril 1940 portant codification des dispositions 
législatives régissant le crédit mutuel et la coopéra
ti'OIl agricoles est abrogé et remplacé par les disposi

,tions ci-après: 
«Art. 153. - Un décret pris sur la p~oposition 

du ministre de l'agril:ulture, du ministre des finances 
et des affaires éoon'Ümiques et du ministre du budget 
fixe les modalités de remboursement à la caisse 
nationale de crédit agricole des avances pour prêts 
à moyen terme et à long terme accordéès aux caisses 
régionales de crédit agricole mutuel et des prêts 
collectifs à long terme accordés par l'intermédiaire 
desdites caisses ». ' 

ART. 34. - L'article 108 du texte annexé au décret 
du 29 avril 1940 portant codification 'des'dispositions 
législatives régissant le crédit mutuel et la coopérati'Ün 
agricoles est abrogé et remplacé par les dispositions 
ci-après: 

"Art. 108. - La caisse nati'onale de crédit agricole 
peut effectuer ses opérations au moyen de Comptes 
ouverts au Trésor, à la Banque de France, aux chèques 
postaux, à la caisse des dépôts et consignati'Üns, au 
Crédit foncier de France, au Crédit national, à la 
Banque française du commerce extérieur ou auprès 
des établissements bénéficiant d'un privilège d'émis
si'Ün dans les territoires de l'Un~on française ». 

ART. 35. - Le taux des avances consenties par 
la caisse des dépôts et consignations à l'Etat au titre 
du financement des prêts institués par diverses lois 
d'intérêt social ne peut, en tout état de cause, excéder 
le taux d'intérêt applicable. au moment de la réalisa
tion de ces avances, aux prêts accordés par la caisse 
des dépôts ,et consignations aux départements, c'Üm
munes et établissements publics. 

ART. j6. - Le deuxième alinéa de l'article 145 
et l'article 172 du texte aillexé au décret du 29 avril 
1940 portant c'ÜdificaHon .des dispositi'Üns législatives 
régiSsal!t le crédit mutu,elet la ooopération agriooles 
sont modifiés ainsi qu'il suit: 

« Art. 145, 2' alinéa. - Le taux d'intérêt des 
avances de l'Etat à la caisse nationale de crédit agri
oole est fixé à 90 p. 100 du taux d'intérêt des 
prêts spéciaux. 
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« Art. 172. - Les prêts spéciaux visés à l'article 
171 portent intérêt au même taux que les prêts à 
long t!!rme visés à l'article 149 '». 

ART. 37. - Le produit des remboursements semes. 
triels incombant aux banques populaires, en appli
cation de l'article 5, paragraphe 1er, de l'ordonnance 
no 45-2255 du 5 octobre 1945, port,ant attribution de 
prêts aux anciens prisonniers de guerre, déportés 
ou réfugiés, ainsi que le solde des avances versées 
à la chambre syndicale des banq.ues populaires, en 
vertu de l'article 2 de ladite ordonnance, sont" à 

. concurrence de 80 p. 100 de leur montant, affectés 
au fonds oolleCtif de garantie institué par l'article 6 de 
la loi du 13 aout 1936, à charge pour ce fonds, 
d'assurer au lieu et place du Trésor l'exercice de la 
garantie, de bonne fin prévue au deuxième paragraph~ 
de l'article 5 susvisé. ' 

ART. 38. - Le taux du prélèvement auquel sont 
astreintes les banques populaires, en application de' 
l'article 6 de la loi du B aout 1936, est porté dc 5 p. 
100 à 10 p. 100. 

ART. 39. - Jusqu'à l'expiration d'un délai d'un an 
à compter de la promulgatiQll de la présente loi, le 
ministre des finances pourra autoriser les banques 
populaires, SUr la proposition de leur chambre syndi

'cale, à incorporer à leur capital, à l'occasion d'une 
augmentation dt' ce capital, une fraction de leur~ 
réserves, qui ne pourra ,excéder la moitié de celles-ci. 

Pour cette opératiQll, les banques populaires ne 
pourront .disposer ui· de la ré~erv~ spéciale pré~e 
par la 101 du 27 décembre 1925, nt de la prOVISIOn 
extraordinaire constîtuée en application de la loi du 
13 aollt 1936. 

L'augmentation de capital réalisée au moyen de 
souscriptions en numéraire devra êtr.!! au moins égale 
au filontant du prélèvement opéré sur les ré~erves. 

Les banques populaires, qui useront dans les oon" 
ditions ci-dessus de la faculté d'incorp,orer à leur 
capital social une partie de leurs réserves, devront 

'verser au fonds collectif une contribution spéciale 
dont le montant sera déterminé, en fonction du mon
tant des réserves ainsi incorporées, par· arrêté du 
ministre des finances. 

ART. 40. - Sont pror.ogées pour l'année 1951 
les dispOSitions de l'article 74 de la loi de finances 
no 50-928 du 8 aollt 1950, prévoyant la garantie et 
la participation, financière de l'Etat aux ,emprunts 
des caisses de crédit municipal. ' , 

ART. 41. - Les dispositions de l'article 2, paragra
phe 1er, de la loi no 47-2158 du 15 novemb're 1947, 
relative à l'introduction du franc en Sarre, sont 
étendues aux, sociétés d'assurances sur la vie qui 
avaient reçu, le jour de l"entrée en vigueur de cette 
loi, l'agrément pour exercer leur activité en Sarre. 

ART. 42. - Les sommes payées par les établis
sements et entreprises auprès. desquels sont placés 

des Commissaires du OouV'ern'ementet des cen. 
,seurs d'Etat, à titre de rétribution pour frais de
ce contrôle, sont versées au compte spécial 'ouvert 
dans les écritures du Trésor en 'exéclltion de l'article 
18 de la loi du 8 mars 1949. 

Lorsque le contrôle dont ils sont chargés n'entre 
pas dan. les, attributions attachées normalement à 
leurs fonctions et est exercé par eux à titre "cces.oire, 
les commissaires du Gouvernernent et censeurs placés 
auprès desdits établissements et entreprises peuvent 
bénéficier d'indemnités, imputées sur les disponibilités 
du oompte spécial susvisé, dans les conditions fixées 
par arrêté' du ministre des finances ct du ministre du 
budget. 

ART. 43. La compéten'cc de la CO!ilmISSI<l.tl 
de vérification des comptes, instituée par l'article 56 
de la loi no 4&.24 du 6 janvier 1948, est étendue aux 
sociétés d'Etat et aux, sociétés d'économie mixte, 
créées en application de l'article 2 de la loi no 46
S60 du 30 avril 1946, dans lesquelles la totalité ou la 
majorité du capital a été constitùée par la caisse 
centrale de la France d'outre-mer, conforinément à 
l'article 5 du décret no 46-2356 du 24 ,jctobl'e 1946. 

ART. 44. - Par dér,ogation aux displ)sîtion~ de 
l'article 58 de la 10i no 48·24 du 6 janvier 1948, la 
commission est autorisée à grouper la l'érific.lion des 
comptes de deux ou plusieurs exerci,~es pour les 
sociétés d'Etat et pour les sociétés d'économie mixte 
visées à l'article préCédent. 

ART. 45. - Le privilège institué par l'article 14 de 
l'ordonnance du 28 juin 1945, modifié par l'article 
1er de l'ordonnance du 26 octobre 1945, s'applique 
aux créances du fonds national d'amélioration de l'ha
bitat résultant de oonoours financiers acoordés par cet 
organisme sous quelque forme que ce soit. 

L'agent judiciaire du Trésor public est seul qualifié 
pour exercer toutes actions judiciaires auxquelles les 
créances visées à l'aliné'a précédent peuvent donner 

, lieu. 

Le recouvrement desdites créances est effectué selon 
les règles qui régissent le reoouvrement des créances' 
de l'Etat étrangères à l'imjYôt et au domaine. 

Les états exécutoires délivrés confonnément aux 
dispositions de l'article 54 de la loi du 1:5 avril 1898, 
en vue du recouvrement de Ces créances, sont d'office, 
assortis de la garantie prévue par l'article 2123 du 
code civiL 

ART. 46. - La Banque de France acquitte les 
impôts dans les oonditions du dmit commun à compter 
du let janvier 1946. 

Sont toutefois exonérées des taxes sur le chiffre 
d'affaires, les sommes versées par le Trésor à la 
Banque de France et, jusqu'à la date d'entrée en 
vigueur de la présente l<Ji, les produits des opérations 
de. la Banque 'génératrice de l'émission des billets. 

, . 
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ART. 41, - 1. - En ce: q,ui concerne les opérations 
d'escompte, le Chiffre d'affaires retenu pour l'assiette 
de la taxe à la production et de la taxe sur les 
transliçtions s'entend du montant brut des agios perçus 
sans que les redevables soient admis à en déduire 
les agiûs ultérieurement payés pour le réescompt,e 
des effets. 

Il. - Sont exonérés des taxes sur le chiffre d'af
faires les' agiûs afférents à la mobilisatiûn par voie 
de réescompte ou de pension des effets publics ou 
privés fIgurant dans be portef.ewlle des banql.les, des 
établissements financierS et des 'Organismes publies 
ou semi-publics 'habilités à réaliser des opérations 
d'escompte ainsi que ceux afférents à la première 
négociation des effets destinés à mobiliser les prêts 
cûnsentis par les mêmes organismes. 

ART. 48. - Le code général des impôts est corn· 
piété ainsi qu'il suit: 

« Art. 1621 bis. - Il est institué,' il compter de 
la date de promulgation de la présente loi, et pour 
une période de cinq années, une taxe spéciale venant 
en complément du prix des places dans les théâtres 
privés de Paris (spectacles dramatiques, lyriques ou 
chnrégraphiques) classés dans la deuxième catégorie 
des établissements visés par l'article 1er de l'ordonnan
ce du 13 octobre 1945 relative aux spectades et 
fixée de la manière suivante : 

« 10 F pour les billets d'Ont le montant est supé
rieur à 100 Francs, 

« La constatation de cette taxe est assurée par 
l'administration des contributions indirectes, 

" Les recouvrements effectués sont portés en recet. 
tes au fond's spécial d'aide temporaire à. l'équipement 
des théâtr~s privés de Paris, sous déd'Llction d'un 
prélèvement fixé: à 2 p. 100 de ces reoouvrements, 
à titre de frais d'assiette et de perception. 

" Art. 1699. - Après le quatrième alinéa, ajouter: 

« 40 Aide temporaire à l'équipement des théâtres 
privés de Paris (1621 bis). 

'« Art., 1773, - Ajouter à cet article l'aJi.néa sui
vant: 

«, De même, la mise sous séquestre ou la fermeture 
provisoire des eablissements peut être ordonnée par 
l'administration, après avis du ministère de l'éduca
tion nationale, ,en cas d'empêCh\!ment ou de résistance 

, à l'action des agents c1üu'gés de la constatation de la 
taxe prévue à l'article 1621 bis». 

AI\T. 49. - L'article 7 de l'acte dit lûi du 13 juin 
1941 relatif à la règlementati,on 'et à l'organisation 
de la pmfession bancaire est remplacé par les dis
positions suivantes:, 

"Art. 7. - Nul ne peut faire, à titre habituel, 
des opérations de banque, diriger, administrer' ou 
gérer à un titre queloonque une société ou l'a~ence 
d'une société ayant ces opérations pour objet, signer 
pour Une banque ,en vertu d'un mandat les pièces 
concernant lesrutes opérations: 

« 10 S'il 'tombe sous le coup des articles 1er et 2 
,de la loi du 19 juin 1930 portant interdiction de 

l'exercice de la prûfession de banquier aux individus 
frappés de certaines condamnations et aux faillis non 
réhabilités ; 

« 20 S'il n'est pas de naHonalité française ou s'il 
est soumis aux incapaCités résultant de l'article 81, 30, 
du code de la natiûnalité française; toutefois, des 
dérogations individuelles pourront être accordées par 
le ministre des finances; 

« 30 S'il a été condamné en vertu des articles 
2 et 3 du décret du 8 août 1935 portant application ' 
aux ;gérants >et administrateurs de sooiétés de la 
législation de la faillite .et de la banqueroute. » 

ART. 50. L'article 31 de la loi du 24 juillet 
1867, morufié par la loi du 1er mai 1930, est com
plété par les dispositions suivantes: 

" Par dérogation aux alinéas ci·dessus, sous réser
ve de l'approbation du ministre des finances, le con
seil d'adm:inistration peut nqnobstant le3 .statuts, et 
sanS être tenu de ce réunir au lieu fixé par eux, 
transférer le siège de la !.lociété dans un autre lieu 
du territoire de la Républ~q[\e française. 

«En l'absence de dispositions statutaires fixant 
les conditions de validité des délibérations du oonseil
la décision de transfert devra être prise à la majorité l 

absolue des administrateurs présents ou non. 

« Les form'alités 'de dépôt et de publication aux
quelles la décision de transfert et l'approbation minis
térielle sont soum:ises, oonformément à l'article 59 
de la présente loi, ainsi que les formalités édictées 
par les articles 6 et suivants de la loi du 18 mars 
1919 créant le registre du commerce, devont être 
faites aU lieu du nouveau siè~e social. Elles devront 
l'être également au lieu de 1ancien siège, sauf dis
pense accordée par ordQnnance du président du tri
bunal de' commerce du nouveau siège, rendue sur 
requête et nQn susceptible de recours. Le président 
du tribunal pourra, par cette ordonnlnce, prescrire 
des mesures de publicité particulières. La décision 
de transfert déposée au greffe du tribunal de com
merce du nouveau siège social indiquera le greffe du 
triblmal de 'commerce où les statuts originaires :et 
l-eurs 'miOdifications auront été déposés. 

" Lorsque le siège d" la société aura été transféré 
en vertu d'une décision du donseil d'administration 
dans les cûnditions qui précèdent, le président du 
tribunal de oommerce du lieu du nouveau siège 
pourra, par ordonnance rendue sur requête, non sus
ceptible de secours, et si les circonstances l'exigent, 
autoriser 'le conseil à réunir les assemblées générales 
de toutes natures en tout autre lieu que celui fixé 
par les statuts. 

" Si les assemblées générales des sociétés dont ie 
siège a ainsi été transféré ne peuvent être réunies 
selon les m_o~es de con,,?cation prescrits par les sta
tuts, le preSIdent du tnbunal de commerce pourra 
dans les mêmes formes que ci-dessus, permettre dé 
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convoquer ces assemblées suivant d'autres modes qu'il 
déterminera; il pourra égalemènt fixer au cinquièml:! 
du capital social le quorum de la troisième assemc 
blée prévue au quatrièm'e alinéa ci-dessus. 

" Lorsque la société, dont le siège social a été 
transféré par décision du conseil d'adminiStration dans 
les oonditions ci-dessus, fait appel li l'épargne publi
que, l'un des commissaires aux comptes au moins 
doit être choisi sur la liste de la cour d'appel d'ans 
le ressort de laqueUe~ se trouve le nouveau siège 
social. 

« Les dispositions des alinéas 7, 9, 10 et 11 qui pré
cèdent sont applicables aux sociétés !eI1 commandite 
par actions, les pouvoirs conférés aux conseils d'admi
nistration étant exercés par le gérant ». 

ART. 51. - Le premier alinéa de l'article 42 de la 
loi n" 45-0195 du 31 décembre 1945 est remplacé 
par le suivant: 

« Sont _ abrogées les dispositions du décret' du 9 
septembre 1939 (onj!emant la création ou l'extension 
des établissements commerciaux, indusb-iels ou arti. 
sanaux, ainsi que celles de l'article 1er -de la loi pro
visoirement applicable du 17 juillet 1941 aggravant· 
les sanctions prévues par l'article 2 du décret susvisé, 
sauf li l'égard des magasins dits " li prix unique » 
et des camions-bazars ". 

ART, 52. - Le montant maximum des obligatioons 
qui pourront être émises par les Mines domaniales 
de potasses d'Alsace, ,en ,exécution de l'article 8 de la 
101 du 23 janvirr 1937" pour assurer l'exécution des 
travaux d'extensi'ln et de dév,eloppement de l'entre
prise, est fixé à la somme de 2 milliards de francs" 

ART. 53. - L'article 53 de la loi n" 50-586 du 
27 mai 1950 relative aux comptes spéciaux du Tré
'SOr pour l'année 1950 est complété par les disposi
tions ci-après : ~ 

« La détermination de la valeur des équipements 
et . des matériels 1ivrés à titre gratuit sera effectuée ' 
par une commission interministérielle, présidée par 
un président de Ch'ambre de la cour des comptes, 
désigné par le premier président de ladite cour, et 
comprenant: 

D'une part, au titre du ministère des finances: 
« Le directeur dn budget OU son repr'ësentmt;, 
« Le directeur de la 'comptabilité publique ou son 

repr€sen tant; 
({ Un inspecteur génêral des finances désigné par 

le ministre des finances. ~ 
« D'autre part, au titre du ministère de la défense 

nationale:' ' , 
« Un contrôleur général de l'adoùitistration de 

l'armée; 
" Un contrôleur général de Ia' màrineJ; 
« Un contrôleur général de l'air, 

désignés par le ministre de la défense natkmale. 
'« La oommission se réunira sur l'initiative de son 

président, et pourra se faire assister par les techniciens 
nécessaires ». 

ART. 54. - Le Trésor public est subrogé dans 
tous les droits et actions que l'office du commerce 
extérienr de la zone française d'occupation en Alle
magne (Oficomex) et l'agence commune pour les 
importations et les -exportations (J.E.I.A.) détiennent 
à l'encontre des importateurs français, à raison des 
importations provenant de la zone française d'accu· 
pation en Allemagne. 

Le recouvrement des créances du Trésor résultant 
de la subrogation prévue au paragraphe précédent 
pourra être effectué dans les conditions prévues par 
l'article 54' ~e la loi du 13 avril 1898, modifié par 
l'article 26 de la loi du 31 décembre 1948. 

ART. 55. - Le cinquième alinéa de l'article 8 de la 
loi du 8 mars 1943, modifié par l'article 32 de la 
loi du 5 juillet 1949, est remplacé par les dispositions 
suivantes: 

« Si la situation à régulariser existait au orom'ent 
de la mise en vigneur de la présente loi, les aliéna
tions d'actions devront être, effectuées dans les condi
tions de délai fixées aux trois alinéas qui suivent 
et, dans le cas contraire, dans un délai d'un an à comp
ter~ de l'envoi de la lettre recommandée visée au 
deuxième alinéa du présent article ». 

« Lorsque chacufJe des deux sociétés intéressées 
doit réduire sa participation dans le capital de l'autre, 
les aliénations d'actions effectuées en application du 
présent article devront avoir pour ,effet de réduire 
les participations prohibées au-dessous de 20 p. 100 
avant le 1er juin 1951, au-dessous de 15 p. 100 avant 
le 1er décembre 1951, au-dessous de 10 p. 100 avant 
le 1er juin 1952. 

" Dans le cas où, à défaut d'accord amiable, la 
société qui possède la fraction la plus faible du 
capital de l'autre devrait réduire sa participation, 
cette participation devra être abaissée 3u-desSOllS de 
15 p. 100 avant le 1er juin 1951, au-dessous de 10 p. 
100 avant le 1er novembre 1951, et au-dessous de 5 p. 
100 avant le 1er juin 1952. 

"Toutefois, lorSque l'une des deux sociétés inté
ressées a fait l'objet d'une mesure de nationalisation, 
entraînant ou l'l'~n sa mise en liquidation ou lorsque 
la situation à régtulariser J1foviend,l'a de l'application 
des lois de nationalisation, les aliénations d'actions, 
devront être réalisées de $ix mois en ;ix mois- à partir 
du 1er juin 1952 de façon à réduire les participations 
réciproques aux proportions fixées selon le cas à 
chacun des deux alinéas qui précèdent ». 

La présente loi sera exécutée comme ljj de l'Etat. 

Fait à Paris, le 24 mai 1951. 

VINCENT AURIOL. 


Par le président de la République: 

Le présideJ:zl du cOllseil des ministres, 

H'enri QUEUILLE. 
Le ministre des fiJl/lIlees et des affaires économiques, 

Maurice PETSCliE. 
Le mitù.stre du bu.dlf:Bt, 

Edgar FAU~E. 
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ETATS ANNEXES 

Etat A. - Comptes de commerce 

.' 

gelltiofihaires 

Agrioulture. . . . 

Education nabonaIe. . 

forces armées (guerre) 
finanoes. 

finances. • 

f1l1ances. " 

. . 
fjnances. 

·Pinances. 

Justice . 

Reconstruction et urba
nisme. 

CR s,:;o ITS "REVISIONSr~ÉSI"-''ATION DES COMPTEl . DECOUVERTS 
de dépenses de Recettes 

�---------�-~-----I---~---Règlement de fourniture~ et de tra
vaux mis à la charge des adjuaica
taites· et cessionnaires des coupes 
de hois domaniales et des adjudi'ca
tair~s de droits divers dans les 
forêts et domaines de l'Etat. 

Achat 'et cession des matériels des 
'étahlissements relevant de l'édUca
tion nationale . , . • • • . . 

Subsistances militaires. . • . 
Opérations commerciales de l'enre

gistr~ment et des. domaines • . • 
Réoepti<.)U et ventes des marchand!

ses de l'aide amérIcaIne.. . . • • 
Assurances et réassurances mari· 

timeset transport • • • • , • • 
Gestion de titres de sociétés d'éco. 

nomie mixte appartenant 'à l'état. . 
Opérations concernant les entre

prIses sous réquisition. . .' . 
Opérations de oompensatton sur 

denrées et produits alimentaires . 
Régie industrielle des établisse

ments pénitentiaires . . . '.' . . 
Fonds national d'aménagement du 

territoire . . . . . • . • ., 

Francs 

250.000.000 

800.000.000 
.18.769.000.000 

418'.000.000 

11:>'000,000.000 

4:>0.000.000 

3.000.000.000 

90.000.000 

6.000.000.000 

500.000.000 

Mémoire 

Francs 

250.000.000 

800.000.000 
15.176.000.000 

246.000.000 

11:>.000.000.000 

600.000.000 

3.000.000.000 

160./)00.000 

9.000.000.000 

500,000.000 

Prancs 

Néant. 

330.000.000 
8.000.000.000 

Néant. 

10.000.000.000 

Néant. 

1.000..000.000 

150.000.000 

Néant. 

275.000.000 

Mémoire. 1 1.000.000.000 
. Totaux • , • • 145~277.000.oo0 144.732.0015.066 }} . 

----...~_..__._. ._~'..---~-_.-----_._-- ------
Etat B. - Comptes d'affectation sptfciale 

~llN [STÈRE S 

geslionnniros 

Détense nationale et fi
:nances et affaires éoono
miques. 

Educàtion nationale 

DESI GNATION 

de~ coroplcs 

Réception des équipe
ments et matériels du plan 
d'assistance militaire. 

fond. d'aide temporaire 
à l'équipement des théâtres 
privés de Paris. 

'< 

DEVELOPpE~IENT DES CRÉDns OUVERTS 


ET DES RECETTES PREVUES 


Recettes 
Dépenses 

. Mémoire. 
Mémoire. 

. Recettes : 
lb Produits de la taxe . •. . .. 80.000.000 
~ Recettes diverses ou accidentelles-!. . ....:M:.:;;;;ém~o::.ir::.e.:..._ 

Total . ; . . . ., 80.000.000 
--~--Dépenses: 

Chap. 1er. - Versement de subven
tions. .......,.. 79.000.000 

Chap. 2. - frais de fonctionne
ment . . . . • .' 2.000.000 

Chap. 3. - Dépenses diverses on 
acCidentelles . . . . . . . ." .• Mémoire. 

Chap. 4. - Report du sdlde créditeur 
au 31 décembre 1951 •.••. Mémoire. 

Total. .... . . . . , 80.000.000 
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MINISTÈRES 

gesUonoaires 

Finances et affaires éoo
nOllllques. 

JOURNAL OFFICIEL 

DÉSIGNATION 

des comptes 

Opérations effectuées en 
applicaùon de la lot vali
dée du 15 septembre 1943 
portant création d'une taxe 
d"enoouragent à la pro
duction textile. 

Opérations de recettes et 
de dépenses afférentes à /il 
réalisatIon des surplus 
américarns et des bIens 
prélevés en Allemagne. 

Fonds de garantie des 
titres néerlandais CIrculant 
en France. 
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DEVELOPPE~IENT DES CREDITS OUVERTS 
ET DES RECETTES PRÉVUES 

Recettes: 
. 1" Produit de la taxe instituée par la 
lOI validée du 15 septembre 19431 • • 

2" Report du solde créditeur au 31 
décembre 1950 

-1.200.000.000 

2.549.999.000 

T>otal '" 6.749.999.000 

Dépenses: 
Chap. 1er. - Versem'ents aux pmduc

teurs de matières textiles . • . • . 
Chap. 2. - Versement au fond's de 

réserve (1) • • . ' 

5.279.999.000 

1.470.000.000 

1 

J, 
Total . ., 6.749.999.000 

Recettes : 
1" Montant des ven t,es réalisées par 

l'organisme liquidateur de la Société 
nationale de vente des surplus • . . 3.500.000.000 

'1fI Réalisation de l'actif de l'ancienne 
Société nationale de vente des surplus. Mémoire. 

3K' Report du solde créditeur au 31 
décembre 1950 Mémoire, 

Total 3.500.000.000 

Dépenses: 
, ,,Chap. 1er. - Versement ~orfaitaire à 

l'organisme liqujdateur de la Société 
nationale de vente des surplus (1) . '450.000.000 

Chap. 2. - Versement à la caisse 
autonome de la reconstruction du pro-, 
duit des ventes de biens de provenance 
allemande (1) . • 800.000.000 

Chap. 3,. , Versement au budget 
général .(1) 2.250,000.000 

Total 3',WO.000.OOO 

Recettes: 
1~ Produit des taxes perçues à l'occa

sion de la validation des titres néerlan
dais circulant en France , " 

2" Recettes diverses . • . . ., 
3K' Report du solde créditeur au 31 dé

cembre 1950 • 

200.000.000 
Mémoire, 

231.0oo~ooO 

1 
1 

Total . 223.000.000 

Dépenses: 
Chap. 1er•  Achat de titres néerlan 1 

dais ,207.000.000 
Chap, 2. - Frais de fonctionne

ment •• ' 10,000.000 
Chap. 3. Versement au fonds de 

réserve (1) " • 6.000.000 

1 

1 

Total 2230.000.QOO 

1 

(1) Crédits évaJuatifs. 
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DESIGNATIONMINISTÈRES OÊVEI.OPPEMENT CES CRé:CJTS OUVERTS 
ET DES 'RECeTTES PRnVUESdes: cemptosgostlonnalre.t 

COmpte d'€mploi des je- . , finances et Affaires ECo Recettes : 
nomiques (Suite). tons de présence et tantiè 10 Montant des jetons de prés~ncemes revenant à l'Etat. et tantièmes versés par les organismes 

publicS et les sociétés 'd'éoonoinie mixte 
et leurs filiales • •. • .•• .16.000.000 

2<> Report du solde créditeur au 31 
décembre 1950 • • • • • • ., ,4.000.000 

Total . ., .. .--==~20.000.000 

Dépenses: 
Chap. 1er. - Indemnités attribuées 

anX fonctionnaires représentant l'Etat 
da,ns les organismes publics,. les sociétés 
d'éoonomie mixte et leurs filiales • 20.000.000 , .Chap. 2. - Versement au fonds de 
réserve •••• ., Mémoire. 

--~-:---:--:-::-= 

20.000.000 , 

Dépenses diverses eu Recettes . . .. " .. . . . . .. Mém'Oire. 
eontrepartie de l'aide amé Dépenses 	 Mémoire. 
rlcrune. 

SerVice financier de la Recettes: 	 ' 
loterie natJonale. . 

1" Produit brut des émissions. 20.000.000.000 
2" Recettes accessoires de, la régie 

de rachat . • •.••• 312150.000.000 
3i'> Recettes accidentelles. '. • Mémoire. 
4i> Excédent de recettes des loteries 

antérieures. ' ..' • • Mémo'ire. 
-,:-:-:-:-~.,---:. . .. . 20.3250.000.000 

Dépenses : 
Chap. 1er. - Attribution des lots 

(1). . . • . . . . . . 12.000.000.000 
Chap. 2. - Dépenses administra

tives (Personnel). • . . • • • • 66.400.000 
Chap. 3. - Contribution aux frais 

entraînés par le oontrôle finander 
(1) 	 • •. ...• • •.• 150.000 

Chap. 4. - Dépenses administratives 
(Matériel) . . . . . . • . . 272.500.000 

Chap. 5. - frais de placement (1). 700.000.000 
Chap. 6. - Propagande-et publicité. 440:000.000 ' 
Chap. 7. - Rachat de billets et re

prise de dixièmes (1) . . . 600.000.000· 
Chap. 8. - Remboursement .cas foree 

majeure et débets admis €n surséance 
indéfinie (1) . . • . . .'. • . 

Chap..9. - Versement du, produit 
net (1) . • . . • . . • • ., 6.24&.650.000 

Cnap. 10. - Dépenses exercices pé- ' 
rimés • . • . . • . • . • • " Mémoire. 

Chap. Il. - Dépenses exercices clos. Mémoire.. 

Total • • . . • • 20.3121&.000.000 
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MINISTÈRE'S DÉS l G N JI. Tl 0 N' 

gêstionnahu des «Impies 

OpératlQns sur titres !le
miS. en règlement de l'im·Finances et affaires lloo. 
pôt de solldarlté natlQna!e•.oomi~ (sUIte). 

Ponds toresti~ national.A!griculture •• • • • 

DEVELOPPBMENT DES CRÉDITS OUVERTS' 
ET DES RECETTES PRÉVUES 

RJ!Ce(tel'l : 
10 Revenu des actiQns et parts attri

buées à l'Etat . . • • . . . '. 7&.000.000 

')p Produit de la vente des actions 


et parts attribuées à l'Etat • . . .• Mllll1lOire. 
3" Arrérages et amortiss,ements des 


valeurs émises par l'Etat • • • .• 325.000.000 

40 Remboursement de la valeur de re

prise des titres restitués à la smtc de 
dégrèvements • . • . • . . • .• Mémoirie. \ 

5" R,epilri du solde créditeur au 31 

d€cembre 1950 . 1.370.000.0OQ 


Total • . .. . . . . 1.770.000.000 

Dépenses : 

Chap. 1Cr. - Reprise des titres remis 


en payement par les redevables .en 

1951 . • • . • • . . • • • • 20.000.000 


Chap. 2. - libération des actions 

et parts attribuées à l'Etat ct, sous

criptÏ<ln aux augmentations de !.!api
tal . • . . . . . • . . . . 000.000.000 

Chap. 3. - Versement de l'excédent 

de recettes au budget général ou report 

à l'exercice 1952. .' • • . 1.550.000.000' 


TQtal. . • 1.770.000.000 

Reccttes: 
1" Ppodui1ls de la taxe. i • • • 2.480.000.000 
2" Remboursement des prêts en ar

gent pour reboisement . . 1.500.000 
3P Rerrd:>oursement des prêts sous 

fQrme de travaux de reboisement exé
cutés par l'Etat. . • . • . '. . . Mémoire. 

4n Remboursement des prêts en al

r:"iQ~~r .éq~ip,:,",~nt .et. pr~te~ti~n .de 14.000.000 
.5<1 Remboursement des iJl'êts' sous 

forme de travaux d'équiI*ment et de 
protection. . . . . . • 1.500.000 

6<> Remboursement des prêts pour 
éviter le démembrement et les ooupes 
abusives. " . . . . . ,. ., . ~ 2.000.000 

8
1<> Recettes diverses ou acciden~elles. 1.000.000 

0 Report du solde créd~l!eur au 
31 décembre 1950 . • . . 3.200.000.000 

TQtal. . • . . . 5.700.000.000. 

Dëpenses : ; 1 

Chapitre 1C'. - Rëboisem'e1lt: 
Art. 1er. - Pépinière, prQdùctiQn de 

plantes . • • . • . • • • ", '. • 130.000.000 
Art. 2. - Sécherie, rédolte et achat 

de graines . . • . . • • • • • 100.000.000 
Art. 3. - Importation de graines. . MérnQire. 
Art. 4. SubventÏ<lns pour reboi

sement . . . . ... ~ ... • " .. ... 320.000.000 
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,li! 1 N 1 S TÉ RE S 

gestionnaires 

DÉSIGNATION 

dus comptes 

DEVELOPPEMENT Des Cl!l!DITS OUVERTS 

.ET DES RECETTES PRevues 

Agriculture (suite) Art. 5. - Prêts aux propriétaires. 80.000.000 
Art. 6. - Prêts sous forme de tra

vaux exécutés par l'Etat . . . • . . 1.150.000.000 
Art. 1. - Travaux exécutés sur le 

'domaine de l'Etat . • . • .. :no.ooo.ooO 
Total pour le chapitre 1er. 2.110.000.000 

Chapitre 2. - Conservation et mise ,en 
valeur de la forêt: . 

Art. 1cr. - Subventi<ms pour la 
lutte oontre les incendies, invasions 
et autres calamités forestières 100.000.000 

Art. 2. - Subventions pour travaux 
d'équipement et de protection de la 
forêt . . • . _. 20.000.000 

Art. 3. - Subventions pour ach!at de 
matériel de défense des forêts oontre 
l'incendie . . • . • . • • •• 200.000.000 

Art. 4. - li 1". - Prêts poUl' tra
vaux d'équipement et de protection de 
la forêt . . . . . • • • . . ., 615.000.000 
. Art. 4 - li 2. - Prêts pour travaux 
d'améliorations pastorales ct agricoles 
en liaison c\irecte avec les travaux de 
reboisement ou d'équipement des 
forêts. ., • . . •. 50.000.000 

Art. 5. - Prêts sous forme de tra
vaux pour l'équipement et la protec
tion de la forêt . . . . .' .' '. '.' . 85.000.000 

Art. 6. - Travaux d'équipement ~t 
de protection de la forêt ,exécutés sur 
le domaine de l'Etat . . - . .. . 20.000.000 

Art. 1. - Equipement des industries 
forestières en vue de la meilleure uti
lisation du bois et des produits . fores
tiers . . . . . . . . . _ . " Mémoire. 

Art. 8. - Recherches et ,expériences 
forestières, utilisation des produits, for
mation de techniciens, propagande .' :W.OOO.OOO 

Art. 9. Prêts pour éviter les 
démembrements et les coupes abusives. 140.000.000 

Total pour le criapitre 2. . . 1.3(30.000.000 

Chapitre 34 Personnel: 
Art 1er. Personnel technique d'en

cadrement . • .• nl.SOD.OOO 
Art. 2. Personnel administratif. 82.500.0Q()---_:... 


Total pour le chap.itre 31 • 214.000.000 

Chapitre 4. Matériel et frais de 
fonctionnement: 

Art. le,. - Frais de déplacement du 
personnel technique . . 231.000.000 

Art. 2. - Matériel de bureau et 
frais généraux ..• • 18\000.000 

Art. 3. Frais de déplacement des 
membres des conseils départementaux et 
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DESIONATION DEVELOPPEMENT DES CREDITS' OUVERTSMINISTERES 

ET DES RECETTES PREVUES 

, 'Agrièulture ( suite) du conseil supérieur de la forêt 
privée . . '. 3.000.000 

Total pour le ch:apitre 4 ;.'_.....;.44,;...000,;.;...;;.;.000;.;.;. 

Chapitre 5. - Provision au Crédit 
i()ncier . . .,. .. ". ... . 

Chapitri' 6. - Dépeinses diverses ou 
accidentelles (1) • '. • • , • • 
Chap. 7. - ~emboursement des 

taxes indfiment perçues (1). . • 
ClIap. 8. - Versem:ent au fonds 

de réserve (l). 1 

Total. • • • . . . 
-~--

~cettes :'fonds de soutien aux 

hydrocarbUres et assimilés 


Industrie et commerce. 
1" Produit des redevances. • ,. 6.921.000.000 
2" Report du solde créditeur au 3:1 

décembre 1950. . • • • • • ., 1.'l22.ooo.oo0 
3P Recettes diverses ou accidentelles. 4.999.000 

Total. • • . • 8.247.999.000 
. 

Dépenses: 
Chap. 1er. - Subventi.ons aux car

burants nationaux. . • • • • • • . 3.928.000.000 
Chap. 2. :- Subvention' au super

carburant. • . . . . • •.• • • 2.400.000.000 
Cha p. 3. - Frais de résiliation des 

" contrats. . • . • • • • • •. 799.999.000 
Chap. 4. - FraiS de fonctionne

ment. • • . i. • • • • • • ., 15.0.00.000 
Chap. 5. - R~titution de droits 

indûment perçus (1). ••••• 5.000.0.0.0. 
Chap. 6. - Dépenses diverses ou 

accidentelles (1). • • •• • • •• 100.000.0.00 
Chap. 7. - Report du solde crédi

teur au 31 décembre 1951 (1). •• ' 1.000.000.000, . 

Total. • • • • • 8.247.999.0.00.• 

Recettes:, .finanaement de diverses Défense nationale • • 1~ Versement du budget général • 3.219.000..000.dépenses d'intérêt militaire 
'}p Versement de la oontribution des 

nations signataires du pacte atlan: 
tique • • • . . • . • , • • • 44.175.000.000 

3P Recettes diverses ou accidentelles Mémoire. 

Total • •• •• 47.3:94.000.000 

TITRE 1er 
Dépenses : 

Chap. 1er. - Dépenses de per
sonnel • • . . • . . • • , • • ~ 2.700.000·000 
, Chap. 2. ~ Main';d'œuvre . 5.1)00.000.000 

Chap. 3. TransporiJ;...... 3.700.000.000 
Chap. 4. - Approvisionnements, 

fournitures . . • • .' • . 4.000.000 000 
Chap. 5. Travaux immvbiliers, 

entretien et aménagemenL. . • • 11.000.000.000 

1 

http:8.247.999.0.00
http:100.000.0.00
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MINISTERES 

gestionnAires 

DESIGN ATION 

des comptes 

Qéfens.e nationale 
(suite) 

-
Finances et affaires ~oo- Frais de fonctionnement 

nomiqutlS. des org'anÎlSmes cnargés 
du contrôle des activités 
financières. 

DEVELOPPEMENT DES CREDITS OUVERTS 


ET DES RECETTES PREVUES 


Chap. 6. - TéléoommuniCations • 2.000.000.000 
Chap. 7. - Acquisitions immobi. 

Iières, baux et loyers • . • . • 3.600.000.000 
Chap. 8. - Dépenses diverses et 

accidentelles " . 460.000.000 

Total . .32.460.000.000" " " 

TITRE II 

10 Maroc: 

Chap. 21. Achats de terrains '. 1.079.000.000 
Chap. 22. - C~lllstitution d'approvi

sionnements • . . . • . • .' 600.000.000 
Chap. 23. - Travaux • • • •• 400.000.000 

20 Tunisie: 
Chap. 24. Achats de terraius. 180.000.000 
Chap. 25. - Constitution d'app~ovi-

sionnements . . • . • . • •• 3%.000.000 
Chap. 26. - Travaux ." 400.000.000 

Total . . 3.034.000.000 

TITRE III 

Chap. 31. - Dépenses de personnel 100.000.000 
Chap. 32. Main.d'œuVre 350.000.000 . 
Chap. 33. - Transports " 250.000.000 
Chap. 34. Approvisionnements et 

fournitures • • • . . • • • . • 800.000.000. 
Chap. 35. - Entretien, aménagement . 

et travaux immoljjliers . '. &300.000.000 
Chap. 36. - TéléoommuniCations. 300.000.000 
Chap. YI. - Acquisitions immobi· 

lières, baux et loyers • . • • 200.000.000 
Chap. 38. -:- D<wenses diverses ou 

accidentelles • 100.000.000 

Total. 5.400.000.000 

TITRE IV 

Chap. 41. - Installation et fonction· 
nement du S.H.A.P.E. -. . • . . 6.500.000.000 

Chap. 61. - Report du solde cré
diteur au 31 décembre 1951 (1) Mémoire. ;il 

Total général • 47.394.000.000 ,1 

Recettes • . . Mémoire.• 
Dépenses " Mémoire. 

(1) CtédIill év.luatlÛl. 



------------------------------------------

•• 

.283 16~mars 1952 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

RÈCAPITULA~10N (REcaTT" ET DÉPENSES) 

DÉSIGNATION DES COMPTES 

Réception des équipements et matériels· du 'plan 
d'assistance militaire . . • • . . . • . • . 

Fonds d'aide temporaire à l'équipement des théâ
tres privés de Paris • • • • • • • . . • • . 

Opérations effectuées en· application de la loi 
validée du 15 septembre 1943 portant création d'une 
taxe d'encouragement à la production textile. 

Opérations de recettes et' de dépenses afférentes 
à la réalisation. des surplus américains et des biens 
prélevés en Allemagne. • • . •. • •. 

Fonds de. garantie des titres néerlandais circulant 
en 'France. .. " ." ............. .. 

Compte d'emplois des jetons de pré~ence. et tan
tièmes revenant à l'Etat. ••••••.•• 

Dépenses div:erses en contrepartie de l'aide arnéri
caîne .......... ~ .. ~.~ .... . 

Serv:ice financier d~ la loterie nationale. . . . 
Opérations sur titres remis en règlement de l'im

pôt de solidarité nationale. '. •••..• 
Fonds forestier national. ~. • .' ., • 
Fonds de soutien aux bvdrocarbures et assimilés. 
Financement de diverses dépenses d'intérêt militaire. 
·Frais de fonctionnement des organismes cnargés 

du contrôle des activ:ités financièr<!s. • • ., . 

Totaux~ • ..... ..." " 

, 
RECETTE$: 

---------f~u-n-'s---------' 

Mémoire. 


80.000.000 

6.749.999.000 

3.500.000.000 

223.000.000 

20.000.000 

Mérnnire. 
20.325.000.000 

1.770.000.000 
5.700.000.000 
8.247.999.000 

47.394.000.000 

Mérnnire. 

94.009.998.000 

DÉPENSES 

francs---------~------------

Mémoire. 

80.000.000 

6.749.999.000 • 

3.500.000.000 

223.000.000 .,• 

20.000.000 	 ,, 
,

Mérnnire. ! 
20.325.000.000 

1.770.000.000 
5.700.000.000 
8.247.999.000 

47.394.000.000 

Mémoire. 

94.009.998.000. 


Etat C. '" Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers. - Comptes d'opérations monétaires 
.,;---

MINISTÈRES 
gc.tiopnalres DÉSIGNATION nES COMPTES: nÉe OUVERTS 

Défense nationale (guer
re). 

Finances et affaires éoo
nomiques. 

1. - Comptes de règlement aveC leS gOIWef/tements 
~trongttf8. 

Règl·errrent des créances françaises sur l'armée hel
g~ nées pendant la guerre. • • • . ; • • • ~ 

ft. cquisition d'immeubles pour le Q;)mpte. du gou
vernement des Etats-Unis d'Amérique (accord du 28 
mai 1946).. .,........ 

Aide consentie par le gouvernement des Etats
Unis ct'Amérique. . • • '. • • • • • . . . 

Opérations de recette$ d: de dépenses résultant de 
l'accord conclu avec le gouvernement de l' ouvelle 
Zéland, (loi no 47-1770· du 10 s<'p~e.no·7e 1947). 

Emploi des fonds de l'aide américaine par le gou
vernement des Etats-Unis. • • . . • • • • '.' 

Compte d'emploi des dev:ises attribuées au Trésor 
en execution die divers accords. relatifs aux biens 
ennemis liquidés à l'étranger au profit de la France 
au titre des réparations où libérés du séquestre 
en France. . • • • . •.. • • . • . 

200.000.000 

1.000.000.000 

Néant. 

478.000.000 

Néant. 

Néant. 
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MINISl'ERES 

Défense nationale (guerre) 

Finances et affaires éco
nomiques ' 

• 

DESIONAT[ON DES COMPTES 

Fonds déposés au Trésor avec intérêts par la 
Banque de France pour le oompte de gouvernements 
étrangers •.• . . • • • • • .' • • • • . 

Compte d'exécution de divers accords financiers 
avec des gouvernements étrangers. .•.•• 

Application de l'accord de payement franco-polo
nais (loi du 10 septembre 1947). • • • • • • • 

Contribution américaine au financement de diver
ses dépenses d'intérêt militaire. .• • 

Il. - Comptes d'opérations monétaires. 

Application de la réform~ monétaire dP.ns les dépar
. temenls du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle 
(1)~ *, .<fi • " .. .. .. • .. • 

Conversion de francs et billets libellés en franCS 
(francs d'occupation) contre marks ou shillings ou 
inversement (1). . " ..•••.••• 

Opérations du fonds de stabilisation de la Fran
ce d'outre-mer (2). . • . • . • ; . • . • • 

Perles et bénéfices de chlilnge (1). • • . 
Emission de billets du Trésor libel1és en francs 

dans les territ<.lires occupés (2). • .• '.. 
Emission de billets du Trésor libellés en francs 

de Djibouti (2). . . . • • . • • • • • • • 
Compte d'opérations monétaires et de règlement 

avec les Etats associés d'Indochine. • • • 

16 man; 1952 

Deco UI( eRTS 

Néant. 

3.000.000.000 

1.785.000.000 

12.000.000:000 

,, 

1.600.000.000 

300.000.000 

2.000.000·000 

14.000.000.000 

Néant. 

Néant 

20.000.000.000 

(1) Le. ~olde eréditeur oU débiteur <te ce compte sera porté en fin d'al1!née à lin comj>w de résu,ltat et Ile sera pas 
- repris en Ibalance d'entrée. 

(2) L~ Solde ·crédit"'tr oU débIteur de ce compte en fin d'année sera repris ~n balance d'entrlle à la gestion suivante. 

ETAT D. - Comptes d'avances. 

\ CREDIn EVALUATIONS
DESIONATION DES COMPTES 

de depeo&eS de recetta 

francs.
Avances à ~ Iftouverne.nients ou s.erviCes étrrmgers 

Néant. 2.300.000.000 

Régie des mines de la Sarre • • •.• • • . • • 

Collectivités et établissements publics '3arrois 

Néant. Mém()ire. 

Avances aux ~ts altne.res. 
1:>.OO().OOO.OOO 12.noo.000.ooo 


Budgets annexes des· oonstruétions aéronautiques 

Prestations familiales agricoles • . • . . • • 

3.000..000..000 1.875.ilOO.OOO 
Néant. 750.000.000 


Service des poud!'es. . • • • 

Serviee des essences. • . • • 

3.400.000.000 '3,400.000.1)00. 
Couverture des déficits d'exploitation du budget 

annexe des postes, télégraplYeset téléphones (exer-
Mémoire. ...Néant.cice clos). . •• ...... ~ . <'. • ., 

Avances aux'étaf}!iSMmiP;ts publies et services auto. 
Mmes de l'Etat. . 

. , 500000.000 500.000.000 

Office des biens et intérêts privés • . • . • •. 

Caisse nationale des marchés de l'Etat. • • • • 

Mémoire. 
Office SÔèntifiqu~ et teclmique des pêcb,es mari: 

times • . • • ~ ~ • • " • • • .. • ~ .. .. _ 

(1) 

Mémoire.(1) 
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CREDITS EVALUATIONS 
D'ESIONATIO~ DES COMPT'ES 

" dè rtœUes 

Office national d'immigration . . . . . . 
Office national interprofessLonnel des céréales 
Caisse centrale de la France d':outre.mer 
Service des alcools . . . . . . . . . 
CaiSSe nationale de retraites des agents des collec

tivités locales . . . . . _ . . . . 
Etablissement nati;onai des invalides de la marine . 

Avances aux collectivités locales ,et ttablissètnellts 
publics locaux. 

Oollectivités et établiss,ements publil'S (art. 70 de 
la loi du 31 marS 1932) . ." . . . • 

Départements et communes (art. 14 de la loi nO 
46·2921 du 23 décembre 1946) . .' • • 

Département de la 'Seine . . . . . . . 

Vîlle de Paris . . . . . . . . .. ~ 


Départements et communes (art. 74 de la loi du 

S aoOt 1947). • . • . • • • . • . • 

Chambre,;; de' commerce et régions économiques 
(101 na 4&-617 du 3 avril 1948) . . . . . .'. • 

Avances sur le montant des impositions revenant 
aux départements, communes, établi'isements et divers 
organismes . . . . . 

Avances aux territoires et services d'ouire-Illet, 

Territoires d'outre.mer: 
Article 70 de la loi du 31 mars 1932 
Article 14 de la loi du 23 décembre 1946 
Gouvernement tunisien 

Avances à la Société lIa/ionale 'des chemins de fer 
françals. 

Articles '24 et 25 de la convention du JI août 
19yr (avances sans intérêts) . . . . . . . . . 

Article 27 de la "conv<!ntion du 3~ aoOt' 1937 
(avances ave1: intérêts) . , . . . . . . . . . 

CORvention du S janvier 1941'. . . . . . .' . 

Avances, à tkS services concédés ounatiollalisés ou 
des $Qciétés d''!f'ÇolUJntie mlxt;e, 

Société Air France . . . . . . • . . . 

Compagnie des câbles sud-américains . . . . 

Soci~té professionnelle d<!s papiers de presse 


Avances à des entreprises industrieUes et commer_ 
ciales. 

Entreprises Industrielles (décret-loi. du 8 juillet 
1940) . .. •....•...• ." 

(1) 

. Néant. 
15.999.!}t).).000 

, 6.000.(100.000 
7.500.000.0ÇlO· 

23.üOO.OOO.00O 

500.000.000 
(1) 
(1) 

350.000.000 

Néant. 

146.000.000.000 

(1) 
(2) 

Néant. 

5.416.604.968 

15.000.000.000 
Mémoire. 

Néant. 
69.000.000 

Néant. 

Néant. 

'149.001.000 
4.500.000.000 

Méinoire. 
11.000.000.000 

Mémoire. 
2.700.000.000 

., 
'(, 

5.000.000.000 

400.000.000 
Mémoire. 
MémoIre 

27S.000.OOO 

590.000.000 

130.000.000.000 

Memoire. 
Mémoire. 
Mémoire. 

Mémoire. 

S.416.604.968' 
Mémoire. ' 

' 

Mémoire. 
Mémoire. 
50.000.000 

80.022 

/ . ....,. 
(1) Crédits de dépenses com<,,,lS dans 1. crédit de 12 milliards demandé au titre du compte « Avances aux collecuvités 

locales ». CoILectiVltés ~t établissements publiCS (art. 70 de la 101 du ,31 mats 1932). ' , 
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DES10N,ATJON DES COMPTES 

Reprise industrielle et oommerciale (lois des 20 
juillet, 21 décembre 1940 et 14 octobre 1941) 

Employeurs . .. ., .. 
Entreprises exploitant des réseaux secondaires de 

cbemins de fer d'intérêt général . . . . . . . • 
Séquestres gérés par l'administratIon des domaines. 

Avances à divers organismes, sen;ices ou particaMers. 

Caisses d'allocations famllial'es (loi du 15 juillet 
1944). . • . . • . . . . . . . . . , • 

Secours national ctentr'alde française . . . 
Services chargés de la recherche d'<:lpérations illi

cites (3) . . '. . •••. 
Allocation temporaire aux vieux .' • " 
Caisse de compensatkm des bonifications de sa

laires aux Quvriers belges et luxembourgeois . 
Service de l'infonnation . . . . . . . 
Avances au Crédit national pour l'aide à la pro· 

duction cinémalograp:Mque.. . • 
Caisse autonome centrale de retraites mutuelles 

agricoles . . . • . . . . . . 
Fonds agricole de majoration des rentes d'accidents 

du travail . . ., '" •• 
. Avances aux fonctiQnnaires pour l'acquisition de 

moyens de transport. .... • • • 
Fonds national d'améHoration de l'habitat . 

Avances affectéeS à des payentellts. à l'étranger. 

Banques étrangères (service des emprunts fran
çais) : 

Banques diverses . . 
Services des emprunts extérieurs 

Totaux. • 

CREDITS 

de depenses 

fr,tnes 

Néant. 
Néan!. 

Néant. 
1:'.000.000 

Néant. 
Néant. 

29.000.000 
2:'.999.999.000 

Néant. 
Néant: 

1.000.000.000 . 

Néant 

Néant 

650.000.000 
Néant. 

1.400.000.000 
710.000.000 

271.538.603.968 

. 
, 

EVALUATIONS 

de recettes 

franes, 

11.284.198 
25.526.629 

Mémoire. 
50.000.000 

2,340.168 
Mémoire. 

29.000.000 
Mémoire. 

Mémoire. 
Mémoire. 

300.000.000 

800.000.000 

500:000.000 

550.000.000 
Mémoire. 

1.400.000.000 
'710.000.000 

18:'.283.835.985 

, 

(1) Crédits de \:lépens<s ComprIS dans le crédit de 12 nulilards demandé au titre du compte « Avances aux collectIvités 
locales ». C<>l!ecnvités et établi.ssemenl$ publiCS (art. 70 de la lOI du 31 ma ... 1932). . 

(2) Crédll$ <de depenses eomprIS dans le crédit de 100 millions demande au tit~ du compte « Avances aux collect1Vit:es 
locales ». Départements et communes (art. 14 de la 101 nO 46·2921 du 23 décembre 1946). 

(3) Cnédiis évaluatifs. . 

ETAT E. Avances renou7)elées~ 

DESIONATION DES COMPTES 

Avances aux collectivités locales et établissements 
publics locaux. 

Collectivités et établissements publics (art. 70 de 
la loi du' 3>1 mars 1932) . . • . • . . • . • 

Avances à des. serviCes concédés oa nationalisés ou 
à des sociétés d'éCononiie mixte. 

Société professionnelle des papiers de presse . . 
Avances à diverS of'ftattismes, services oa pf1J'ticuliers. 
Caisse de oompensation des bonifications de salaires 

aux ouvriers lielgres et luxembourgeois . . • • . • 

Total . . . . .. .........1. 


MONTANT 

des renouvellemenl.s 


francs. 

550.000.000 . 

200.000.000 

460.000.000 


1.210.000.000 
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ETAT F. - Avances consolidées par voie d',!dmission en su;séance, 

DESIGNATION DES COMPTES 

, 

Avances à des gouvernements ou .,erdces étrangers. 
Société anonyme libanaise « Les Lettres françaises)} 

· Av,ances aux établissements publics natiolUJux et 
services autonomes de l'Etui. 

Office national lnterpmfessionneI des Céréales . . 
Caisse de cO!1l]lensation des comljustibles minéraux 

solides . . . . , . . . . . . . . . . . . 
Union générale des Israélites de France . . . . . 

· Assurance..çrédit (loi du 10 juillet 1928) . 
Avances illtx collectiviliffs locales et établisse_nts 

public:; locaux. 
Comité des transports parisiens , . . . . . . . 
AMIlces aux terri/oires et services d'outre_mer , 
Avances à la SocMté nationale des cUemins de fer 

français ou au fonds commun des grands réseaux. 
Article 13 de la convention du 28 juin 1921 (fonds 

commun des grands réseaux) . . . . . . . . . 
Avances à des services conddés ou nationalisés ou 

à des socïétés d'économie mixte. .. < •• 

· Houillières nationales du Nord et du Pas-de-Calais, 
Avances à divers orglJ/Û/;mes, services ou particuliers: 

Secours national et Entr'aide française . 
Avances à d'(!S entre,pr:is(Js industrielles et Com_ 

merciales. ' 
Entreprises industrielles (décret-loi du 8 juillet. 

1940). " ..J • , • • , • • • 
Reprise industrielle 

juillet, 21 décembre 19
Employeurs . . 

et 
40 

commerciale 
et 14 octobre 

(lois 
1941

des 
).. 

20 
. 

Total , ',' 

MONTANT 

francs. 

94.000 

4.236.999.000 i 
200,000.000 i
45.000.000 

1.950.000.000 
1 

400,000 
411.000,000 

12.039.151.342 

2.000.000.000 

1.079.713.960 

206.239 

952.035 
3.551.585 1 

21.967.068.161 

ETAT G. - Avances consolidées $Ous forme de pr!!ts du Trésor. 

, DESIONA nON DES COMP rrs 

Avances à des gouvernements ou 
services étrangers, 

Régie des mines de la Sarre 
Avances aux budgets annexes, 

Couverture des déficits d'exploita. 
tion du budget annexe des postes, 
télégraphes et téléphones (exercice 
clos} . . 

Avances aux établissements publics 
llOtionaux et services' autonomes de 

l'Etat, 
Caisse centrale de la France d'ou

rre-mer . . . 

MONTANT 
des 

consolidations 

francs. 

3.000.000.000 

12.326.818.136 

10.127.099.000 

DESIONATION DES COMPTES 

Avançes aux collectivités locales et 
établissements publics locaux. 
Collectivités ct établissements pu

bUcs (art, 70 de la loi du 31 mars 
1932) . .. . 
Avances à des services concédés ou 
nationalisés .ou à des socMtés d'éco

. nomie mixte. 
Société' Air France 
Avances à divers o,ganism~s~ ser
vices ou particuliers. 

All-ocation temporaire aux vieux . 
Total 

MQNTANT 
d", 

cnnsoHdations 

francs. 

1.400.000.()(iO 

420.883.638 

32.000.000.000 

S9.274.800.774 

1 
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ETAT H. - Comptes clos le !If décembre fl)50 

! 
MINISTERES 

gestionnaires 
DESIONATION DES COM:P'1'1!S 

..M.1NISTER.ES 

gastioanatres 
~ESIONAT10N DES COMPTES 

Finances f et affaj~ 
l'es économiq'Ue5 

Fonds déposés au Trésor britanni
que par le Trésor français. 

Application de l'accord de payement 
1 avec la République fédérale alle

mande. 

Avances à des gouvernements ou 
services étranger<>; 

Gouvernement néerlandais (ordon
nances des 5 ,décembre 1944 et 9 
avril 1945); 

forces alliées (avances en numéraire 
pour le payement de dépenses) billets 
de banque, billets du Trésor; 

Fiiunces . et affa,i~ 
res écoJ1omiques 

(sui/el • 

A vanees aux territoires et service
d'outre-mer : 

Service local des colonies. 

Avances à la Société nationale des 
ch'emins de fer f~ançais; 

Article 13 de la c{)nvention du ,28 
juin' 1920 (fonds 'commun des grands 
réseaux de chemins de fer). 

Avances 'à des services concédés ou 
nationalisés ou des sociétés d'éco-' 
nomie mixte: 

s·' 

Forces alliées (avances en numéraire 
pour le payement de dépenses effec
tuées à partir du 26 décembre 1945). 

Avances aux établissem'ents publics 
nationaux et services autonomes de 
l'Etat; 

Sociétés' nationales de constructions 
aéronautiques ; 

Collectivités et établissements divers, 
remboursement des empnmfs cOn
tractés à' l'étranger (décret du 28 

Caisse nationale de crédit agricoJe; 

·Agence France-Presse; 

Manufacture nati,~nale d'armes de 
ruIle; 

Régie autonome de la manufacture 
nationale de Saint. Etienne. 

Avances aux collectivités locales; 

Départements et commUnes (paye
ment des dépenses 13upplémentaires 
de personnel); 

VîIle de Marseille. 

août- 19317. art. 120 de la loi du 16 
avril 1940). 

Avànces à divers organismes, ser
vices ou particuliers; 

Caisses d'épargne (remboursement 
à divers déposants),; 

Familles séparées de fonctionnaires. 
'Avances affectées à des payements 
à l'étranger; , 

Règlement de dépenses par l'inter
médiaire de services administratifs 
étrangers. 

Vu pour être' annexé à la loi no 51-592 du 24 mai 1951. 
Le président de ta, R.éf/abaque 

VINCENT AURIOL. 
Par le Président. de h République; 

Le pitlsillenJ dJL cOlUleil des ministres, Le mi1Û$tre (tes fÎ/laflces et 
Henri QUEUILLE. ' , des dffail'es (icononuqlt8S, Le ministre du budget, 

Maurice PETSCHE. Edgar FAURE. 
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DRECET Nb 52-154 du 5 février 1952. 

Le président du conseil des ministres, ministre des 
finances, 

Sur je rapport dU mmIStre d'Etat, chargé des relationS 
:a\~c tes Etats asSOCII!:s, du mInIStre des atfarres étrangères,
.(ju mlnlstre de l'lOtêrieur, du ministre des' affam~ éocmomt. 
ques et du minIstre de la France d'outre~mer) 

Vu l'art.cle 13 de la 10' nO 45_015 du 2 décembre 1045 

relahve à la natIonalisation des banques et à l'organisation 

du crédit; 


Vu l'article 30 de la 1o. nO 51-592 du 24 ma! 1%1 

relatl've aux CQmpt€S spécIaux du Trésor pour l'année 1951 ; 


Le conseil d'Etat (sectIon des fIflances) entend~ 

DECRETE: 

A~TICLE PREMIER. - Le comité tclinique de coor_ 

dination institué par l'article 30 de la loi nb 51-592 du 

24 mai 1951 est composé comme suit: 


Le ~uverneur de la Banque de France; 

Le gouverneur de la Banque de l'Algérie et de la 


Tunisie; 

Le président de la Banque de l'Afrique occidentale; 

Le présidentdirecleur général de la Banque de 


Madagascar et des Comores; 
Le président de la Banque de l'Indochine; 
Le président de la Banque d'Etat du Maroc; 
Le président de l'institut d'émission du Cambodge, 

du Laos et du Viel-Nam; 
Le directeur général de la caisse centrale de la 

France d'outre-mer; 
Six 'représentants, désignés pour trois ans. par 

arrêté conjoint du ministre des finances et des minis
tres intéressés, des établissemênts de crédit exer
çant leur actiVIté outre-mer; 

Le directeur du Trésor et le directeur des finances 
extérieures au ministère des finances; 

Le directeur des affaires éoonomiques et du plan 
au ministère de la France d'outre.mer; 

Un ·représentant de chacun des ministres suivants: 
ministre d'Etat chargé des relations .avec les Etats 
associés, ministre des affaires étrangères, ministre 
de l'intérieur, ministre des affaires économiques. 

Le président et le vice-président dli comité, clioisis 
Ilarmi ses membres, sont nommés par décret pris sur la 
proposiüon du ministre des finances et contresigné 
par les ministres intéressés. 

Chaque membre du comité peut désigner un sup
pléant qui le remplace en cas d"empê·:hement. Toute
fois, l~ suppléants des six représentants des établi;
sements de crédit sont désignes dans les mêmes con
ditions que ces derniers. 

ART. 2. - Pour l'examen d~s questions relatives 
à "la monnaie, le comité réunit l'ensemble de ses 
membres, il examine périodiquement: 

La balance des payements entre les différentes 
parties de la zone franc et les transferts publics ou 

-, . 
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privés qui affectent cette balance; 1L'évolution de la maSse monétaire et les résultats 
de la centralisa.tion des risques banc~ires dans le 
ressort· de chacun des instituts d'émissi'Jn. 1 

Il peut demander, sur ces sujets, aux instituts 
d'émission et aux départements ministériels compé 1 

itents toutes informàtions qù'il juge utiles et formuler 
.itoutes observationS ou suggestions. .j 

Il peut appeler à participer à ses travaux, à/titre 
consultatif, les hauts commissaires résideats généraux, 
préfets, commissaires et gouverneurs ou leurs repré
sentants ainsi que les représentants qualifiés des 
intérêts'économiques. : 

Il peut constituer dans son sein des gr,aupes de 
travail. 

ART. 3. Pour l'examen .. des questions relatives 

au crédit, le comité peut se réunir en formations res

treintes comprenant: 


A. P.our les affaires concernant les départements 
,d'outre-mer: 	 ( 

·:1Son .président; .' 

Le directeur général de la caisse centrale de la 
France d'outre-mer: 

Le directeur du Trésor au ministère des finances, 
le représentant du ministre de l'intérieur et celui du 
ministre des affaires économiques: 

Un représentant des établissements de' crédit dési
gné par le comité en réunion plénière. 

B - Pour les affaires concernant les territoires 
de i'Afrique occidentale française, de l'Afrique équa
toriale française, du Cameroun, du Togo, de Mada
gascar et des Comores: 


Son président; . 

Le président de la Banque de l'Afrique occidentale 


et le président directeur général de" la Banque de 

Madagascar et des Comores; 


Le directeur général de la Caisse centrale de la 

France d'outre.mer; 


. Le directeur des affaires économiques et du plan au 

niinistère de la France d'outre-mer, le directeur du 

Trésor au ministère des finances :ct le représentant 

du ministre des affaires économiques; . 


Deux représentants des établissements de crédit -,J
1 

désignés par le comité en réunion plénière. 
C. - Pour les affaires concernant la Nouvelle-


Calédonie et les Etablissements français d'Océanie:, 

Son président; 

Le président de la Banque de l'Indochine; 

Le directeur général de la Caisse centrale de la.: 


France d'outre.mer; 

Le directeur des affaires éoonomiques et du plan 


au ministère de la France d'outre-mer, le directeur du 

Trésor au ministère des finances et le représentant 

du ministre des ·affaires économiques. r 


Le comité étudie soit dans ees formations, soit 
en séance plénière, la structure bancaire des départe
ments et territoires d'outre-mer et les conditions dans 
lesquelles s'y opèr~ la distributÎûn du crédit, en vue,. 
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notamment, de proposer aux ministres intéressés les 
mesures à' prendre pour 'i réaliser l'extensÎDn totale 
OU partielle, comp'fe 'tenu des éirconstances 'locales, 
de il! réglementation b'ancatre applicable dans la 
métropn1e. 

Jusqu'à ce <Pi'il soit statué sur ces propositions, 
aucune création et aucun dé\<eloppement d'établis.se
ment de banque dans Les départements (lU territoires 
d'outre-mer ne peut être effectué sans l'autorisation du 
comité. 

ART. 4. - Le comité se réunit au moins une fois 
par trimestre, sur la convodation de son président, 

Il adresse chaque année un rapport >sur son activité 
au Président de la République. 

ART, 5. - Le décret du 17 décembre 1919 relatif 
à, la commission de 'Surveillance des banques 0010
niales d'émission et l'arrêté Interministériel du 18 
novembre 1947 créant un oomité de coordination des 
instituts d'émission de l'Union française sont abrogés. 

ART. 6. - Le président du conseil des ministres) 
ministre d'eS finances, le ministre d'Etat chargé dés 
relations avec les Etats associés, le ministre des af
faires étrangères, le ministre de l'intérieur, le ministre 
des affaires éoooomiques et le ministre de la France 
d'outre-mer sont dlargés, chacun en ce qui le c(lOcer
ne, de l'e:xJécutiou du présent décret, qui sera publié au 
IQlVlZal olliciel de la République française. 

Fait à Paris, 	le 5 février 1952. 
Edgar FAURE, 

, Par le président du ronsei! des ministres, mini<rtre 
des finances: ' 

Le vice-président âJL ColISeil, niilZistre de la défense 
nationale, fIIllZistl'l!! il'Etat chargé des ~ relations aveCi 
les Etats associés par intéri/11, 

,. Georges BIDAULT, 
Le ministre des allaires 'étrangères, 

ScHUMAN, 
Le tilintstre de l'ilIiérkw, 

Charles BRUNE. 

Le ministre des allaires 'économiques, 
Robert BuRON. 

Le ministre i:f/Etat, 
milZisire de la P rance d'outre-mer par inUrim, 

}osepbl LANIEV. 

CODeovr. 

Ecole 'nationale de la F. O. M. 

ARRETE lntirnflnJStériet du 17 janvier 1952. 

Le ministre d'Etat c1iargé des relations avec les 
Etats associés, et le minjstre de la France d'Outrtj
Mer, 

Vu le dé<:rC1: du 30 octobre 1950 portant réorgl\tlisation 
c.te PéCole llabona1e de la France dJoutre~mrer; , 

Vu l'arrêté dU 2B février 1951 flxant les modalitéS du 
concours A d'admisslon à l'école nanonale de la France 
d'out!le-mer; 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER, - De concours A d'admission 
à l'école nationale de la Franee d'outre-mer préw par 
~e décret du 30 odtobre 1950 sus visé est ouvert, en 
1952, dans les conditions déterminées par le présent, 
arrêté. 

ART. 2. - Les épreuves écrites auront lieu à Paris, 
Bordeaux, Greoolile, Marseille, Nancy et Dakar aux 
dates et heures indiquées ci-après: 

10 CompositIon d'humanités françaises, le 19 mai 
1952, de huit 'heures à douze heures; 
~ Oomposition d'h'istoire de la colonisation et des 

rapports entre les métropoles et les territoires d'ou
tl1e-mer, le 20 mai 1952, de huit heures à onze heures; , 

(30 Composition de llI<lrale et sociologie, le 21 
mai, de huit heures à on:1]C heures; 

41> Oompositlon de 'géographIe générale, le 23 mai, 
de huit Ileures à doollf heures; \' 

5tl Version et thième de 'langue anglaise ou alle
man'de, le 24 mai, de huit 'heures à onze heures. 

ART. 3. - Les épreuves oraies du concours se 
déroulleront à, Paris, en juinet, ~aux dates fixées par 
le président du jury. 

ART. 4. - Les demandes d'admission à conoourir, 
acoompa);llliées d€!! p1èces né~ires à la constitution. 
des dossiers de candidature, devront parvenir au direc-_ . 
teur de l'EooIe nationale de la France d'outre-mer, 
2, aV1enue de l'Observatoire, Paris (6<», avant le 1er 
mars 1952. . 

Des càndidats indiqueront dans leur demande: leur 
adresse et ce~le de leur 'famille, le centre où ais dél>irent 
subir Ie,s épreuves écrites, la langue cp ols je {éven
~lement ;une seoonde langue pour l'épreuve facuL 
tative d'admission) et l'ordre de leurs préférences 
entr.e les trois sections de l'école (section admini~ 
trative, magistrature ou inspection du travail' d'outre
mer). 

Les demandes seront accompaguées des pièces sni
vantes : 

la ;Une expédition authentique de l'acte de nais
Sance ayant llI<lillll de trois mois de date; 

'}fJ Un certificat de nationalité; , 
30 Une oopie certifiée conforme des diptomes ou 

certificats extgés. La remise du certifiéat de deux1ème 
année de licence en d~oit ou des deux certificats de 
la licence d'études des populations d'outre-mer pourra 
toute'!'ois être ajournée jusqu'à la veiJIe de la procla
mation des résultats de l'admissibilité. 

40 Eventuellement les copi'es C'ertifiées conformess 
de flous diplô'mes ou certificats donnant lieu à des 
majorations de points en cas d'admissibil!ité, 

50 Le montant en timbres~poste des droits exigés 
par les greffes des tribunaux pour la délivrance de 
l'extrait du casier judiCiaire. . 
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60 Deux enveloppes timbrées à l'adresse du cano 
didat. 

ART. 5. -' Le directeur" dl! l'école nationale de 
la France d'outre·mer est chùgé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Paris, le 17 janvier 1952. 
Le ministre de la Frtmce d'outre.mer, 

Pour le ministre et par délégation: 
Le directear du calii/l.8i, 

Hugues VINa:. 
Pour le ministre d'Etat, chargé des relations 

a\"ec les Etats associés, et par délégation:
Le directeur da cabinet, 

Jacques P'AVOUT. 

Post•• el t~léoo.munic.tioDa 

ARRETE No 195.52/Cab. da 25 février 1952. 

LE GOUVERNEUR DB LA' FRANCE D'OUTRE-MER, 

OmCll:(t DE LA umON n'HONNEUR, 


COMMlSSAIRB DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 


Vu le décret· du 23 ma'" 1921 déterminant les attributIOns 
et les poUVOI'" du CommissaIre de la République au TOgUi 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlSlltlon 
.<lmmlStratl... du 'territ~:lIre du Togo et création d'assemblées 
représentatt_; 

Vu lc"décret du 16' avril 1924...sur je mooe de promulgation 
et de publIcation des textes réglemenllures au TogU: 

ARRETE :, 

ARnCLI! PREMIER. - Est promulgué dans le Terri
toire du Togo l'arrêté du 1er février 1952 fixant les 
délais d~ payement à IYlIe des mandats postaux et télé
graphiques ,dans les relations réciproques entre les 
terri~res relevant du, ministre de la France d'outre
mer et ,entre ces .territoires d'une part, l'Algérie, 
la Tunisie, le Maroc et les Etats assOciés (Cambodge, 
Laos, Viet·Nam) d'autre part., 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publ,ié 
et oommuniqllé partout où besoin sera,. 

Lomé, le 25 février 19502. 
Y. D/Go. 

ARRETE da 1'" févrUr 1952. 

Par arrêté tell date du 1er février 1952, dans les 
relations réciproque!1-: 

Entre les territoires relevant dlLministre de la Fran
œ d'autre-mer; 
. Enq,e ces territoires d'une part, l'AJ;g!érie, la Tunisie, 
te Maroc et les Etats associés (Cam'bod~, Laos, 
Viet-Nam) d'autre part, le délai de validité des man
&ts postaux et télégrapblques ·estfixé à un mWs. 

(Je délai oommenee à oburk;' 
1" Le premier jour dû quatrième mois qui suit 

celui de 'l'~n, 

Dans les relations entre les territoires relevant du 
ministre de la France d'outre-mer (à l'exception des 
Etablissements français d'Océanie, des îles Wallis et 
Futuna) d'une >part, l'Algérie, la TunisIe, le "Maroc, 
les Etats associes d'autre part; , 

Dans les relatIons réciproques des territoires rele
vant du ministre de la France d'outre·mer autr,es 
que les Etab1issements français d'Océanie, les nes 
Wallis d Futuna; 

Dans Ies relations réciproques de la NouveUe
Calédonie, des Etablissements français d'Océanie .et 
des îles Wallis et Futuna; . 

2'>. Le premier jour du septième mois qui suit 
celui de l'émission: " , 

Dans les relations entre les Etablissements françaiS 
d'Océanie, les !les Wallis et Futuna d'une part, 
l'Al;gérie, la, Tunisie, le Maroc, les Etats associés et 
les autres territoires relevant du ministre de la France 
d'outre-mer d'autre part, à l'exception de la Nouve~le-
Calédonie. ' ' 

Sont abro'gées toutes dispositions oontcaires à celles 
du présent arrêté. , ' , 

Agriculture - Eaux et Fori!ts - Elevage 

ARReTE Na 203-52/Cab. da 26 lévrier 1952. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRe-MER, 
OlTICl1:!R DE LA LtOJON n'HONNf!.tm, ' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 m.'" 1921 détermin1!nt les attributIons 
el 1.. poU\"'!'" cfu 'CommiSsaire de Ta 'Républ1que au TQgU;' 

Vu 'le décret du 3 janvl"r 1946 porlant' réorganlSa1lQll
admlnlStratl1le du territoire du Togo et création d'assemblée& 
représentatly<s ; 

Vu le décret. du 16. avril 1924 sur le mode de promulgation 
el de publicatIon des text<s réglem~ntalres aU Togo; 

Vu Je décret no 4/i.638 du 6 avrIl 1946 portant organ!lla11on 
du servtce de l'élevag:e el cf<s t.ndustrtes anima'es dans 1... 
territoIres d'outre.mer <:t les texres qUI l'ont mooifié,' pro;.
tnUlgué au Togo le 30 avril 1946; 

1 ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Est promulgué dans le' Terri
mire du Togo le décret Tl" 52-1,506 du 15 février 
1952 porta:nt l1ègllernent d'admin,istration publique pour 
la fixaijon des conditionS d'accès des functionnaires 
d~ cadres généraux de l'agriculture, des,eaux et 
furêts et ® l'élev~gIe de la France d'outre-mer aux 
claœes exceptionnelles et aux 'échelons functkmnels 
prévus par le décret nd 49-508 du 14 a\ITil 1949. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enre(gistré, publia 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 26. février 1952, 
Y. DlGo. 
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DECRET Nd 52-156 du 15 lévrier 1952. 

L<; président du conseil des ministres, ministre des 
finan'Ol's, . 

Sur Iè rapport. du minlstre de la France d'outre.mer, du 
ministre d'Etat chargé pes relations ave" les Etats associés dU 
mmJstre du budget et <lu seCrétal"" d'Etat à la présidencè du 
conse.!!, chargé de la loncÛOn publique, 

Vu ,la 101 <lu 19 octobre 1946 portant statut général des 
tQt1ct1onnalres ; 

Vu le décret n' 48-1108 du 10 juillet 1948 flxant 'le etasse
ment IndIoalre des grades et empiols de 11Etat, notamment 
l'artIcle 5, 'ensemble l'Cs tableaux y annexés modifiés et 
complétés par le décret no 49.508 du 14 avril 1949; 

Vu le décret no 50.1348 dU 27 octobre 1950 portant règle. 
ment d'administration publique pour l'appltcation de la 101 
SUSVIsée aux tonctJonnatres de certains cadres CiVils exerçant 
normalement leur actIVité dans les terrItoIres relevant du 
mtnfstère de la France d'()utrê..mlt;r; 

Vu le décret no 46,637 du 6 aVril 1946 réglementant 

l'orgaIllS~tloll 'générale et le statut du personnel des servIces 

de l'agru:ulture dans les lerrlto"" d'outre.mer et les t;!xœs 

qUI l'ont modlflé; 


Vu le décret du 10 seprembre 1942 réorgamsant le scr. 

vlOe de~ eaux et torêts QUtre~rner et les textes qm l'Qnt 

modJfIé; 


VU le décret no 46.638 du 6 avrIl 1946 porlant organIsa· 

tIon au servtee de l'élevage et des Industries anImales aans 

les tCrrrtou'eS d'outvewmer et les texte~ qUl l'ont ..modit'lé; 


L'e COnseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREAtIER. - A compter du 1'" janvier 1948 : 
JJes ingénieurs en chef du cadre général de l'agri. 

culture de la france d'outve·rner; 
Les conservateurs du cadve ,général des eaux et 

forêts de la France d'outre·mer; 
Les vétérinaires en cbef du cadre général de l'éle. 

vage de la france d'outre·mer, 
penvent être nommés aux classes exception,nelle$ ins
m'uées en applicatbon du décret ,no 48-1108 du 10 
juilld 1948 'Susvisé. 

Oes nominations ne peuvent 'excéder le dixième 
de l'dfectif 'budgétaire de chacun desdits grades. Elles 
sont subordonnées à l'inscdption préalab!.e des in
téressés sur un tableau d'avancement spécial, rendu 
public conformément aux dispositi'Ons de l'article 14 
du règlement d'administration publique n<1 50·1348 du 
27 'Octobre 1950 susvisé. ' 

peuvent 'seuls être ins'crits sur ce tableau les ronc
tionnaires ayant acoompli quatre ans de services ef· 
fectifs à l'échelon le plus élevé de leur grade et 
deux, ans au 'moins de service outre·mer dans le 
grade. 

AI(T. 2, - A oompter du 1"- janvier 1949, les 
fonctionnaires énumérés à l'article précédent ap'par- ' 
ienant à l'échelon -Donnat le plus élevé de leur gra· 
de, ainSi qu'à la classe exceptionnelle visée au pré

sent décvet pourront être nommés à l'échelon fonc
tionnel prévu au déCl'et nO 48-1108 du 10 juillet 
19418 susvisé dans la limite du nombre d'emplois 
fixé par arrêté conjoint du ministre de la France 
d'Qutre-mer, du ministre d'Etat chargé des relati'Ons 
avec lès Etats asSocié~, du ministre du budget et 
du secrétaire d'Etat à la présidence du conseil (fonc
tion publique). 

AI(T. 3. - !Je ministre de la France d'outre-mer. 
le ministre d'Etat chargé des relations avec les Etats 
associés, le ministre des finances, le ministre du bud
get d le secrétaire d'Etat à la présidence du con
seil, chugé de la foncti'On publique sont chargés, cha
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au JoW'na{. officiel de la: Répw

,blique française et inséré au Bulktin officid du mi
nistre de la France d'outre-m<::r. 

Fait à PaJ.'iis, l!e 15 février 1952. 
- : l ,! i Edgar FAt/RI!. 

Par le 'pr~sident du conseil des ministres, ministre 
des finances: 1 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
loUIS jACQUINOT. 

Le miJuStre d'Etat, clrorgt ae8 rela/loM 
avec les Etats associlS, 

jean LETOURNEAU. 
Le ministre da budget, 

pierre COURANT. 
Le secrétaire d'Etat à la présiden.t:e du COfJIHJUp 

chargé 110 lfl f.onction publique, 
Bernard LAI'AV. 

Officier. ingénieuls des eaux ef for.Jfs de ia F. O. M. 

ARRETE No 205-52/Cab. dIl 27 lévrief 1\152. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRe-MI!.R, 

OmCIER Dl'! LA LÉGION n'HONNEUR., 


C'OMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 détennmant les attrlbutlollS 
, ,et les pouVOIrs du Uommis..u:'" ,de la République au Togo;, 

Vu le décret du 3 j~llvier 1946 portant réorganISation 
adminIstratlve du ~rritolre du Togo et création d'assemblées 
représentaTIves ; 

Vu 1<', décret du Hi avril 1924 Sur lé mode de promulgation 
et de publIcation des textes réglementaires au Togo; 

ARRET!=-: 

AlqlCLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri. 
toire du Togo le décret nd 52·157 du 15 février 
1952 portant règlement d'administration publique re
latif au statut particuHer du corps des officiers ingé. 
nieurs des ealUx et forêts de la france d''Outre·mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommunigué partout ol! besoin sera. 

Lomé, le 27 févri,er 1952. 
Y. 0100. 
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DECRET No 52-157 dI.t 15 février 1952. 

Le présidént du conseil des ministr,es, ministre 
ties finances : 

Sur le rapport du rnUllstre de 1.1 Franœ d'outre..mer, du 
minIStre dU budget, du ministre de l'agrloulture et du secré .. 
taire d'Etat à la pré$ldence du conseu chargê de la roncÎlon 
pob1tque; 

Vu la 101 du 19 <lctobr~ 1946 portant statut gén,;ral des 
fonctlonnalrCS, notamment' l'arltcle 2, ensemble les règle. 
"rEnfs d'admmistratlon publique no 50.1348 du 27 octobre 
poUt' J "applicatlQn de ladrte loi aux fonctionnaIres de. certams 
cadres clvlls exerçant normalement leUr act1vite ,dans les 
terrItoires relevant du ministère de la France d'outte-mer, 
et n" 49_1239 du 13 septembre 19.. 9 fIXant les dIspositions 
communes apphcables aux fonctionnaires stagiaires de l'Etat; 

Vu le décret n' 52-156 du 15 fé~rler 1952 portant règle. 
ment d'admmÎstr.atIon publique pour la fIxatIon des condlttons 
d~accès des tonctlOnnau-es des cadri!S généraux de ltagn_ 
culture, des eaux et torêtS', ct de l'êievagIe; de la franc';: 
(i'ûutre_mel' aux classes ,exceptionnelles et aux échelons tonc
*lonnel5 préws au décret no 49.509 du 14 avril 1949; 

Vu la 101 nO 50~772 du 30 jUUl 1950 f1:\:ant les conditions 
d~attrlbutlon des SOldes et indemnités des fonctIonnaires CIVilS 
et milItaIres relevant du minlstère de la France d'outre-mer, 
les condItions du reqrutement de 11l1Se en congé ou à la 
retrart~ de ces mêmêS tonct1onmures, ensemble les décrets 
no 51.~1l9 et 51·510 du 5 mal 1951 prIS pour l'applicatton 
de ladite lot; 

Vu le decret no 50..1612 du 30 décembre 1950 portant 
règ-Iem~nt d'adminlstration publIque relatif au statut parti. 
curier du corps des Ingénieurs des -eaux: et torêts·; 

Vu le décret no 50-1404 du 15 octobre. 1950 org'llIsanf
l'enseIgnement torestJer colomal dans la métropole; 

Vu le décret no 45·134,1 du 18 juin 1945 déterminant les 
oondlt.iOns de règlementatton de la chasse et l'orgaDisatl-Jn 
de ta protection de la nature dans les terntoues relevant 
<lu minIStère des Colonies, ensemble le dêc~ no 45-1345. 
dU 18 juin 1945 organisant I-e cadre de l'inspecnon des 
classes et de la protectton de la faune aux eoloniesj 

1.e conseil d'Etat entendu. 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 

DES Ol'l'lCII'RS INGENIEURS DES EAUX ET FORETS 


\)E LA l'RANCE D'OUTRE-MER. 


CHAP;TRE 1er. - DispoSitions général;t,s. 


ARTICLE PREMIER. - A compter du 1er janvier 
1951, le cadre général d'officiers des eaux et forêts 
de la France d"outre·mer existant au 31 décembre 
1950 est remplacé par le cadre général des officiers 
ingénieurs des eaux et furêts de la France d'outre-mer. 

Le statut particulier, prévu à l'article 2 de la loi 
du 19 octobre 1946 susvisé applicaf11e, à compter 
de la date fixée ci·dessus aux fonctionnaires du oorps 
des offioiers ingénieurs des eaux et forêts de la 
Franoe d'outre-mer est déterminé conf{)nnément aux 
dispositions du présent r·èglement. 

ART. 2. - Les fonctiOnnaires du corps des officiers 
ingénieurs des eaux et f{)rêts de la France d'outre·mer 
ont seuls vocation à OCC1.\per les emplois oomportant 
fonctions de direction et de conception administrative 

ou technique, d'enseignement, d'études et de r·echer
ches dans les services des eaux et furêts de la France 
d'outre-mer. 

ART. 3. La carrière des fonctionnaires du corps 
des officiers ingénieurs des' eaux et forêts de la 
France d'outre-mer comporte trois grades qui sont, 
dans l'ordre hiérarchique croissant, ceux: 

D'inspecteur; 
De conservateur; 
D'inspecteur . général. 

Le grade d'inspecteur oomprend trois classes, com
me suit, dans l'.ordre croissant: 

, Inspecteur de 2" classe, avec 4 échelons; 
Inspecteur de 1" c:asse, avec 3 échelons; 
Inspecteur principal, avec 3 échelQns. 
Le grade de conservateur comprend une classe nor

ma1e, avec 3 échelons, et une classe exceptionnelle, 
et en outre, un échelon fonctionneL 

Le 'grade d'inspecteur général compnrte 3 échelons. 
Les nominations aux grades et classes, les promo

tions aux échelons sus énumérés sont effectuées par 
arrêté du ministre de la. France d'outre-mer. 

ART. 4. - L'inspection générale des services fores
tiers d'un gmupe de territoires, l'inspection générale' 
des chasses au ministère de la France d'outre-mer, 
les fonctions de chef du service central des eaux et 
forêts au ministère de la France d'outre-mer, et, 
dans les territoires autonomes, les fonctions de chef 
des services tores tiers les plus importants, sont habi. 
tuellement oonfiées à des inspecteurs généraux. . 

Les ~onctions de chef du service ~orestier d'un 
territoire dIvisé en inspections forestières sont, d'une 
façon générale, assumées par des conservateurs. 
_ j,.es ronctions de chef d'un·e inspection foresti~re 
d'un territoire sont en principe remplies par des inS
pecteurs principaux ou des inspecteurs. 

Les fondions de ch:ef de service des chasses dans 
les territoires ou groupes de territoires peuvent être 
spédal<:ment confiées à des conservateurs, inspecteurs 
principaux OU inspecteUrs. 

Les fonctionnaires du corps des officiers ingénieurs 
des eaux et forêis de la France d'outre-mer sont 
mis, par arrêté du ministre de la France d'outre·mer, 
à la disposition des chefs de territoires, ou affectés 
aux divers services ou établissements métropolitains 
relevant de.son aurorité. 

En ce qui concerne cette affectation, elle ne peut 
avoir lieu qu'au bénéfice .des fonctionnaires du corps. 
ayant accompli trois anS aU moins de services effec. 
tifs outr<'-mer dans les services des eaux et forêts. 

ART· . 5. - Les emplois prévus au présent décret 
ne peuvent excéder en nombre! 

Inspecteur général! 4 p. 100 du nombre total des
emplois du cadre; 

Inspecteur général et conservateur, ensemble: 25
p. 100 du nombre total des emplois du cadre. 
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Le pourcentage des emplois de conservateur de clas
se ,exceptionnelle ,est fixé oonfurmément aux disposi
tions du règlement d'administration publique nO 52·156 
du 15 .février 1952 susvisé. . 

La réPartition des Émplois d'inspecteurs entre' les 
trois classes prévues ci-dessus est soumise aux limi
tes maximum ci-ap~ès, par rapport à l'ensemble de<; 
emplois du grade: 

Inspecteur principal: 20 p. 100; 
Inspecteur de Ir" classe: 30 p. 100. 
Inspecteur de 2<j classe: 50 p. 100. 

Dans 1$ limites .détenninées ci-dessus, le ministre 
de la France d',outre-mer fixe par arrêté les effectifs 
par grade, classe et échelon. 

CliAPITl<E 11. - RoecndemenJ. 

AR.T. 6. - Peu'.1ent seuls avoir accès aux empiois 
du cadre général des officiers ingénieurs des eaux et 
furêts de la France d'outre-mer et être titularisés 
dans lell ~ades de ce corps, les ingénieurs 'élèves d'e 
l'école nationale des eaux et forêts ayant satisfait aux 
examens de sortie de cette école. . 

AR.T. 7. - En raison des oonditions spéciales d'apti. 
tude physique exigées des oft1iders ingénieurs des 
eal\lX ,et furêts de la France d'outre-mer, l'acoès de 
ce corps. est réservé aux seuls ingénieurs élèves 
du sexe masculin. . 

AR.T. 8. - Le nombre maximum d',ingénieurs élèves 
à admettre au titre de la France d'outre-mer à l'é001e 
nationale des ·eaux et forêts .est fixé chaque année par 
décision conjointe des ministres de l'agriculture et de 
la .France d'outr·e-mer. 

lJeur recrutement a lieu exclusivement: 
a} Poor run cinqUième des places, par VIOle de oon

rours, ouvert seulement· aux agents. forestiers des 
cadres supérieurs des· eaux et forêts ,de la France d'ou
tre-mer âgés de moins de quarante ans au lor juillet 
de l'année du concours, et qui justifient, à la même 
date, de cinq at1s de services, oonsécutifS ou non, en 
cette qualité, don! tmis au moins passés effectivement 
dans les territoires d'outre-mer. 

L,es modalités du concours prévu ci·dessus sont 
fixées par arrêté contresigné des ministres de l'agri
t:ull!!we 'et de la France d'outre-mer. 

A défaut d'un nombre suffisant· d'admission de 
candidats de cette catégorie, il pourra être pourvu 
aux places restant vacantes par appel aux candidats 
v.isés aU 11 ci-après. 
'l1) Pour quatre cinquièmes des places, panni les 

élève.s diplômés de l'école polytechnique et de l'ins
titut natioual agronomique, dans les conditions fixées 
à l'article 9, 1~ et 2<>, du règlement d'administration 
publiq)le no 50-1612 du 30 'décembre 1950 susvisé. 

A défaut d'un nombre suffisant de candidats de 
l'un,e de ces deux écoles, il pourra être pourvu aùx 
places ainsi vacantes par appel à des candidats de 
l'autre. 

Les dispositions de l'article 10 du règlement n" 
50-1612 du 30 décembre 1950 susvisé sont applicaOles 
aux candidats visés au présent 11. 

Tout candidat à rurte place d'ingénieur élève doit, 
en même temps qu'il sollicite son admission âux 
épreuves du oonoours, ou qu'il présente Sa demande 
d'admission <lirecte à l'école nationale des eaux et 
forêts, remettre une attestation signée par laquelle 
il s'ten'gage à servir pendant dix ans au moinS dans le 
corps des officiers Ingénieurs des eaux et forêts de la 
France d'outr-e-mer, s'il obtient à la sortie de l'éoole 
le diplôme d'~ngenieur des eaux et forêts. Cette 
attestation mentionne que l'intéressé reoonnaît avoir 
été informé qu'il aurait à rembourser les dépenses 
de toute nature résultant de son entretien à l'éoole 
natÏlOnhle des eaux et forêts si, pour un motif quel_ 
oonq)le autre qu'un cas de furce majeure, il n'accom
plissait pas les dix années de services prévues. 

li est procédé aux nominations des ingénieurs é~
'.1es par arrêté contresigné des ministres de l'agricul
ture et de la France d'outre-mer. 

AR.T. 9· - Les ingénieurs élèves qui ne satisfunt 
pas aux ex~mens de sortie de l'école nationale des 
eaux et ~orêts sont licenciés s'ils ont été recrutés au 
titre des dispositions de l'article 8. b. ci-dessus. 

En ce qui concerne les ing!!nieurs élè'.1es issus des 
agents des cadres supérieurs, ils sont replacés dans 
leur oorps d'origine avec le grade et l'ancienneté, 
augmentée du temps passé comme ingénieur élève 
dont ils bénéficiaient à leur entrée à l'école. 

Al<T. 10. - Les ingénieurs élèves aU titre de la 
'France d'outre-mer qui ont satisfait aux examens de 
sortie de l'école nationale des ·eaux et forêts SOnt, 
pour oompter de leur date de ~ortie de l'école, nom
més à l',emploi d'inspecteur de 2< classe. 

Ceux d'entre eux qui sont issus de la catégorie 
visée à l'article 8, 0, ci-dessus, sont en même temps 
titularisés dans le grade correspondant au 1er échelon. 
Les autres' ne bénéficieut des mêmes grade et éche
lon qu'en Qualité de stagiaires; leur stage s'effectue 
selon qu'il est dIt à l'article 11 ci-après. 

Dès leur sortie à l'éoo1e nationale des eaux et 
furêts, les inspecteurs des eaux et forêts au titre 
de la France' d'outre-mer suivent un cvcle d'ensei
gnement forestier tropical dans les conditions fixées 
au décret no 50-1404 du 15 octobre 1950 susvisé. 

Al<T. 11. - Les inspecteurs stagiaires visés à l'ar
ticle lOci-dessus effectuent outre-mer un stage d'une 
année. La durée de leurs études d'enseignem"'nt fores
tier tropical prévues ci-dessus entre en compte pour 
ce stage. . 

lJe stage expiré, ils sont, sur proposition de leurs 
. cheTs de territoires, et dans les formes prévues au 

règl,ement nQ 49-1239 du 13 septembre 1949 susvisé, 
soit titularISés dans l'eur grade, soit licenciés, sauf .• 
toutefois, à être soumis à une nouvelle et d~P1ière 
période de stage d'une année. A l'expiration de 
cette dernière année de stage, ils sont, soit titularisés, 
soit licenciés. 
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Le licenciement peut être prononcé eu oours de 
stage pour <inaptitude physique, indiscipline ou insuf
fisance professionnelle, dans les conditions prévues' 
au décref no 49-1239 du 13 septembre 1949 susvisé< 

Les inspecteurs stagiaires licenciés ont droit au 
passage de retour, dans les conditions prévues à b, 
réglementation régissant cette matIère. 

CHAPITRe III. - Avancement. 

ART. 12. - Les avancements de classe et de grade 
se font exclusivement au choix, par voie d'inscription à 
un tal)leau d'avancement, rendu public aux< dispositions < 
de l'article 14 du règlement no 50-1348 du 27 octobre < 
1950 susvisé. < 

Lies avancements d'échelon sont fonction ~e l'an
cÎ<enneté et de la notation. 

LlI durée moyenne du temps normalement passé 
dans chaque échelon est de denx ans; Cette durée peut 
\'ôt:re réduite de dix-huit mois pour les functionnaires 
les mieux notés; toutefois, l'application de cette dis
position demeure suoordonnée à la plfulication du dé
cret prévu li l'article 10 du décret no 50-1348 du 27 
octobre 1950 susvisé. 

ART. 13. Peuvent seuls être promus : 
A la 1~r classe du grade d'inspecteur, les inspecteurs 

de 'deuxième classe qui ont effectué une année de 
services à l'échelon le plus élevé de cette classe, et < 
oomptent deux ans de service outre-mer dans le< 
oorps; 

A la classe d'inspecteur principal, les insl?ecteurs 
de 1re classe qui compte treize anilées de serVloes pu
blics dont quatre au moins <en Qualité d'inspecteur 
de 1r. classe, et quatre ans de services outre-mer dans 
le corps. 
<Ne peuvent être nommés à l'emploi de oonservateur 

et titularisés dans ce 'grade que les ,inspecteurs princi
paux, ou Ies inspecteurs de 1'" classe ayant au moins 
dix ans de services dans le corps, et ayant <en outre 
efPectué un temps de services outre-mer dans le corps 
d'au moins cinq ans. 

Les oonditions< d'accès des oon9Crvateurs au bénéfice 
de la classe exceptionnelle, ou de l'éch:elon fonction
nel, de leur grade, sont déterminées conformément aux 
dispositions du règlement no 52-156 du, 15 février 
1952 SlISvÎsé qui leur sont spécialement applicables. 

peuvent seuls être nommés à l'emploi d'inspecteur 
général et titularisés dans ce grade les oonservateurs 
ayant au moins quinze ans de services dans le oorpS 
don! cinq en cette qua1ité, et ayant en outre efliectué, 

<en la même qualité, deux ans au moins de services 
outre-mer. ' 

Pour ),es fonctionnaires provenant par voie de per
mutation du rorps métmpoLi!ain des eaux et forêts, 
il sera tenu compte du temps de services acoompli par 
eux dans leur oorps d'origine; et, s'il y a lieu, de la 
durée des services outre·mer effectués dans ce corps. 

Pour l'applicati:>n des dispositions du présent arti
cle et seuiement à oompter du 1'" janvier 1952: 

a) Le temps passé en p()Sition de service détaché 
entre dans les c@ndiûons ci-après, dans le déoompte 

de la durée de services ou!rermer à considérer pour 
l'avancement. 

Pour la totalité de sa durée, lorsque ce temps à été 
passé da~s l,es pays d'outre-mer de l'Union française,. 
et dans les pays situés danS la 20ne intertropicale. 

Pour la moitié de sa durée, lors(}ue ce temps a été 
passé dans d'autres pays hors d'Europe. «, 

Pour: néant, lorsque ce temps a été passé en Eu
rope. 1

t~) La durée des études faites à l'école nationale 1 

des eaux et forêts en "gualité d'i~énieur é\èvî! entre 
en compte, pour sa durée effective et dans la limite 
de deux années, dans le calcul de l'ancienneté de 
services publics. 

CHApiTRE IV. - Disposilions transitoircs. 

ART. 14. - Les iionctionnaires du corps d'officiers 
des eaux et f.orêls de la France d'outre-mer existant au 
31 décembre 1950 sont reclassés ~ur compter du 1er .' < • 

janvier 1951 dans le corps des offIciers ingénieurs des <, 

eaux et ~orêts de la Prance d'outrecmer institué au <, 
<, 

présent décret, oonfonnément au tableau de correspon~
dance ci-apr,èg : < < 

ANCIENNETÉ
ANCIEN CA ORE NOuVEAU CORPS conservée clans le 

GÉNÉRAL des officiers nouveau co.rps 
des eau" et forêts ingénieurs 

Inspecteur géné- Inspecteur gé
rai : néral 

1re classe : (clasSe uniqaie) 
Après trois ans. 3e éche\{lU.< 
Avant trois ans. 2" échelon. 
2~ classe. . . 1.,. écl1!e1on. 

Conservateur 
de classe 
IexceptionneUe. 

Conservateur: Conservateur 
classe normale: 

Classe excep
tionnelle. 3e échelon; 

Classe l1()rmaIe : 

Après trois lins. 2< échelon. 

Avant tr{)is ans. < 1" échelon. 


Inspecteur 
principal. 

Inspecteur prin Inspecteur, 
cipal, 1r. classe : 1re classe: 

Après six ans.. 3e échlClon. 
Après trois <ans. 20 échelon. 

au moment 
de I~intégration 

Maintien dans 
l'échelon de l'an
cienneté d'échelon. 

Maintien dans 
l'échelon de t'an
cienneté de classe. 

Maintien dans 
l'échelon de l'an-
Idenneté de classe. 

~ Maintien dans 
l'échelon de l'an
cienneté d'échelon. 


Maintien dans <' 

l'échelon de l'an

cienneté d'échelon. 
~ 

J 
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ANCIENN~TÉ 
ANCIEN CADRE NOUVEAU COR1'S conservée dans Je 

GÉNÉRAL des officiers nouveau corps 
des eaux et forêts ingénieurs au moment 

de l'intégrati6:n 

Avant trois ans: 

Ancienneté: Ancienneté d'é

De deux à trois ~helon : 


ans. 10r éch\::lon. Un an. 

D'un à deux ans 1., échelon. Six mois. 

Moins d'un an. 10r échelon. Néant. 


InsDecteur ,Q.!'in- Inspecteur, 

cipa!, 2e classe: 2< classe, 


Ancienneté : Ancienneté d'é
chelon: 

Un an <et 'plus. 4e échelQll. six mois. 

Moins d'un an. 
 4'<l échelon. Néant. 

.Inspecteur 1r« 

classe et inspecteur 

adjOjnt, 1"" classe: 
 Ancienneté d'é_ 

3. échelon.Après quatre ans chelon conservée. 

Avant qUatre ans Ancienneté d'é_ 
Anc~enneté " chelon: 

Deux à quatre 30 échelon. 
 Un an. 


ans. 

Un à deux ans. .30 échelon. 
 Six mois. 

Moins d~un an. S, éch\::lon. 
 Néant. 

Inspecteur 2e 
Maintien dans classe -et inspecteur 

2< écbelon: l'ééhelon de l'anadjoint, 2e classe. 
ciennèté de classé. 

Inspecteur 30 


classe, inspecteur 

adioinf 3q classe e 
 t ... échelon. Idem. 
inspecteur stagiaire 


Ingénieur élève. ln~énieur élève: 


ART. 15. ~ ·Dèsl'achèvement des opérations d'in
tégration prévues à l'article précédent, un tableau 
d'avancement exceptionnel sera établi au titre de 
l'année 1951, pour permettre de pouvoir aux .empl,ois 

'vacants, par la nomination de candidats satisfai.sant 
a\IX conditions d'avancement eX,.!gées en application 
,du .. présent décret. 

ART. 16. Au regard de l'avancement d'échelolJ., 
de classe ·et de 'grade, les services accomplis dans 
chacun des. :grades du corps des 'officiers des eaux 
et 'fotêts de la France d'outre-mer . existant au 31 dé_ 
cemhre 1950 dans la métropole ou -outre-mer: sont 
·oonsidérés comme ayant été accomplis dans les grade's' 
correspondant!; du corps des officiers ingénieurs déter
minés au tahleau visé à l'article 14 ci-dessus. 

TITRE II. 
DE L'INSPECTION OES CHASSES )'::T DE LA. PROTECTION DE 

LA. l'AUNE DANS LES TERRITOIRES DE LA l'RANcE 

D'OUTRE-MER. 

ART. 17, - A dater du l'cr janvier 195~ il ne sera 
,tlluseffectué aucun recrutement dans le .corps de 
l'inspection des chasses .et, de la pl1Otection de la 
faune de la France d'outre-mer institué en application 
du décret no 45-1344 du 18 juin 1945 sUsvisé. 

I.;e personnel en fonctions dans ce corps au 1 eT jan
vier 1952 contInuera à recevoir application des dis
,positions du décret n" 45-1345 du 18 ium 1945 susvisé. 
saut modificatIOn, ainsi qU'jl suit, du tableau annexé à 
son ,article 5: 

1 1 ASSIMILATION 
avec le cadre généra. 

GRADES ET CLASSES PÉRÉhuAT10N; des eaux ~t fori!ts 
.,..-;V .• 1 des colome6 pour 

: la déterminati0n des: 
traitements 

1 Inspecteur g~niral::Inspecteur général: 
1rb classe: 


Après trois ans. Un emploi 

1re classe: 

Aprè", trois ans. 
Avant trois ans. Avant trois ans. 

~ classe. . •.• ~ . 2/1 classe. 

(Le reste sans changement).. 

TITRE III 
DlSPOSITiSNS DlVfRSES 

ART. 18. - un tableau d'équivaIence entre les 
grades et échelons du corps des ingénieurs des eaux 
et ~orêts et du oorps des officiers ingénieurs des 
eaux et forêts de la France d'outre-mer sera étahli 
par arrêté conÙ'esigné des ministres de l'agriculture 
et de la France d'outre-mer. 

A équivalence de grade et d'écl"/elon en fonction 
du tableau, des permutations pourront être prononcées 
entre les fonctio!1l1aires des deux oorps précités. 

ART. 19. - Le nomhre gJohaldes détachements 
et des mises en (jjspoilibilité dans le corps des officiers 
ing:énieurs des eaux et forêts de la France d'outre-mer 
ne' peut excéder 15 p. 100 de l'effectif total de ce 
oorps. 

Il y 'est procédé selon qu'il est dit au décret nO 
50-134:8 du .27 octobre 1950 susvisé. 

ART. 20. - Sont abrogés notamment les décrets 
des 7 août 1939, ,3 fuiIlet 194'4, 29 mars 1945 et 12 
mars 1947. 

Est également ahrogé le décret du 10 septemhre 
194;), en ce ,,<J:lli concerne ses diSQositions visant les 
matières faisant l'ohjet du présent règlement, sauf 
dans la mesure où il n'en est paS disposé autrement' 
dans celui-ci pour les périodes et les cas q!Ù y sont 
visés. 
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ART. 21. - Le mi~istre . de la France d'outre-mer, 
le ministre des finattces, le ministre du budget, le 
ministre de l'agriculture et le secrétaire d'Etat à la 
présidence (je oonseil, ch'argé de la fonction publi<JlUc 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent décret, qui sera publié au JOJlJ'nal 
otticiet de la République française et inséré au BuL 
tetin o"iClel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 15 février 1952. 
Edgar FAURE. 

Par le president du oonstil des ministres, ministre 
des finances; 
Le mimsue de la F.rance d'oatre-lI't$r, 

Louis JACQUINOT, 

Le mini.stre du budget, 
Pierre COURANT. 

Le min/sue de l'agriculture, 
Camille LAuRENS. 


Le secrétaire d'Etat à ta présidcllCB iJN. COlt$eit, 


chargé de ta loncttOlt pu/1t~que, 

,Bernard LAI'AV.. 

Prc.<tation.< familiales 

JW.RETE No 198--52/Cao. iJN. 2& février 1952.' 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE I)'OUTRE-M~, 

Oi"PIClER DE lA L~010N n'HQNNEU"R
 

CoMMISSADre DE LA R~PUIIL1QUE AU t 000 


Vu le décret du 23 marS 1921 détermmanl les attrJbuhons 
et les poUVOIrs du Commissalt'C de .la République ~u TC/go;' 

Vu Je décret du 3 janvIer 19% portant réorganISation 
admmtstratlve du territoire du Togo et création d'assemblées 
repréSentatives; r- ,. 

Vu le décret du Hl avril 1924 'sur le mode de promulgatIon 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le TerrI
toire du Togo le décret n" 52-176 du 15 février 
1952 modifiant le décret no 51-620 du 24 mai 1951 
relatif à la majoration provisoire des prestations fami
liaLes allouées à certains' personnels civils relevant du 
ministère de la France d'Outre-Mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, l,e 25 février 1952. 

Y. DIGo. 

DECRET No 52-176 du, 1'5 léVrier 1952. 

Le président du ronseil des ministres, ministre 
des finances, 

Sur l.e rapport du minlstre de la France d'outre..mer, du 
minIstre du budget et du secrétaIre d'Etat à la présidence <lU 
oonseH) chargé de Ja fonctIon publ(que1 

Vu le décret no 45-15411 du 1J juillet 1945 concernant la 
hxat10n des soldes du personnel des cadres généraux des 
Colonies; 

Vu je décret 110 51.511 du 5 mal 1951 fIxant, en application 
de la 101 no 50.772 du 30 JUIn 1950, Jes régtmes dé rémuné
ratIon des prestattons familiales; 'des c<mgés admtnistrafrfs 
de certatn~ cadres de fonctIonnaIres ciVlIs relevant du minIstère 
~ la France d'outre..mer i 

Vu le décret no 51-620 du 24 mal 1951 relalit à la majora
hon proVlSOlre des prestations tamiliales allouées à certaInS 
perSonnels clv!Is relevant du ministère de la France d'outr~ 
mer; 

Le Con~Jl des minIstres entendu, 

DECRETE:. 

ARTICLE PREMIER. - A compter du 1er octobre 1951, 
la majoration des allocations familiales, de l'allocation 
de salaire unique et des allocations prénatales prévue 
à l'article 1er du décret no 51-620 du 24 mai 1951 est 
fixée à 43,75 p. 100. 

ART. 2. - Le ministre des finances, le ministre .de 
la France d'outre-mer, le miniStre du budget et le 
secrétaire d'Etat 11 la présidence du couseil, chargé 
de la fonction pubLique, sont chargés, chacun en ce 
qui le ooncerne~ de l'exécution du présent décret, q,u. 
sera publié au Jourltfll officiel de la Républiqlle 
française et Inséré au Buttiitln otticiel du ministère 
de la Franse d'Qutre-mer. : 

fait à Pans. le 15 février 1952. 

Edgar rAuRE. 


Par le président du eonseil aes ministres, ministre des' 
finances : 

Le ministre de la France cl'outre_mer, 

LoUIS JACQUINOT 

Le minlsue iJN. budget, 

Pierre COURA.'lT. 

Le secrétaire d'Etat à 'ta prlsidellCo au cons,tt, 

chargé lif:: ta IOllCfJOIt publique, 


Bernard LAI'AV. 

Douanes 

ARRETE No 197-52ZCab. iJN. 25 Jévrter 1952. 

LE GOUVER"EUR DE L.~ FRANCE D'OUTRE-MER, 
- , OFl'lCœR DE LA Lto!ON O'HOi''Ne.UR.J 

CO~lMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU Je décret du 23 marS 1921 détermmant les attributions 
et les pOUVOIrs du CommissaIre de la RépubUque au Togo;, 

Vu Je décret du 3 janVier 1946 portant réorganISation 
adminIstratIve du territOire du Togo et création d1assemblées 
r<::préSenta'hvcs j . 

VU le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et tie publication des text<s réglementaires au Togo; 
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ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. - Est promulgué dans le T~rri

fuire du ToglO le décret du 15 février 1952 approu-i 
van! 'la délibération no 44 du 16 novembre 1951 
de l'AssemMée Représentative du ToglO, modifiant 
le tarif des droH~ d'entrée. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, J,e 25 février 1952. 

Y. Dloo. 

'DECRET $ 15 lévrier 1952. 

{Je présjdent du oonseil !les ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre.mer) 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créatiQn .de 

l'Assemblée rcv.résentative du TogQ; 
Vu 1. délibérat.on no 44, du 16 novembr" 1951 de 

'. l'Assemblée représentatIVe du Togo, modifiant le tarif des. 
droits d'entrée; . . 


Le conseIl d'Etat (SecttOll des finances) entendu, 


DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvée, en ce qui 
conterne le mode d'assiette, la délibératIon susvisée nO 
,44 du 16 novembre 1951 de l'Assemblée représentativ~ 
du ToglO, modifiant le tarif des droits d'entrée. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui 'sera 
publié aU lour!1iÜ {)fft"el de la Républiqrue française, 
au /(l1V1ta!' offidet du Togo, et Inséré au Bulletin 
{)tticlel du ministère 'de la France d'Qutre-mer. 

Fait à Paris, le 15 février 1952. 
Edgar FAURl!, 

Le ministre de la FraJlce d'outre. mer, 
Louis j ACQUINOT. 

Impôls 

ARRETE Na 196·52/Cab. du. 25 févrÎH 1952. 

LE GOUVERNllUR DE LA FRANCg D'OUTRE-Mm, 

OmaER DE LA LtoIoN n'HONNEUlt, 


. COMMISSAIRE DE LA' RÊPUBLIQUE AU ToGO, 


Vu le décret dU 23 marS 1921 déterminant les attribultons 
et les POU..,lrs du CommIssaIre de la RépUbliqU<! au TOg\>; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 
,admlJl1rtrailve du tErritoIre du To~ et création d"assemblées 
,teprésentattves ; , 

Vu Je décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pUblication des textes réglementa1res au Togo; 

ARRETE: 

ARTI.CLE PREMIER, - Est promulgué dans le Terri
foire du Togo le décret du 15 féwier 1952 approu
vant la délibération na 54 du 1,er décembr<: 1951 de 
l'Assemblée Représentative du Togo modifiant les 
r.ègles d'a.ssiett~ 'et les tarifs des impôts sur les 
revenus. 

- ,.. 
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ART. 2. - L~ présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué parfuut ,où besoin sera. 


Lomé, le 25 février 1952. 

Y. Dmo. 

DECRET $ 15 février 1952. 

L~ président du conseil des ministr~s, 

Sur le rapport du ministre de la France d'ouire-mer, 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création de 

l'Assemblée représentative du Togo; 


Vu la délibératIon nO 54· du 1'" décembre 1951 de 

l'Assemblée rcprésentallve du Togo modiflallt les règles 

d'assiette et les tarifs des impôts sUr les revenus; 


Le consetl œEtat (section des finances) entendu! . 

DECRETE: 

ARTICLE PR.EMIER. - Est approuvé~, en ce. qui 

concerne' le mode d'assiette, la déli\J'ératron susvisée 

no .54 du 1er décembre 195t' de l'Assemblée rwrésen

tative du ';015'0, modifiant le~ règles d'assiette. et 

les tarifs' des impôts sur les revenus. 


ART. 2.. - Le ministre de la France d'outre-mer 

est cb:a1'gé de l'exécution du présent décret, qUI sera 

publié au loUrfUll offiCiel de la République française, 

au lolVnaJ, offietel du Togo et inséré aU BultetÎlt 

officiel du mInistère de la France d'Qutre-mer. 


Fait à Pads, le 15 février 1952. 

Edgar FAURE. 


Par le président du conseil des ministres : 


Le ministre âe la FraJlce d'catre-mer, 
Louis jACQUINOT. 

ARRETE NQ 236-52/Cab. du. 10 I1/.t11'S 1952. 

LE GoUVEIINEUR DE LA FRANCE D'OUTRe-Mm, 
OffICIER ·oe LA UGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et leS pouvoirs du Commissaire de la République au !fos,o; 

VU le décret du 3 janv.er 1946 portant réorgan,"1IOn 
~dm'mlStratl\'" du terrilOlre du Togo et créatÏQn tl'ass1!mblées, 
tepri!sentatives ; 

vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgattOll 
et de pUblicatÏQn des te)(!es réglementaires au TOg\>; , 

ARRETE: 

ARTICLE PR.EMIER. :...- Est promulgué dans le Terri
fuire du Togo l'arrêté ministéri~1 du 26 féwier 1952 
portant institution d'un stage de coopération, et de '1 
mutualité Irgriooles. ; 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqrué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 mars 1952. 
Y. Dl00. 
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ARRETE miJUstérlel du 26 té~ri(Jr 1952. 

Le mmistre de la France d'outre·mer, \ 

Vu la 101 du 30 avril 1946 tendant à l'établissement au 
finanœment et à l'exécutlon de 'plans d'éqUlpement ël de 
développement des territoIres relevant du mInistère dO la 
France d'outre_meri 

Vu l'aviS d'ouverture en 1952 d'une sessIOn du cours de 
mutualité et de CoOpération agrl~ole. (Jou",al 'OtficÎ(l1 du 21 
novembre 1951, page 11755); 

Vu la délibérabon du <x>mité directeur du FIDES. en date 
du 27 novembre 1951, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlEn, - JI est institué un stage de 

coopération et de mutualité ayant pour but de donner 

à certains administrateurs de la 1"rance d'outre·mer 

une formation coopérative en même temps que de 

former des cadres autocht()nes de 'gestion des orga· 

nismes coopératifs. 


ART. 2. - participeront à ce stage: 

1" D'une part, des administrateurs ou administra" 


teurs adjoints désignéS par les territQives et le départe. 

ment conf()rmément à l'article 4ci·dessous; 


2<> D'autre part, des stagiaJ,veg autochtQnes occupant 

effectivement des fonctions de directeur, de gérant 

ou de romptable dans les coopératives des territoires 

d'outre.mer et désignés par les terr,ilioires ronformé

ment à' l'article 4 ci·dessous. 


ART. 3. - Les administrateurs désignés devront 
être à Paris le 4 ja'!lvier et effectueront dans la métro. 
pole un séjour de quatre mois. Ils suivront une partie 
des ronférences prévues au programme du cours an. 
nuel de ooopération agrirole et de mutualité organisé 
par l~ millistère de l'il'grlculture. Ill; assiste~nt à des 
rours spéciaux' sur les f.ormes autres qu'agrIcoles de 
la coopération en France et dans le monde. Le q/la
trième et dernier mois de séjour sera consacré à des 
visites et des stages pratiques qu'ils effectueront 
par groupes dans les organisations coopératives les 
plus catactéristi.ques de différentes provinces fran
çaises. . 

Les stagiaires autochtones devront être à Paris. 
le 25 mars pour un séjour de quarante·cinq jours 
au' rours duquel ils suivront des cours de formation 
élémentaire SlU' l'Ol;ganÎ;sati()n des coopératives et ef. 
:fectueront avec les administrateurs les visites et les 
stages pranques. 

ART. 4'. - Le stage sera suivi: 
10 Par seize administrateurs OU administrateurs 

adjoints de la France d'outre-mer désignés de la 
maniètoe suivante: . , . 

QuatJ:e par l'Afrique occidentale française: 
Quatr,e par l'Afrique équatoriale française: 

, ,Deux par le cameroun; 
Deux par Madagascar; 
Deux par le ToglO ; 
Deux par le département; 
2<> Par dix stagiaires autochtones désignés de la 

manière suivante:: 

Quatre par l'Afrique occidentale française; 
Deux par l'Afrique éq,uatoriale fra1.lÇaise,; 
Deux par Madagascar; 
Deux par le Togto. 
Au cas où lies territoires intéressés n'auraient paS 

désigné en temps voulu les admÎllistrateurs correspon. 
dants à leur oontingent, le département pourvoiera; 
au remplacement des stagiaires manQJuants. ' 

ART. 5. Une subvention dont le montant ne 
pourra excéder 3.500.000 F sera oonsentie sur les 
fonds de la section générale' du F.I"D.E,S. à la 
fédération nationale de la ooopérative agricole. 

cette subvention a 'pour but de tinancer les dépenses 
prévues à l'article 6, d·après, qui seront prises en 
charge par la F.N.C.A. 

Une oonventioo sera passée .entre le ministre de 
la France d'outre·mer ,et la F.RC.A, pour régler les 
modalités d'utilisation des fonds ainsi mis à la dis
position de cette fédération. 

ART. 6. - La fédération natiQnale des coopératives 
agricoles 'prendra à sa charge: 

10 !Jes frais de secrétariat,honoraives de conférences 
et frais de documentation jusqu'à concurrence de 
600.000 F; . 

2<> Les frais d'hébergement à Paris des stagtaire~ 
autochtones à concurrence de 1.200 F par stagiaire 
pour cliaque journée passée à Paris; 

3<> Les frais de déplacement et de transpoJ:t des 
stagiaires pour leurs stages pratiques en province. 

ARP. 7. - L'admirustrateur adjoint de la France 
d'outre-mer, M. Leboucq, est char~é de contrôler 
l'utilJsation des fonds Ulis à la dIsposition de la 
F.,N.C.A. 

A la fin du stage .1 rendra rompte au ministre 
dès crédits utilisés et des dépenses effectuées confor
mément au présent arrêté. 

ART. 8. - !Je présent arrêté sera enregistré, publié 
au J{)W~ offtael de la République française, aU' 
BuU.etin. o!frête{ du ministère de la France d'outre.mer 
au j OWlta~ offic/4J1 de l'Afrique occidentale française, 
au JolU'lto4 otticte~ de "AfriQUe équatoriale française, 
au JOWIUlt. otflCMl de Mada~scar, au J011./'I/.{J! ajfSciet 
du Cameroun, au Jouma/. otlicMl du Togo, et oommu, 
niqué où besoin sera. 

Fait à Paris, le 26 février 1952. 
louiS ]ACQUlNOT 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE Na 1'39-52/PTT. fÜl, 13 février 1952. 

LE GOuVERNEUR De LA. FIlANCI! D'OUTRE-MER. 
, OffiCIER OE LA LÉOION O'HONN.EU~l 

COMMISSAlRE DE LA RÉPUBIJQUE AU TO'GO, 

VU je décret du 23 maJ1l 1921 détermmant les attributions 
et les ROUVOlTS du CommISSaire de la RépUbhl!"'! au :rop;' 
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Vu le déciêt du 3 janVIer 1946 portant réorga!1lsatioD 
adlTllnlStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatlves j 

Vu lé .décret du 30 décembre 1912 sur le régime fmancier 
des Colonies PeuSlêmble dClS actes qUI Pont modifié, 
; Vu la délibération no 4 ART. du 7 février 1952 de i'As
semblée Représentative dU Togo porlant réaménagement des 
taxes et red~vances de la radtoHedrlcitê privée au Togo, 

Le Conseil PrJVé lCntendu ; 

Vu l'approbation Ministérielle donnée par DM 3267(AEI 
FISC. du 15 mat<! 1952 (Direction des Affaires Economiques
FIScahté). 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exéeutOlre la déli
bération no 4 ART. du Sept février 1952 de l'Assem
blée Représentative du Togo portant réaménagement 
des taxes let redevances de la Radioélectricité privée. 

ART. 2. - l.;e . présent arrêté entrera en vigueur le 
'15 avril 1952. Il sera enregistré, publié et oommu
[liqué partout où besOIn sera. 

Lomé, le 13 février 1952. 
Y. Dmo. 

'PELlBER.ATION NI> 4fART. port(lJZ/; réaménag:tNMnt 
dei; , taxe.s et redevances de ta R.adicélectriâté privég 
op. 	Togo. 

L'Assemblée Représentative du Togo 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant roorganlSatlon 
adminIStrative du Territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portLmt création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 Sur le régime financier 
des colonJes l'eIJ.&emble deS actes qtU Pont modifié; 

Vu l'arrêté nO 586/APA. du 18 aoûl 1947 portant règle. 
mentatlQn de l'établissement <les postes récepteurs et émel). 
"'beurS radIoélectrIques au Togo; 

Délibérant conformément aux dISpositions de l'article 34 
du décrel du 25 octobre 1946 précité; 

Vu le rapport n. 130/AD/PTT. du 12 octobre 1951 du 
CommissalrC de la République au Togo; 

A adopté danS •• séance du 7 féVrier 1952 la délIhéra. 
tIon dont la teneur SUIt: . 

AlITICLE PREMIER. - Les rtdevances annuelles af
férentes aux postes radioélectriques récepteurs auto
risés seulement ,à rece\nOlr soit les signaux de commu· 
nication advessés «à tOUS)l, soit les signaux d'expé· 
ri'ence, soit les 'émissions de radiodiffusion, à l'exclu
sion absolue des oorrespondances particulières adres
sées à :des 'pOStes privés ou '11 des postes assurant un 
service pUblic de oommunications, sont les suivantes: 

Installation de 1re catégorie . gratuit 
Installation de 2e catégorie 5.000 francs 
Installation de 3e catégorie: 

. cette catégTOrie comprend, au point de vue des 
redevances, deux sous-catégories, 

a) Réoepteurs à galiène du à un seul circuit acoordé, 
gratuit. 

b) Tous autres récepteurs 500 francs 

ART. 2. - I.;es taX:es applicables aUx services radio
électriques désignés ci-après sont fixées oomme suit: 
. A. - Taxes annuelles de oontrô1e des stations 
radioélectriq,ues (autres que les stations de radiodif
fusion et les statIOns exploitées par les services de 
téléoommunicatlOns de l'Etat ou du Gouvernement).. 

DrOits et taxes 
en francs 

10 - Stations de bord: 
liusqu'à 1 kilowatt-alimentation 1.600 

Au-dessus de 1 kilowatt-alimentation: 
Pour le premier kilowatt . .' . 1.600 
Par kilowatt ou fraction de kilowatt en 

sus. . . . 1.200~ 

Lorsqu'une station oomporte plusieurs émetteurs, 
ta taxe ,est appliquée à la somme des pUl.Ssances ali
mentation desdits émetteurs. 

l.;es stations de seoours dont l'installation à bord 
est obligatOIre et ceUes des embarcations de sauve
tage sont exonérées de la taxe de contrôle. 

2<> - Stations privées (y oompris les stations expé
rimentales ,et d'amateur). 

Par poste émetteur: 
Jusqu'à 100 watt-alimentation 1.600 
Au-dessus de 100 'watt-alimentation et 

jusqu'à 1 kilowatt-alimentation 2.800 
Au-dessus de 1 kilowatt-alimentaHon: 
Pour l'e premier kiLowatt. 2.800 
Par kilowatt ou fraction de kilowatt en' 

$US. • 1.200 
Pour toutes les stations visées aux paragraphes 

1<1 ,et 2<> ci-dessus, la taxe de oontrôle est due pour 
l'année entière quelle que soit la date d'autorisation 
d',exploitatlon ou la date de fin ,de ladite autorisation. 

Elle est perçue même si le permissionnaire n'use 
pas de l'autorisation accordée. 

30 - Frais extraordinaires : 
Les frilis extraordinaires auxquels peut donner lieu 

le oontrôle des stations radioélectriques visées aux 
paragraP\1~ 10 .et 2<> ci-dessus sont remboursés par 
les pernusslonnalres. 

B. - Droit de visite des stations de bord en vue 
de 'la délivrance de la licence d'exploitation~ 

DrOits 	et taxes 
en francs 

jusqu'à 1 kilowatt-alimentation: 1.600 
Au-dessus de 1 ki!owatt-alimentation: 

Pour le premier kilowatt. •... 1.600 
Par kilowatt ou fraction de kilowatt en 

,'sus. • • • • • . • • . • • • • • • 1.200 
Lorsqu'une station oomporte plusieurs émetteurs, 

le droit de visite est appliquée à la somme des 
puissanoes ahmentation desdits émetteurs. 

Les stations de seoours dont l'installation à bord 
est obligatoire 'et celle des embarcations de sauvetage 
sont exonérées du droit de visite. , 
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Les frais extra,ordmaires auxquels peut d,onner lieu 
la Visite des stations radioélectriques de bord en vue 
de la délivrance dë la licence d'exploitati,on sont rem· 
boursés par 'hes permissionnaires.

C. - Droit d'usage annuel afférent aux oommu
rucah,ons établies au moyen des stations privées de . 
radi,ooommunicatj.,ons (à l'exclusion des stati,ons expéri
mentales et d'amateur). 
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TARIF No 1 
Communicati,onS : 
Entre stations fixes; 
Entre stati,ons fixes et stations m,obiles autres. que 

les stati,ons mobiles au service radiomaritime. 

Entre stations mobiles autres que les stati,ons mo
biles du service radiomariti.rÙe. 

Pour une communication entre Pour Ulle .:oannilUicaticfI entre I:me 

Lorsque la distance à vol d'oiseau entre les deux deux stations émettrices~ 5tatiOD émettrice'l"ec~pfrice et lifte 

stations est: Inférieure ou égale à 10km pour réceph'ices exploitéEs en radio
téléphonie 

stotion eXCllJ5h:~iMent réceptrice 
exploitées ~u radiotéléphonie 

l'es deux premiers kJ!,omètres . • • . . 3.000 .2.000 
Par kiiomètre 'lU fraction de kilomètre en sus.. 1.500 1.000 
Comprise entre 10 et 50 km 20.000 15.000 
Comprise entr-e 
Comprise entre 

. 50 et 100 km 
100 et 200 km. 

30.000 
40,000 

20.000 
26.000 

Comprise entre 
Comprise entre 
Comprise entre 

200 et 
300 et 
500 et 

300 km._ 
500 km. 

1.000 km. 

50.000 
80.000 

100.000 

35.000 
55>.000 
70.000 

Comprise entre 1.000 et 2.000 km. 150.000 100.000 

. 

.~ 

'\1 

Pour' une communication exploitée en radiotélélJll'a
phie, le tarif .ci-dessous est réduit d'un tiers. 

Lorsqu'une station est en re1ation avec plusieuts 
autres stations, le droit d'USàg.e est perçu JXlur cha
cune des communications réalisées. 

stati,on terrestre. 
stati,ons nrob'ilt)S à bord de navire ,ou d'embarca

ti,ons utilisées de façon habituelles dans un port, ses 
annexes ou ses dépendances (1). . • . . . • . 

Ensemble des stati,ons mobiles entrant occasionnel. 
lement ·en contact avec la statio~ terrestre, notamment 
lors de leur entrée 'lU ~e reur d'épart (1) . . • . . 

Pour wre communication réalisée entre uné stati,on 
terrestre et une stati,on m,obile, le droit d'usage est 
calculé d'aptès ra distance moyenne 'parcourue par I~ 
stati,on nrobile par rapport à la station terrestre. 

TARIF No 2 

DrOIt d'usage par station 
----E-m-e-'ü'::.r;,..ce 1·...... Exclusivement 

Ou émettri,ce-réceptrice ! réceptrice 

12.000 6.000 

2.5005.000 

20.000 

l'es tarifs Cl-dessus sont réduits des deux tiers en ce 
q/Ù concerne les circonscriptions territ,oriales, les com
munes, les 'établissements publics, les concessionnaires 
,ou permissionnaireS de services publics, et les ser· 
Vices pUblics autres que ceux désignés par arrêté 
comme participant lIU mon'lpole des télécommuni
cati'ms. .. 

Le droit d'usage est acqUiS au budget local 'le 1"" 
janvier pour l'année eutièfe.. La première année, il 
est calculé pr,oportionnellement au laps de temps 
séparant la date fixée par l'autorisation de mise 
en service et le 31 décembre. 

Pour les installations temporaires dont la durée 
est déterminée. par la décisi,on d'autorisation, le mon
tant de la redevance pour droit d'usage -est calculé 
proportionnellement à cette durée. 

En principe, il n'-est pas accordé de licence d'exploi
tati,on de statJoll privée de radiocommunicati,on lorsque 
les services projetés peuvent être assurés au moyen 
des ressources n,onnales des services de téléoommu
nicatl,ons du Togo. 

ART. 3. - Les dispositj.ons de la: présente délibéra· '1 

tion entreront en Vigueur 15 jout'S après la date de 
paruti,on au Journal Officiel du Togo .. 

Fait et délibéré en séance publique, à Lomé, le 
7 février 1952. 

Le Préside/Il (le l'AR.T.. 
Dermaun AVEvA. 

Le Seérétnùe 
La;larus LAwSON 

1 
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C"d." ph........ulique 


ARRETE Nd 201·52/SG. àJJ. 25 lévrier 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OlJTRI!-MER, 
OFFICieR DE LA LoorON n'HONNEUR) 

CO~!MISSAJ.l\E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU Je décret du 23 mats 1921 détermmant les attribuhons 
et les pOUVOIrs du Vommi.salre de la République aU T()go i 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portal;t réorganisalton
-adrnintstranve du territoIre du Togo ~t création d1asSemblées 
~prêsentatives ; 
. Vu l'arrêté no 650 du 15 novembre 1928 portant appli.
cation des d~crets dU 4 mal 1928 réglementant l'exerc,,'" de 
la pharmacie, 1~ commerce, la détentton et l'emploI de subs~ 
tances vénéneuses et l'introduction It!t la vente de médïcam:ents 
au Togo) et tous les textes qui l'ont modjfj~ oU complété; 

Vu l'arrêté no 3fY7/APA du 20 avril 1950 rendant appli.
cable au Togo l'arrêté général du 25 novembre 1937 ren· 
dant obiignloire en Afil<Jue Occidentale française te Codex 
Pharmaceutique, Pharmacopée (ronçals<! (édition de 1937); 

Vu les arrêtéS du Ministre de la Santé Publlque en date 
des 8 novembre 1946. 31 décembre 1946 et 31 mars 1949 
portant additJollS ou modificatIons au Codex Pharmaceùti· 
.que; , 

Vu l'arrété du 30 juin 1950 du !\1inish:e de la Sarité 
Publtque 'et de la Population rendant obllgntoire l"usall'" de 
la 7' éditIon 1949 dE la Pharmacopée fran,alse (Codex mêdi. 
camentarîus galheus) promulgUé au Togo l'"' arrête nO 183· 
52jCab. du 21 février 1952; , 

SUr le rapport de l'inSpecteur des PharmaCies et la, propo· 
Bitlon du DIrecteur de la Santé pUblique: 

ARRETE: 
MTlcLEPREMlER. - L<! Ood~x médicamentarius gal. 

lieus (COdex pliarmaceutique) 1949 oon,stituant la 7~ 
éditjon de la Pharmaoopée française ,est et demeure 
pb1igatolre au Togo, d'ans un délai d~' trois l1l()is 
il partir de la date de publication du pré,sent arrêté. 

, ART. 2. - L'Inspecteur des Pharmacies du, Tog'O 
est char~ d~ l'exécution du présent arrêté qui sera 
enreg'istré, oom:muniqué et publi.é parl!out où besoin 
sera. 

Lomé, le l!5 février 1952, 
Y. 0100. 

Ca'. 
,ARRETE No 2OS-S2/AE. du 27 février 1952. 

LI! GoUVERNEUR DE LA FRANC!! D'OUTRe-MER, 
Op'plcreR DE LA LtolON n'HONNEUR, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
!es pouvon"S du VomrnjsSalre de la République aU Togo; 
, Vu le décret du 3 ja,nvier 1946 portant réorganlSatJon 
admimstratIV'e du territoire du Togo et création d'assembléos 
représentative;s i 

Vu l'arrêté 883.49/AE du 31 octobre 1949 créant le 
compte de Soutien et d'EquIpement de la production locale. 

Vu l'arrêté 147.5O/AE du 27 février 1950 fixant le mon· 
tant et la destlnai:lQn du """"'ment effectué par les exporta
teurS de ~afé au profit du «Compte de So1ltlen ct d'Eqw_ 
pernent de la Production Locale _ Sechon li - Café ». 

Vu l'arrêt< 73ll-51/AE/PLAN du 17 octobre '1951' créant ~ 
des Comité; de oesbon des différentes section.s du Compte
de Soutien et d'Equipement de la Productlon Loc~ue et en 
fIxant la compositton et les attrihutions. 

Vu le procès.vcrbaf des délibérations du Comité de (;es. 
tIon du Caf~ réunI à Lomé le 26 février 1952. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlER. - La somme de 43.400.000 francs 
C.f.A" disponible au paragraphe 5 de la Section 
JI Café - du Compte de Soutien et d'EquiiJement 
de la Production Locale, reçoit l'affectation suivan'fe:' 

ART. 2, - A la disposition du Chef du service 
de l'Agriculture: 12 millions de francs destinéS aux 
travaux suivants: , ' , 

10. - Eq,uipes phytosanitaires chargées du recépage 
des caféiers, de la surveillance de l'ébouillantage, 
jetc • (. '. • .,' • • . , • • 3.600.QOO 

20. - Extension et entretien des pépi. 
nières de caféiers. . . • . . . . • . 2.400.000 

30. - Extension des cultures de café 
dans les zones actueUement trop sèches 
pour permettre !lne fructification satisfai
sante (Nord du Cercle d'Anécoo) - par 
des travaux d'aménagement général et de 
lutte contre l'érosion (poches de réten· 
tion) •. . • • . . . . , 6.000.000 

ART. 3. - A la djsposition du Chef du Service 
des Eaux et Forêts: 6 millions de francs destinés 
aux travaux suivants: '. 

10. _ DélimItation par tes soins d'un technicien 
des Eaux 'et forêts des rones qui devront rester en 
forêt dans la zone propice au café. 
.;la. -' Reboisements - Indemnités de déguerpisse

ment, t!tc. ',' 

A~T. 4. - 'A la disposition d,u Commandant de 
(lerc],e de Palimé: 10.200.000 francs destinés aux 
travaux suivants ! 

10 -Construction d>e 42 kilomètres de routes 
(rou~es nouveJlt!s ou entièrement refaites) 
"*.~" •• "., •• 1.050.000 

, ~. - Construction d~ 26 ponts d'une 
longueur totale de 175 mètres,. '. 6.125.000 

30. - Acliat dt! matériel de route imoto. 
oompresseur, marteau pediorateur):' . . . 825.000 

4<'. - Solde et. indemnit'-s pen'dant 2 
ans d'un surveillant des traVaux publics 
spécialement affed:é au secteur oafe. . • 1.500.000 

50. - Participation à l'lIchat d'un camion 
T 45, , " • , • . • ". 600.000 

60. - Organisation d>e concours agtiooles 
entre les producteul1S de café. • • • • 100.000 

ART. 5. - A la disposition du Commandant de 
Cercle d'Atakpamé: 10.150.000 francs destinés au" 
travaux suivants: . [ 

1<1. - Construction de la 1re tranch'e de la route 
EV'Qu-Ape'g'arn:e.Ounabe .:' 

a) - ouvrages . . 1.325.000 
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b) - matériel et personnel. 1.475.000 
20. 	 - Amélioration dç la route Hihetro-Badou: 

, a) - ouvrages neufs. . . 4.100.000 
b)_ - matériel et persOnnel. 1.100.000 

3>. - Solde et indemnités pendant 2 
al)S d'un S!lt'1I1eillant des travaux pub'lics 
spécialement afiecté 	au secteur café. • • 1.500JI00 

4P. - Participation à l'aebat d'un camion 
T. 46 . • • • • ; • • . • 600.000 

50. - Organisation de conco'llrs agrlooles 
-entre les producteurs de café. • . • • • 50.000 

ART. 6. - A la disposj,tjon du Ch'ef de la S~bdivj
sion de 	 Tsévié: 5.050,000 francs destJnés aux tra
vaux, suivants : 

10.. -	 Construction de 58 kilomètres de route 
dans les secteurs .G~pe, ~pedjj, Vono'qg'ba.et ;d'UI1 
radi~r de 18 mètres sur le Sio . • • .' 5.000.000 

2<>. - Organisation de conCOU11l agricoles, ' 
~tre les producteurs de café. • , . . '. 50.000 

ART. 7. - Le secrétaire Général, le Chef du 
Service 	 de l'Agriculture, le Chef du Serv,iœ des 
Eaux et 	Forêts, les Commandants de Cercle de Pa
limé et'd'Atakliamé, le Chef de la Subdivision de 
Tsévié, sont chargés de l'exécution du présent arrêté 
qui sera enreglistré, oommuniqué et publié parf;out 
où besoin sera. 

Lomé, le 27 février' 1952. 
Y.OIOO. 

S. 1. P. 

No 209-52{AE. Par arrêté du Commissaire de la 
RépubUque an Togo en date du : 

28' février 1952. Sont approuvéS les rôles pd_ 
min'fs des cotisations 1952 de la Société Indigène 
de Prévoyance de Solrodé arrêtés à la somme de 
Un Mill;k>n Oent Soixante Hnit Mille Cent francs 
(1.168.100 francs). 

'DECISION Nd 238{0{PTT. au 28 février 1952. 

LE GOUVERNEUR, DE LA FRANCE D'OUTRE-Mm, 
OFFICIER DE l.A LéOiON D'HONNEt.JR, ' 

COMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le déc"'! du 23 m.l\1'S 1921 déterminant les atiribuno!lll 
et les pouv01rs du CommissaIre de la République aU Togo; 

Vu 1e déc!1lt du 3 janvIer, 1946 portant réorgrullsa1:rQn 
adminJstratw" du !err/t<)!re dU Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'anêté no 986 PTT du 23 décemJr.e 1946 portant 
organisaton dU service Téléplionique au Togo, 

VU l'arrêté no 8511-51 PTT. du 3 décembre 1951 rendant 
exécul()lre la délibération n. 32 ART, portant réamenall""ment 
des taxes téléphonIques du. régime intérieur, 

Vu la conStructlon de Ja lIgne téléphonique Tsévié-Agba
topé., ' 

Sur la propositIon du Chef du SerVlce des Posœs et 
Télécommunlcat>oru>. ; , 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est ouvert J)O'lIr QOmpter 
du 25 'février 1952 à Agbatopé, snbdivision de Tsévié, 
urre cabine téléphonique pubiIiQl.l.e dont la gérance 
est assurée gratuitement par le Secrétaire adminis
tratif d'Agbatopé. 1 • 

ART. 2., - Le Secrétaire administratif prête,a le 
serment professionnel dans les formes réglementaires 
aup~ès d'tl p:érant des Pestes et Télécommunications 
de Tsévié. 

ART. 3., - ,Les taxes :J)erçues par le Secrétaire ad1U.i~ 
, nisfratif seront versées à la fin de chaCJJue mois au 

gérant de Tsévié qui, les incorporera dans ses propres 
écritu~es. 

ART. 4. 	 - La présente décision sera enreg:istrée, 
pUbliée et communiquée partout où b'esoin sera. 

Lomé, le 28 février 1952. 
, Y. Dloo. 

AR.RETE No 215-52{P.T.T. au 4 mars 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

ÛFPlCleR nE. LA LWlo..'i D'HONNEUR. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouveu'" du CommIssaire de la Rép~hque au 'Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlS'tton 
adminlStrallve du territoIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; , 

Vu le dé<:!1lt du 30 décemb'" 1912 sur le régime finan
cier des Colonies, l'ensemble des actes qui 'l~ont modifié; 

Vu l'ar.ôté n. 541-5ûjPTT. du 10 juillet 1950 l''ndan! 
exécutoire la déltbéranon nO 11-50 du 15 avril 1950 de 
l'Ass<!mblée Représentative Togolaise fIXant la quote..part 
Territoriale "'""nant au Togo pour le serviœ des Colis 
Postaux; 	 , 

Vu l'arrété no 851-5]jPTT. du 30 novembre ]951 portant 
modlfIes!'on des taxes principales et. llc"C<SSoires des colia 
postaux au regime de l'Unl()n l'ranÇals.; 

Vu la lettrt no VI A2/20/B 614 du ]8 février 1952 du 
MinIStre d<. Postes, Télégraphes et Téléphones; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les taxeS afférentes aux colis 
postanx du régime de l'Union Française originaires 
du. Togo sont, fixées conformément à l'annexe Nd 1 
cj-joint. 

ART. 2. - Les indemnités et taxes accessoires 
exprimées en francs métropolitains afférentes aux 
ooUs postanx dU régime de l'Union Française sont 
:fixées conformément an tableau No 2 ci-annexé. 

ART. -3. - Le présent' arrêté gui abroge toutes 
dispositiOns contraires entrera en vrg;ueur le 1er avril 
1952. Il -seta :enre~tré, communiqué et publié par. 
tout où besoin ~era. 

Lomé, le 4 mars 1952
Y. Dmo. 

http:D'HONNEt.JR
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ANNEXE N° 1 

Tab~eau des taxes applicables aux 

Nom du pays 
de 

destin~tion 

Coupures 
de 

poids 

France 1 kg. 
3 kg. 
5 kg. 

10 kg. 
15 kg. 
20 kg. 

Corse 1 kg. 
3 kg. 
5 kg. 

10 kg. 
15 kg. 
W kg. 

-----------~-----
S~ 1~ 

3 kg. 
5 kg. 

10 kg. 
15 kg. 
20 kg. 

Algérie 1 kg. 
(Alger, Bône, Oran, 3 kg. 

Phillipville) SKg. 
16 kg. 
15 kg. 
20 kg. 

1 kg. 
(Autres bureaux) 

Algérie 
3 kg. 
5 kg. 

10 kg. 
15 kg. 
20 kg. 

colis postaux originaires du Togo. du régime de l'Union Française 

Quote-part 
Togo en 

francs mé
tropolitains 

34 

4658 
102 
144 ' 
182 

34 
46 
58 

102 
144 
182 

---'- 
M 
46 
58 

102 
144 
182 

34 
46 
58 

102 
144 
182 

34 
46 
58 

102 
144 
182 

Quote-part 
QU?I:-part Iransit et : Total Ta;," li perce 

maritime en quote*part :en francs mé- :Olf au Togo 
franés métro- office destina-; 1 \'t . en francs'. . 

pohtams 

---------------J--------I---------I----------------r------
69 
921 tt5 

207 
311 
414 

92 
127 
155 
293 
438 
587 

:---- 
69 
92 

115 
207 
311 ' 
414 

92 
127 
155 
293 
438 
587 

92 
.127 
155 
293 
438 
587 

--------·1----- ------

Tunisie 1 kg. 34 

al Tunis :> kg. ' 46 
5 kg. 58, 

10 kg. 102 
15 kg. 144 
20 kg. 182 

---'----1 

92 
127 
155 
293 
438 
587 

ropo, ams 1 

tion en francs l ',CFA 
métropolitains ' 

68 
92 

116 
204 
288 
364 

69 
92 

116 
217 
317 
412 

70 
92 

116 
230 
346 
460 

69 
92 

116 
217 
317 
412 

171 
230 
289 
513 
743 
960 

195 
265 
329 
612 
899 

i, 

1.181 

173 
230 
289 
539 
801 

1.056 

195 
265 
329 
612 
899 

1.181 

HIS 
138 
174 1 

~9 
461 
594 

69 
92 

116 
217 
317 
412 

85 
115 
144 
256 
371 
480 

97 
132 
164 
306 
449 
590 

86 
115 
144 
269, 
400 
528 

97 
132 
164 
306 
449 
590 

229 114 
311 155 
387 193 
tic ~7 

1.043 521 

, 
1.363 ,1 681 

195 97 
265 132 
329 164 
612 306 

449899 
USI 590 
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1 Quote-part
Quote-part, Quote-part Taxe à perce-transit et 

1 Nom du pays , Total'Coupures maritime en ·voir au TogoTogo e\1 q~ote-partde en francs méde francs métro-francs mé en francsoffice destina-destination poids tropolitainstropolitains politains CFAtian en francs 
~étropolitain~ . 

' ..,. , 
. ,. ,; ,

Tunisie 1141 kg_ 10334 92 229 
b) autres bureau,x 15513846 127 3113 kg. 

'174 193, ,5 k'g_ 51:1 155 387.' 
' : " 319 357102 29310 kg. 714 

521,'15 kg, 461144 438 1.043 
68159420 kg. 182 587 1.363 

-
341 kg. 34 12658 63Maroc: 
46a) Casablanca' 3 kg. 46 75 167 83 

et Tanger (par "58,5 kg. 9258 l0420S
échal)ge direct 16710 kg. 102102 371 185' 

" ,sans transit 
2531$ kg. 144 144 541 270France) , ' 334W kg. 182 182 698 349 

, 

581 kg. 68 16034,Maroc: (.t) 80 
3 kg., 75 9246 213b) autres burt!aux 10'6 

92 116 2665 kg. 58(par échange direct 133 , 16710 kg. '102 '204 , 473sans transit France) 236 
,25315 kg. 144 288 685 342 

334 36420 kg. 182 880 440, - ,
,134 138 ' 69 2411 kg.' ' 120 GuadeIouJ)e 

46 184 92 3223 kg. 161et Martinique 
116 4045 kg. 58 230 202 

41410 kg. 102 217 733 366 
15 kg_ , 622 1.083144 317 541 

1.422182 82820 kg. 412 711: 

69 2531 kg. 34 150 126Guyane Française 
201 92 339463 kg. 169 

213116 4272535·kg. 58 
386454 2171Q kg. 773102 

1.146685 317 57315 kg. 144 
412 1.503 75120 kg. 182 909 

-
26469 13234 1611 kg. Madagascar 
357 17846 923 kg. 219et Dépendances" 
450 225 ,1165 kg_ 58 276 

40781410 kg. 495 217102 
601742 ,317144 1.20315 kg. 

., , 989 7811.58320 kg. 182 412 
1 

, .1) pour le Maroc onen!al (Culda) s'adresser ,à la DIrectIon <les P.T.T. de Lomé. 
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Quote·part
Quote.part· r'Quote.part Taxe à perce-transit etNom du pays TotalCoupur,~s . Togo en maritime en voir au Togoquote-part, en francs méde de francs mét"ro- francs métro~ en francsoffice destina· tropolitainsdestination poids. politains politains CFAtÎon en francs 

métropolitains- --. 
1 kg. 69
173
· La Réunion 34 
 138
276 


46 
 92
3 kg. 236 
 374 
 187 

116
5 kg. 58 
 299 
 473 
 236 


10 kg. 102 
 217
535 
 427
854 

15 kg.. ,317144 
 006 633
, 1.267 

. 20 kg. 182 
 1.070 412
' . 1.664 832 


-
1 kg. 34
Ets. Français 207, 
 155
,69 310. 
3 kg. 46
d'Océanie 288 
 213
92 
 426 

5 kg. 58 
 , 368 
 542 
 271
1J6 

10 kg. 102 
 656 
 487
217 
 975 

15 ",go 144 
 984 
 1.445 722
317 

20 kg. 182 
 1.311. 412 
 952
1.905 - - -

1 kg. Nouvelle 34 
 69
242 
 112
345 

Calédonie et 3 kg. 46 
 3139, 
 92 
 238
477 


Nouvelles 5 kg. 58 
 116
437. 305
611
..
Hébrides . 102
· 10 kg. 776 
 217 
 547
1.095 

· 15 kg. 1.168144 
 317 
 814
Ui29 
20 kg. 182 
 1.553 412 
 2,147 1m3 

-, 1 kg. 34
· Wallis et Futuna 288 
 212
103 
 425 

3 kg. 46 
 397 
 581 
 290
138 

5 kg. 58 
 506 
 369
174 
 738 


10 kg. 102 
 903 
 662 .
1.324319 

15 kg. 

! 

1.364144 
 461 
 UJ69 984 

20 kg. 1.813182 
 1.2942.589594 


- - , 1 kg. 34 
 127 
 58, 219. 109
Côte française 
3 kg. 46 
 167, 
 80,50 293,50 146
· des Somalis 
5 kg. 58 
 207 
 1.04, 369 
 184
· . 

• 10 kg. 374
102 
 178,25 654,25 327 

15 kg. 564,
144 
 253,50 961..50 
 480 

20 kg. 182 
 748 
 327,75 1-287.75 628 
,- -

Cameroun 1 kg. 34 17,40 34, 
 85.40 42 

3 kg. 46 
 26,10 46 
 118.10 59 
, 5 kg. 58 
 30,45 58, 
 146.45 73 


10 kg. 102 
 65,2:' 102 
 269,25 134 

15 kg. 144 
 95,70 144 
 383.70 191 

20 kg. 182 
 130,50 182 
 494.50 247 


1 


i 

i 


·1 


http:1-287.75
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. 
, Quote-part . 

Quote-part Quote-part Taxe à perce-transit etCoupures TotalNom du pays Togo en maritime en voir au Togo·quote-part en francs mé~dede francs mé en francsfrancs mé~ office destina-poids' tropolitainsdestination tropolitains CFAtropoUlains' tion en francs 
.r:nétropoJitains 

.17.40
34
1 kg. 34 
 85.40·A. O. F. 42
.46 
 26.10 46
3 kg. 118.10Côte d'Iroire-Dahomey 59 

Haute Volta..Niger, 
 58 
 30.45 58 
 146.455 kg. • 7<3 

,

102 
 65.2510 kg. 102 
 269.25 134 

15 kg. 
 144 
 95.70 144 
 383.711 191' 

20 kg. 
 182 
 130,50 182 
 494.50 247 


- -
'341 kg. 34.80 34 
 102.80 srA. 0, F. 
46
3 kg. 47.85 46 
 139.85GUinée ·française - Mau. 69 


rltanle Sénégal - Sou· 
 58
50 kg. 56.55 58 
 172.55 86 

dan français. 
 10 kg. 
 102 
 104.40 102 
 308.40 154 


15 kg. 
 144 
 156.60 144 
 444.60 222 

182 
 208.8020 kl!" 182 
 572.80 286 


-
'341 kg. 26.10 34 
 94.10 4·7' 

a) Libreville - PQrt Gentil 
A. E. F. 

46
3 kg. 34.80 46 
 126.80 63 

5 kg. 
 58 
 43.50 58 
 159.50 79 


10 kg. 
 102 
 78.30 102 
 282.:30 141 

, 144 
 117.4515 kg'. 144 
 405.450 '!lO2 ,20 kg. 182 
 156.60 520.. 60 
 260
182 


-
34.801 kg. 34 
 102.80 51 


b) Pointe Noire 

34
A. E. F. 

47.853 kg. 46 
 46 
 139.85 69 

5 kg. 
 56.5558 
 58 
 172.55 86 


10 kg. 
 .. 154'104.40.102 
 308.40 
15 kg. 

102 

156.60144 
 444.60 222 


20 kg. 

144 


208.80182 
 182 
 57.2.80 286 


-

1 kg. 184
34 
 327
109 
 163 

3 kg. 


/ ndoc hill<J 
46 
 253 
 437
138 
 218 


5 kg. 

a) Cholon - Haïphong

58 
 322 
 167 
 547 
 27'3 
10 kg. 

Saïgon - Tourane. 
·3H102 
 575 
 988 
 494· 

15 kg. 863
144 
 461 
 1.468 734 

20 kg. ' 
 1.150182 
 606 
 1.938 969 


llUtoc!/J:/1.iI '1 kg, 184
34 
 153 
 371 
 185 

b) autres local1tés ouver. 
 3 kg. 46 
 253 
 181 
 480 
 240 


tes aU servIce des c.P. 
 ,.5 kg. 58 
 322 
 211 
 591 
 295 

10 kg. 
 102 
 575 
 35:; 1.032 516 .' 
15 kg. 144 
 863 
 1.512'505 
 736 

20 kg. 
 182 
 1.150 '650 1.982 991 


... 

,
Nota. Pour toutes alltres destInatIOns se renseIgner à ta Directton des P.T.T. de L<!mé, 

. J 

http:llUtoc!/J:/1.iI
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AN N EX E N° Il 

TABLEAU 

des, indemnités et taxes accessoires exprimées ell 
fràncs métrcpolitaittS afférentes aux coUs postaux du 
régime de l',UnJon Fra'!.çalse et' du régime, franco 
Corse - Algérien ~ tunisien mamcain. 

l. - lndef1ini.tJniaxima )Nt caS de perte, de spolia
tion ou 'd'avarte : ' 

1.150 francs par colis jusqu'à, 1 kg.
: é· ,_ 

".725 au-dessus de 1 kg. jusqu'à 3 kg. 

2.815 3 kg. 5 kg. 
4.600 5kg. tO kg. 

6.325 10 kg. 15 kg, 

8,050 15 kg. 20 kg;. 

H. - Taxe d'cnlèvement ou 'de distribution à do_ 
triicile : 

- à Paris! Lyon, Marseille, Ajaccio, Bastia. A~ger, 
Bône, Oran, ,et Philippe\11Ie. . , 46 francs 
-': ,dans les autres localités de la France 
oo:nlinenmle, de la Corse et de l'Algérie. 33 francS 

III. - Droit ete fcmbatlagf!: 
(ce droit ne s'applique pas aux colis ex
pédiés de la France Continenmle à des
tiru,tion de la Corse. . . . . 4!) francs~ 

IV. - Drcit cUI wmmlssIOlt'pOu.r tes coliS 
tJ.rJSfaux /ivraUe,s : 

trattcs de droits. . 23 f.rancs 


V. - Demande d'dl'~ dH r/JcciJtion : 
Mêmes droits, que pour les a\1s de 

réception du service poslal international. 

VI. - RéclamatiottS .et demaJUles de renseigne_ 
mCnts : 

Mêmes taxes que les réclamations du 
seMce postal' internationàl. 

VII. ~ Droit ttXlJ de rembourscment: 


Dal'[s toutes les relaHons': 46 francs par colis 

dont 23 francs à aUQuer au; service destinataire (en 
CFA: 11.50: en CFP: 4.,18). 

VIII. - Dic>its addiiiOMefS opplicabl,es aux rem., 
boW'sement dont te monlllnt eSt à verser au crédit 

il'lltt compte COUTI/nt postlll dttnJ; ie pays de destina_ 
tian: 

1"1 ,Droit fixe: .". "_0 23 francs' 

2n) 'En sus du droit fixe, dl10it de verse
,ment à un oempie oeurant postal. 

IX. ~ Drdl fixe des' colis avec décloration de 
vaMUr. 45 francs 

ARRETE No 234-52/PTT. do. 7 mars 19:;2. 

LE GOUVF,lINEUR' DE LA FI1ANCE D'OUTRE-MIlR, 

OffICU!N. DI! LA Lt010N DtiiONNeUIt 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attribUbons 

et les pouVOlt'S du ÛOmmlssa.re de la République au Togo; 


VU le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 

adminlStratIve du terrjfolloe du Togo et création "d'assemblées 

représentatives ; 


Vu le décret. du 30 décembre 1912 sur le régime flnancier 
des COlonIes, Pens€mble des actes qui l'ont modifié j 

Vu l'arrÊté no 920-51jPTT. du 24 décemb~e 1951 fixant 
les taxes à applIquer à compter du 1er janvier 1952 pour 
le transport des COlts postaux avISés dans les relauons réd.. 
proques entre d'une part la Pranœ ""ntmentale et la Corse 
et d'autre part le Togo; 

'Vu la lettre min.stérielle "" VIB. M.030jB. '023 du 25 
février 1952; 

ARRE1E: 

, ,

ARnCLE PREMIER. - Le tableau joint à l'arrêté no 

920-51/PTT. du 24 décembre 1951 est abrogé. 

,ART. 2. - Les taxes à perceV\Ojr pour le transp~rt 
des coliS postaux « a"ion» destinés à la France 
Conjinentale et à la Corse, ainSI que la répartition 
de ces taxes dans les relations réciproques entre 
d'une part la France Continentale et la Corse et d'au
tre part le Togo; sont fixées COnformément à l'annexe 
jointe au présent arrêté. 

ART. 3. - Le présent arrêté entrera en vigueur 
le 1'" avrÎl 1952; il sera enregistré, publié et com
muniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 mars 1952. 

y, DlOo. 

http:�Ommlssa.re
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TABLEAU fixant les' taies à appUqueret les répar'tltions de ces taies pour le transport des colis POS" 
taux avion'ordinaires dans les relations récipNqu'êIS entre d'une part la France Contiflentale et la Corse 
et dlautre part le Togo. - leT avril 1952. 

Coupures 
d. 

poids 
en -grammes 

5.00 

Part revenant 
aUx services 

métropolitains 
et Corse en Pres 
m'-tropo)itaÎDs 

Surtaxe aérienne 
ep francs 

métropolitains 

Part terminale 
fogo en fres 

C. P.A. 

Taxe totale 
ex primée en fres 
métrop~Iitains 

Tax.e à percevoir 
au d'part du Togo 
en Crcs C. P. A. 

13,6 270 
~. 

17 440 220 
10.00 .13& 540 17 710 ·355 
15.00 184 810 23 1.040 520 
20,00 184 1.080 23 1.310 655 
25.00 184 1.350 23 1,580 790 

~ '30.00 184 1.620 23 1.850 925 
,a5.00 232 1.S90 29 2.180 1.090 
40.00 232 2.16!) 29 2.450 1.225 
45.00 232 2.430 29 2.720 1.36!) 
50.00 
55.00 

232. 
408 

2.700 
2.970 

29 
51 

2.990 
'3.4S0. 

1.495 
1.740 

60.00 40S '3.240 51 3.75Q 1.875 
65.00 408 3.510 . 51 4.020 2.010 
70.00 408 13.780 51 i 4.290 . 2.145 
75.00 40S 4.050 51 4.560 2.2S0 
SO.OO 40S. 4.320 51 / 4.830 2.415 
85.00. 408 4.590 , 51 5.100 2.550 
90.00 40S i 4.S6.0 51 5.370 2.685· 
95.00 .. 408 5.130 51 5.640 ,2.820 

100.00 408 .5.400 51 5.910 2.955 
105.00 , 576 5.670 72 6.390 3.195 
110.00 57& . 5.940 72 6.660 3.330 

, 115.00 576 ;;6.210 72,. 6.930 '3;465 

120.00 .576 6.• 480 72 7.200 3.6.00 
125.00 576 6.750 72 7.470 .3.735 

130.00 576 7.020 72 7.740 3.870 
135.00 576 7.290 72 8.010 4.005 

. 140.00 576 7.560 72 8.280 4.140 
141\.00 576 7.830 72 8.550 4.275 

i 150.00 576. 8.100 72 8.820 4.410 
155.00 728 8.370 91 9.280 4.640 

, 160.00 728 8.640 91 9,550 4.775, 
'. 11\5.00., 728 • 8.9:10 91 9.820 4,910 

170.00 728 9.180 91 ,10.090, 5.045 

175.00 728 9.450 91 10.360 5.180 

180.00. 
185.00" 

72S 
728 

9.720 
9.990 

91 
91 

10.6.30 
10.900 

5.315 
5.450 

190.00 728 10.26.0 91 11.170 5;585 

. 195.00. 72S 10.530 91 11.440 5.720 

200.00 728 10..Soo 
• 

91 11.710 5.S55 

<! 

.~ , 
. i 

! 

.
" 
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Commu...-Mhcle 

AR.RETE ,No 213-52/F. cm 3 marS 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LI\. FRANCE D'OUTRE-MeR, 

O.fPIClER DE LA Lé<.>IO}ll D'HONNBUIt, 


COMMISSAIRE DE LI\. RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret dû 23 marS 1921 <létermmant les attributIons 
et les pouVQ'''' du (.Qmmlssatre de la République au T<>gol 

Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réorg.,,,satlon 
aamlnlstranve du terr.to1re du Togo et création d'assemblém 
représentatlVCS ; . 

vu' le décrèt du 25 oclobre 1946 partant, création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu le décret du 30 désembre 1912 Sur 1" régime finanCIer 
des colom'" et les acl><s modifIcatifs subSéquenis l , 

Vu i'arrêté nO 138.52/F. du 13 février 1952 rendant 
exécutoIres de" déübérations, en ce qUI concerne la délibéra. 
tlon ni> ô/ART. du 7 février 1952, autorisant l'aval du 
TerritoIre au prêt de. 7.500.000 franCS. sollicité par 1. 
Commune·Mixte de Pahmé auprèS de la Cats.e Centrale de 
la France d'outre~mer; 

Vu, la lettre nQ 835/AE/F /1 du i7' janvier 1952 du 
rnln.lstre de la France ~'outre",mer; . 

ARRETE: 

ART,CLE PREMIEIl. - Est rapporté en ce Qui concer. 
ne la délibération no 6/ART. du 7 février 1952, aut'l
risant l'aval ,du Tenitoire au prêt de 7.500.I()OO francs, 
soHicité par la Commune.Mixte de PaUmé auprès 
de la Caisse Centrale de la France d'.Outre-Mer, J'ar
rêténo 138-52fF. du 13 février 1952, rendant exé
cutoires des délibérations. 

AIlT. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, pub~é 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé" le 3 mars 1952. 
Y. DIGo. 

P.,I. bovl.... 

'ARR.ETE No 214-52(S.E. du 3 marS 1952.. 

LE GOUVEIlNEUR DE LA FRANCE O'OUTRE-MER. 
OFl'lC1E~ DE LA LéolON O'HONNEUR 

COltHISSII.lRE DE LI\. RÉPUBLIQUE AU' ToGO 
Vu le décret du 23 marS 1921 détormmant les atlrlbul<ons 

et les pOUVOIrs du Uomm,,;satre de la République au T<>go; 

Vu le déc"'! du 3 janvier 1946 portant réorgatllsatlon
aammlStrattve du terri10ire du Toge et création d'assemblées 
représentatIves ; 

Vu l'arrêté li" 199 du 3' avril 1943 organisaQt le service 
de, l'Elevage du TQgo; . 

VU l'arrêté lIO 550 du 30 Qdob'" 1934 règlementant la 
police Santta1re des anit~aux dans le territoire du· Togo; 

Vu l'arrété nO 425 ,du 26 juillet 1937 rè~leml!intant 
l'importatIon d l'exportatzon des animaux par VOle de terre 
et règlementant la ·clrculation du bétaIl au Togo; 

Vu l'arrêté ni> 327/APA. du 23 juin 1944 portant fixation 
de certaIn'" obügations des éloeveurs en matière de police 
sanitaire des ammaux i 

Vu le T.O. nO 52 du 25 février 1952 du Chef de ,la CIr
conscrlption d'Elevage du Nord slgoalant l'apparition de la 
peste IxNlne dans le canton de Korbongou (Subdivision de 
Dapango); 

Sur la proposition du Chef du semee de l'Elevage,. 

ARRETE: 

ARTiCLE PIlEMIER. - Est déclaré inrecté de Deste 
I:iovin~ I~ territoire du canton de Korbougou (Subdi
vision de D~p~ngloh . 

ART. 2. - La zone franche comprend l'étendue 
des cantons Mandourl, Borgou, et Dapango. 

AIlT. 3. - Aucun animal des espèces bovine, ovine, 
Caprin~ et porcine; provenant soit du territoire infecté, 
soit des territoires Indemnes, ne devra pénétrer dans 
cette rone franche. Toutefois, pourront être admis 
dans qett.. zOne les bovins en transit à condition qlU'ih 
portellt la marque d'une immunisation définitive COn
tr~ la peste bovine ou qu'ils, ai~nt été vaccinés par un 
procédé non inf~ctant depuis moins de six mois 
dans leurs col'Onies d'origine. 

Qes animaux ne pourr'lnt être autorisés à conti. 
nuer leur roùte qu'après avoir subi Une quarantaine de 
dix j'Ours. . 

Tous I€S troupeanx, de passage dont les laissez
passer ne seront par conformes' aux conditions exigées 
seront refou,lés. . :' 

AIlT. 4. - L'immunisation des bovins compriS dans 
la zdne infectée" de ceux de la wne franche et des 
territoires . Indemnes est obijgatoire. 

ART. 5. - L'abattage des bovins attein~ pourra \ 
être l'en du Obligatoire, le cas échéant, si le Service 
vétérinair~ le juge utile. 

AIlT. 6. - Pendant la durée de l'épi1JOOtie, l'im_ 
p·ortation et le transit du bétail par la voie sanitaire 

. no 3 (piste Koundjouaré-Borg\:)u-Tamioti.Mango) sont 
'forme\1ement inrerdi~. " 

JusqU'à nouv~1 ordre l'acheminement du bétail pmve
nant du Nigier devra obligatoirement s'effectuer par 
le tronçon Nadjoundi"Dapang\:) de la roure intercolo- • 
nia le (voie 11'> 1). ' 

AIlT. 7, Les mesures indiquées par les artjcle> 
13 et 14 de l'arrêté no 550 du 30 octobre 1934 devront 
être strictement appliquées. 

AIlT. 8. - Toute infraction à l'un des articles ci
dessus devra faire l'objet d'un pl1Ooes-verbal. 

AIlT. 9. 1;e chef de la Subdivision de Dapango 
et le vétérinaire africain, chef de la Circonscription 
d'Elevag:e du· Nord, sont chargés, Chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, communiqlUé et publié part()Ut où· besoin 
sera. 

Lomé, le 3 mars 1952. 
Y. DII:IO. 
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ARRETE, No 221-52(CD, tUt 6 marS 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 
OFFICIER DE LA LÉ010N D'HONNEUR, 

COM)[!SSAIRB DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1<:0 attribuoons et 
1"" pouVOirs du CommissaIre de 1. République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant rôorganlsatIon 
adminJstratlve du territOire du T'Ogo et création d'assemblées 
représentatt\N!'S ; 

Vu le décret du 16' avril 1924 sur le mode <1e promulg.!!on 
t! 'cre publication 'des "leXies régIementàlr'ès au Togo; , 

Vu le décret du 25 octobre 19,46 portant créanon de 
l'Assemblée Représentative du Togo; 

Vu le décret du 15 féVrler 1952 approuvant la délibératJon 
nU 54/ART. du 1er décembre 1951, promulgué au Togo 
par arrêté nO 196_52/Cab. du 25 février 1952; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIElt - Est rendue exécutOire au Togo 
p<JUI' oomp'lier du 1Ct janvier 1952, [a délibération 
no 54(ART du 1'" décembre 1951 modif~ant les règ<les 
d'a~iette et I~ tarifs des impôts sur les reven1JS. 

ART. 2. - Le présent arrêJé sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 mars 1952. 

Y. 	 DIGO. 

DELIBERAT/ON No 541ART. portant modificafÎo/1, 
des règleS d'assiette et des laJ'ifs des impôts sur les 
r~ pour 1952. 

L'Assemblée Représentative du Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du terri1Qlne du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant, création d'une 
Assemblée Représentanve au Togo et délibérant conformé. 
m'ent à l'arhde 34 de ce décret; 

Vu le décret du 30 déeCmbne 1912 sur le régime Ûllancier 
des colonies; • ,l, 

Vu le décret no 576 du 16 ocmbre 1941 l'ég!e,*ntant les 
impôts SUr les revenus au TOg<l, ensemble tous textes 
modificatifs subséquent!;; 

Sous réserve de l'approbafion expr.:!Sse oU mette du con.. 
sen œEtatj; 

Vu la lettre ". 126{AD/CD. du 
CommiSSaIre de la Rérub lque; , 

3 octobre 1951 du 

A adopté dans sa séance du 
délibéraoon dont la teneur s,uit ; 

1er uecembr.e 1951, la 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions règlementant 
au Tago le mode d'assiette d les règles de perception 
des impôts sur les revenus résultant de l'arrêté nO' 
576 du 16 octobre 1941 et des textes modificatifs 
subséqllenls sont modifiées ainsi qu'il suit: 

DU TER~[TOIRE DU TOGO 
= 

ART. 2.. - Est supprimé 'le' troisi.ème paragraphe 
de l'article 31, ainSI oonçu: «dans [es sociétés en 
oommandite simple, l'impôt est étàbli au nom de 
chacun des oommandités pour sa part' respective de 
bénéfice et, pour le surpl1JS, au OOm de la société ",' 

ART. 3. - Varticle 46 est annulé et remplacé par 
les dispositions suivantes: "Article 4'6. - Pour le 
calCUl de l'impôt, toute fraction de revenu annuel 
n'excédant pas 1.000 francs est négligée ». 

l'impôt ne porte que sur la 'fract~n du revenu ,net 
annuel qui .excède la somme de 200.000 francs. ' 

La fraction oomprise entre 200.000 francs et 
400.000 francs est oomptée pour un quart, celle oom
prise entre 400.000 francs et 600.000 francs est oomp' 
tée pour la moitié d la partie excédan.t 600.000 francs 
pour la totalité. 
• 	 Il est fait application du taux de 50/0. 

ART. 4. - Dans les dispositions de l'article 46 
bis, à la fiti du qlUatrième alinéa, sont supprimés les 
mots «ou la date du mariage)}. 

, AQT. 5. -' Le titre «disoosifi.ons transi,toires»". 
/linsl que les dispositions de l'article 61, sont suppri
més et r.emillacés par le texte suivant: «Article 61. 

l' 	_ Pour l'appl~cation des articles 41 et 55 ci-dessus, 
ke domicile fIscal des funcf:ionnalres .nrécédemment 
,en service au Togo et jouissant d'un oongé adminis
tratif 'hors du Togo 'demeure 'fa résidence qui leur 
éfàit âfllectée ,en raison de leurs fonctions avant "(eur 
départ en oongé. Il en est de même pour les salariés 
des entreprises privées exerçant leur activité au Togo 
qui, pendant la durée de leur 'congé hors du Togo, 
oontinuent à être fetribués par l'entreprise à laquelle 
ils appartenaient avant leur départ en' con'gé ». 

ART. 6, - Sont abrogées oomme étant sans olJjet 
les dispositions de l'article -65. 

ART. 7. ~ Les dispositions de l'article 80 relatives 
au nombre de parts à prendre en considération pour 
les contribuables mariés sans enfant sont supprimées 
et rellJplacées par le texte suivant: 

« marié sans ,enfant à char"e: 2 ..parts ». 

AaT. 8. - Le texte de l'article 83 est annulé 
et remplacé par le suivant : 

« L'impôt est calculé sur chaque part en tenant 
pour nulle la fracUon, inférieure à 200.000 francs, et 
en ap'plicant les taux de: 

3%' à [a fraction 
'300,000 francs. 

'40;0 à la fraction 
400,000 francs. 

6 Ofo à [a fraction 
500.j)00 francs, 

10 % à la fraction 
700,,1)00 francs. 

15'0/0 à la fraction 
900,1000 francs. 

oomprise entre 200.001 et 

oomprise entre 300.001 et 

oompiise entre 400.001 et 

oomprise entre 500.001 et 

comprise entre 700,001 et 
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20010 à la fraction comprise' entre, 900.001' et 
1.200.000 francs. 

300/0 à la fraction cOmprise entre 1.200.001 et 
'. 1.500.000 francs. 
40% à la fraction oomprise entre 1.500.pOl et 

2.j)OO.OOO francs. 
50% à 	la 'fraction supérieure à 2.000.001 francs ». 

A~T. 9. Le troisième paragraphe de l'article 22 
est modifié ainsi qu'il suit: 

« Le taux de l'impôt est fixé à 230/0 pour les sociétés 
et autres personnes moraleis. n est ramené II 16 0/0, pour 
les particuliers lndustriels et commerçants». 

ART. 10. - La présente délibération prendra effet 
pour compter du 1" janvier 1952. 

Fait 'et délibéré en séance publique à Lomé le 1er 
, décembre 1951'. 

P. 	Le préSl&ent de L'A.R.T. aflsent 
Le Vice-Président, 

D. 'FARI!. 
Le secrétaire, 
R. TRÉNOU. 

C"nlribullo... Direcl.. 

DECISION No 484-DjCD. du 29 ;uin 1951. 

LE GoUVERNEUR i:JE LA FRANcE D'OUTRe-MER, 
DmCfER 	DE lA LtOION DJHONNEI.J~ 

.COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO P.I.,. 

VU te décret du 23 mari! 1921 détenn.na:n:t les attributions 
et 1... pouvu'!'S du Comimssalre de la RépublIque au Togo; 

Vu 1< décret du 3 janV1er 1946 portant réorll""isation 
admInIStrative du terrlrolre du Togo et création d'assembléeS 
repréSentabvœ; . 

Vu l'arrêtf no 576 du 16 ocrobre 1941 règiementant les 
impô1>l SUI' les revenus au Togo et les textes modificatifs 
subséqu~nts ; 

Eu égard à l'intérêt économique et social que prœente la 
construdlop' d'imm"Ubles d'habitation destinés au log>ement
du ' personnel des entreprISeS llldustrÎelles et commerciales; 

DECIDE: 

Les entreprises industrielles et oommercia1es qui, 
à II! date du le', janvier 1951 avaient commencé, mais 
non enoore achevé, la construction d'immeubles d'ha
bitation crestinés au logement de leur personnoel , et 
œlles qui euh>eprendront la constrnction de tels im
meubles postérieurement à cette date sur le Terriroire 
du Togo, pourront amortir, dès 'l'achèvement des 
dits immeubles, 40'0/0 de leur prix derevilont et 
obtenir la dMuclion de œt amortissement pour l'éta
bli&S()ll1ent de l'impôt sur tes bénéfices industriels 
et commerçiaux, 

Cette décision bienveillante ne_ saurait s'appliquer 
qu'aux immeubles construits en dur et comportant 
les conditions de salubrtté, et de confort fixées par 

les règlements d'hygiène; elte &Cra limitée aux, mai
sons individuelles ou oollectives pûur lœquelles la 
valeur d'immobilisation, correspondant à un loge
nrent de trois pièces habitables aveC cuisine, dou
chière et water~lo~,et et comportant les installations 
d'eau et l'éclairage électrique, dans les lùcalitée où 
elles existent, ne dépassera pas 3 millions de francs, 
baro des priX-série Lomé au l·r janvier 1951. 

La présente dooisÎon cessera d'aVlOir effet pour les 
immeubles ou portions d'immeubles auxquels elle 
est applicable et qui seraient au' cours de la période 
d'amortissement, affectés à un usa~ autre que celui 
du logement du personnel de. l'entreprise. 

Le service des contributions diI-e~les sera' alors 
fondé à procéder au réaj uste:ment des amortissements 
aont ils ont été l'objet et à réintégrer dans les béDé
fiœs de l'année' de leur changement d'affectation lés 
amoliissemcnts excédentaires dont ils, onl bénéficié. 

Des instructions d'application de la présente déci
sion sel10nt données aux services locaux. 

Lomé, 	 le 29 juin 1951 
Y. DIGO. 

INSTRUCTION d'application de la décision No 484/ 

D/CD. dIt 29 iuin. 1951. 


! 
La question de l'habitat du ]Jers<lnnél des eli'tre- 1 

prises industrielles et commerciales présente dans 
le Territoire un grand intérêt économique et sceial. 
Aussi, il m'est apparu indispensable de favoriser 
par ùne mesure fiscale les entrepri.'IeS qui construisent 
acrueIJemoot et qui cowtruiront dans l'avenir des 
habitations pour loger leur personnel. 

Sans qu'il soit nécessaire de déroger aux textes 
régtementaires relatifs à l'impôt sur les bénëfioœ 
tndustriels et commerciaux et, par analogie avec la 
décision du' ministre cres' finances, du 7 mai 1948, 
relative- à l'amortisselllW1t accéléré des l<lgements ou- , 
vriers il la Métropole et avec la décision No 1.061/F 
du 27 janvier 1950 du Haut Commissaire de la 
République en Afrique Occidentale Française pour
suivllint le même objet, j'ai décidé que les entreprises 
,précitées pourront amllrtir les immeubfes construits 
pour loger leur personnel, de 40 % dès l'achèvement 
des constructions; <:,e taux d'amortissement correspond: 
d'ailleurs, en raison de, l'affectati<ln des dits immeu
bles, à la dépréciation immédiate résultant de l'immo
bilisation du capital. Cet amortissement Siera évidem
ment considéré comlll<l une char~ déductible pour la 
détermination du bénéfice net imposable de l'exer
cice suivant celui au cours duquel les constructions 
auront ,été achevées. . 

L'amortissement de la va1eur résiduelle sera effec
tué suivant les principes consacrés par la jurispru
dence et sera basé' sur la âurée uormale d'utilisatiQn 
déjà admise en la matière. 

Les règles générales suivantes seront dOllc obser
vées : 
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1° - Critère à admeltreponr décider si tel immeu
ble entre ou n'entre pas dans le cadre de la décision. 
relative au logement du personnel des entreprioos in
dustrielles ·et commerciales. 

La dédsion ,bien vaillante, ayant. pûur objet prin
cipal de faciliter la lrésoreri .. immédiate ,des entre
prises qui feront un effort de ronslructlon .. n faveur 
de leur pel'OOnnel, e~t réservée à l'amortissement des 
maillions· d'habitation. 

On ne saurait loutefois en exclure les immeubles 
dont une partie· seralt réservée au cmnm<erce et à l'in
du~trie (magasins ou bureaux des rez-de-chaussée 
par exemple) et la partie principale à l'habitation; 
mais, dans ce cas, l'amortissement excepti:orinel sc· 
rait appliqué uniquement à la valeur d'immobilisa
tion correspondant à la partie réservée à l'habitation, 
à la condition que celle· ci soit prépondéran1e. On ne 
saurait, en effet, considérer comme remplies les con
ditions exigées pour un senl local d'habitation anœxé 
à d'importanleSoonstructions, industrielles <lU com
merciales. 

POUl' bénéficier de l'amortissement exœpti<lnnel, 
les immeuble... devront être édifiés en dur et compor
hlr les conditions n<lrmales de salubrité et de c<lnforl 
cœrrma:ndées .par 1es règlements d'hygiène. Dans les 
localités comportant l'adductkm d'eau et l'éclail'age 
léœclrique, les installations intérieureS de ces commo
llités seront exigées danS la cuisine et dans les instal
lations sanitaires, au moins en ce qui concerne l'eau 
et da;ns touleS les pièœs en ce qui concerne l'éclai
rage électrique. 

Les entreprises devront justifier de l'autorisation 
de bâtir qui leur aura été accordée et par un certifi
cat administratif que les conditi<lns d'habitabilité, de 
salubrité et de c<>nrort exigées sont rempl1es. 

En <lutre, la valeur d'imm<lbilisation correspoudant 
à un logement de tooilS '{}ièœs habitab1es avec cuisine, 
tloucl!i.ère et Water-clnSiet ne devra pas dépasser 3 
millÎ<>ns de fralJ;('~, 'hase des prix-série Lomé au 1er 
jauvier 1951. Seront, en oolliSéquence, exclus du béné
fice de l'amortissement exceptionuel les immeubles 
dont le conditionnement oompûrtera des installations 
luxueuses telles que le pri~ de revient calrulé en 
f<lnction de la limite de 31 millions fixée pour· un 
local type de lmis pièCes avec çllisine, dOllCMère ~t 
Water-closet sera proportionnellement supérieur à la 
dite limite. 

2<> S'agissant d'immeubles en dur, la durée d'a
Ill<lrtissement doit êlre estimée ft vingt anS. 

:3<> - Exem.ple: soit une entreprise ayant immo
bilisé 4 millions au oours de l'année précédenœ au 
titre d'habitation du personnel. 
. L'amortissement exceptionnel immédiat à consen
tir la première année s'élèvera 11 40 ùJo de 4 
milIioUl! • '. • . . • • • . • • . . 1.600.000» 
auquel,*, superposera l'amortissement nor
mal de la valeur résiduelle: 2.400.000 à 
!i 0/0, IOU 3 % (5·% de 600/0) de la valeur 
initiale de 4 millions • • • • • • • . 120.000 » 

Total de l'amortissement ·pour la 1re an
née ••••.•••.• .• . . • 1.720.000 , 

DU TERRITOIRE DU TOOO 

correspûndant au tauv actuel des B.I.C. à 344.000 
fran,?, d'impôt. 

Suivant le régime antérieUl', l'wnortissement de 
5 ',l, l'an aurait enlraîné l'admission de 200;000'Irancs 
d'amorti8sement oorrespondant il 40,000 francs d'im
pôt. , 

L'entreprisc bénéficie dOliC la première ànnée d'un. 
j 

gain net utilisable pOUl' sa trésoreri" de 344.000 
francs. Les amortissements ultérieurs sur la valeur 
résiduelle étalés sur là période d'utilisation norm ale 
de vingt ans s'élèV'Bnont à: 2.400.000 X 5 '/0 = 

120.000 fr.ancs l'an, &oit 3 % de ]ri. valeur initial" (5% 

. de 60 0/0), corl"l'.Ilpondant à 24,000 francs d'impôt au' 

lieu de 40.000 francs d'après le régime normal; 


L'avance de trésorerie résultant de la mesure adop
tée scra ainsi résorbée en vin"t ans' elle oonstl·tue " , .
cependant, surtout en péliode d'illstabilité monétai
re, un 'avantage très appréciable. 

40. - Si, im cours de la durée d'amort.isscme.nt 
l'immeuble change d'afœclation, soit qu'il soit loué 
à des personnes étrangères à l'enlreprise, SQit qu'il 
soit affecté au oommerce (bureaux, dépôts de mar
chandises ou magasins), le propriétaire sera déchu· 
du bénéfice de la décisionbienveillanœ et les amor
tissements excéd.enlaire;s accordés seront racppol'tés au 
bénéfice de l'emrcice au cours duquel aura: lieu .Je' 
cha.ngcment d'affectation. ' . 

Dans l'exemple précédent, si au COurs de la sixiè
.me année l'immeuble venait à ,être loué, Jœ amortjs
5elnents exceptionnels et ordinaires pratiqués s'élève-: 
raioot à: . , . 

Amortissement exceptionnel (4 millions 
à 40 '/,), .• ~ • . • • • . . • .' • ~ '1.600.000 • 

Amortissement normal pendaut cinq aUl! 
de la valeur résiduelle: 120.000 X;}. . 600.000 • 

. , 
2.200.000. 

Amortissemoot auque! l'entreprise peut 
prétendre au fait de la déehéanœ: 4 mil
lioru; ft 5 % .pendant cinq ans, soit 200.000 
fra.ncs l'an . • . . . . • . • . • . 1.000.0QO. 

Valeur excédentaire à rapporter au bé
néfice de l'année du changement d'affec
tation • . • • . • • . . . . . . • • 1.200.000 » 


A Lomé, le 29 juin 19:>1. 
L~ contmiSStllre (;(e la Répuoll<Jue tUt Togo, 

Y. D!GQ.· 

Examen professionnel 

DECISION N° 257-D/P. du 6, mars 1952. 

LE GOUVERNEUR œ LA F~E D'OUTRE-MER, 
OfflClER DE LA LÉ.OION O'HONNEUl'{, 


COMMISSAIRE DE tA. REPUBLIQUE, AU TOGO 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
lEls poUVOIrs du (.ommi ...."e de la RépUblique au TOgl); ... 

1 

http:d'amort.isscme.nt
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vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 
_'tmstran"" du l''rrifoll''' dU Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu . J~arrêté no 989-49jP. du 18 décembre 1949, fixant 
les modalités des examens pour. l'intégration des A&",nts 
auxiIJatres et journaliers dans les cadres locaux africains du 
To~; .r 

Vu l'arrêté no 3.50/E. du 4 janvier 1950, orga!llSant 
l"x.m~ de culture générale pour l'inté,gratlon des Agents 
auxilt",.,. et journaliers dans les cadres locaux du Togo; 

Vu l'arrêté no 34Q.50/P. du 29 avril 1950, fIXant le pr<>'
gramme des épreuves de l'examen professionnel pOUr l'Inté
gration deS Agen'l$ auxiliaires et journaliers dans le .adre 
loCa"J des Commis d'AdmInistration ; . 

Vu l'arrêté no 345.5O/P. du 29 avrH 1950, fixant je pro· 
gramme de~r épreuves de F.exar'rt€m .professlonnel pour 1'11lté.. 
gratlon des auxihaires et journaliers dan. le cadre local 
atrica1):1 des Transrnrssions; 

Vu ·l'.rrêté n. 343.50/P du 29 a.rU 1950, fixant ·le pro
gramme des épreuves d\! 'J'examen professlOnn\!.! pour l'inté
gration des .Agents auxjllaires et 'journallers du service de . 
l'AgTlculture dans le cadre local atrlC'Ûll àes Moniteurs 
d'Agriculture ; 

VU l'arrété ~ 34f>-50/P du 29 avril 1950 fixant le pro

gramme d'" .épreuves de 'l'examen professIonnel pour l'mle_ 

gratlon des Agen'l$ auxUtalre. et journaliers du serviœ de 

l'Elevage dans le cadre local deS infirmiers Vétérina'res;· 


Vu l'arrêjé n" 34Z-50/P du 29 avril 1950, fixant le pr<>.

gramme des épreuves de l'examen professIOnnel pour l'inté. 

gration des agents auxiliaires et journaliers dans les cadres 

locaux africains. des Travaux Publics et des Mines ; 


Vu l'arrêté ·nO 344.50/P du 29 avril 1950, fixant le pro

gramme des épreuves de '1'''Jalmen professionnel pour l'inté. 

gration des agents awxiliaires et journaliers dans Je c~adre local 

afrlcaln des en"mlns de Fer et du wharf; 


Vu l'arrêté n" 35Z-5O/P dU 29 avril 1950, fix.nt le pro·

gramme des épreuves de 'l'examen pro~ssionnel pour 1'1I1tê

gration des, agents auxiliaires et journ.hers dans les cadres 

locallx des 'nfinniers et agents d'hygiène du Togo; 


Vu la ~éeÎ$lon n" ZI9.DfP. du 23 février 1952 fixant les 
<lates d'ouverture et les horaires des différents examens 
professIOnnelS inStitués pour l'iUtégrattou dans les cadres 
locaUx atrlcaltlS des agt:nts auxŒaires et journaliers en ser
vIce dans l'Administration du Territoire t . 


DECIpE: 

ARTICLE PREMIER. - La décision nO 219-D/p. du 
~3 février 1952, fixant les dates d'ouverture et les 
horaires des différents examens professionnels ins
titués pour l"ntégration dans les cadres locaux afri
cam'; des agents auxiliaires et jouru('lliers en service 
daM l'Administration du Territoire, est abrogée et 
:remplacée par les dispositions süivantes : 

ART. 2. - Les dates d'ouverture et les horaires des 
différents examens professionnels, institués par l'ar
rêté nO 989·49jP. du 18 - décembre 1949 susvisé, 
pour l'tntégration dans les cadres locaux du Togo 
des agents auxiliaires et .journaliers en service dans 
l'Administration du Territoire, sont fixés ainsi qU'il 
suit: 

'Examen profess<oimel d'intégration dans le. cadr," 
d<!!l commis d'Administration: 

; Centres de Lomé - Anécho (Eoole de la Route 
l'I'Anécho}, Klouto, Atakpamé, SokOOé - (pour Cer
cles Sokodé - Lama-Kam); 

7 avril 1952. 
De 7 h\:UI1eS à S heures, 30 - Question écrite sur 

l'organisation administrative et judiciaire du TOl;ù. 
De 9 h'eures-à 10 heures, 30 - Epreuv.e prati<Jlle 

portant sur les oonnalsSanoes profession:nelles néces
saires à U1t oommis d'Administration .. 

De 10 hl 45 à·11 h. 45< ~ Epreu'l'e cOmportant 
la reproduction d'un Etat d'un modèle courant. 

Exa.rrren. professionnel d'intégration dans le, cadre des 
iIi/imtiers 

Centre de Lomé 
7 avril 1952 

(Suiva,nt l'horaire fixé par le Directeur de la Santé 
Publique du TOl;ù). 
EX<Ul1!(!ItS professionnels d'inlégrolion daM le. cailre. 

•dlt!$ transmissions (épreuves écEitell) : 
.Centres de Lomé - Anéeho (Ecole de la Route.· 

d'AlnéchoJ, Palimé, Atakpamé, Sokodé, (pour Cer
etes Sokodé Lama-Kara), Mango: 

8 avril 1952: pour l<!!l candidats commis (Section 
P. T. T.) . 

De 7 h. à 8 h. 30. -Trois questions é;erftes·sur 
le service postal. 

De 8 11'. 45 à ·10 11'. 15 - Trois ques&ns écrites sur 
le service électrique, téléigraplle et teléphone. 

De 10 h. 30 à 12 h. - Troi.s questions éerites sur: 
les services finaneiers. 

9 /l'Ptt 1952: pOIV l.e6 c(llUlidats cv!lW1ÎS :~,
(Sect/vit R!Uiiv). 

De 7 11!. à S 11'. 00 - Trois questions écrites sur res 
règlements du serviœ radiotélégraphique. 

De 8 bJ. 15 à 10 IL 15 - Trois questions écrites sur 
les \l1otixm,s élémentaires d'électricité. 

De 10 hl 30 à 12 Il. - Tt<>is questions écrites sur la 
oonstitution d'un appareil de réœption. . 

10 avril 1952 (matin) pour les candidats /ac/!'urs 
(Sed/C1t P.T.T.) 

De 7 hl à 7 h. 45 - un oompte f<endU de 10 à· 20 
ligtnes au maXImum• 

. De 8 h. à 9 h. - Deux questions éerUm sur le 
service ·postal. 

De 9 hi. 15 il 10 h. 15 - DeUX qruestions écriles sur 
la· distribution des oorrespondanœs postales et télé
graj1hiqjUes. 

10 avril 1952, (soir) pour les candidats facteurs 

(Sêction surveillants des lillne8) 


De 15 1:1. à ,15 h'. 45 - Compte rendu sUccinct de 10 
li!jIIes au maximum. 

11 avril 1952, pour les candidats fac~urs (Section 
monteurs des t,éléphones) 

De 7 Ih'- à 7 th. 45 - Compte rendu succinct de 10 
lignes au maximum. 

Exallliitr! fM"ofessicnnel d'Intégratinn dam le, cadre 

d<!!l moniteur:. d'Agriculture: 


Centre de la Ferme Ecole de Glidji (Anécho), 
7 avril 1952 ., 

(Suivant l'horai:re fixé par le chef du s.erVtce de 
l'Agrieulturel_ . r . 
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Examen proleJJsionne1 d'intégration dans le cadre 
des infirmiers ué<<érinaÎres : 

Centre <le Sokodé 
7 et 8 avril 1952 

(Suivant l'horaire fixê par le chef du service de 
l'Elevage). 

EXClmen professionnel d'intégration dans le cadre 
secolUlaire des travaux p.lllilics 

Oentr,e de Lomé - (Pour les Cercles de Lomé, 
Anécho, Klouto d Atakpamé. 

7 avril 1952, (à parhr de 7 li,) pour les candidats 
ouvriers (bois) 

8 avril 1952, (à parhr de 7 h.) pour les candidats 
(JUvriers (fer) 

9 avril 1952, (à partir de 7 h.) pour le;; candidats 
ouvriers-maçollS. 

, 10 avril, 1952, (à partir de 7 h.) pour les candidats 
ouvriers-charpentiers. 

11 avril '1952, (à partir de 7 h,) po;!r les candidats 
ouvri'ers-chauffeurs-mécaniciens d'automobile. 

11 avril 1952, (à .partir de 7 h.} pour l~ candidats 
aid,es-géomètres, ' 

11 avril 1952, Là ,partir de 7 h,.! pour les candidats 
calqueurs. 

12 avril 1952, (à partir de 7 h.) pour les candidats 
chefs d'équipe (surveillants de route). 

Centre de Sokodé 
{Cercles de Sokodé, de Lama-Kara et de Mango). 
,15 avril 1952, (à par/fT de 7 Il.) pour les candidats 

ûuvriers (bois) 
15 avril 195<2, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

ouvriers (fer) 
16 avril 1952, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

ouvri1ers-maçons. 
16 avril 1952, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

ùUvrlers-charpeJ1tiers. 
16 avril 1952, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

ouvriers-chauffeurs-mécanlicîens d'automobile. 
17 avril 1952, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

aid'es-géomètres.
17 avrÏl 1952, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

calquenrs. 
18 avril 195<2, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

.:.hefs d'équipe surveillants de route. 

Examens prdfellsto!l1U!lS d'ilttégnitiolt daJ/S le cadre 
africain des chemJJtS de fer et â:a wkart : 

Centre de Lomé: 
7 avril 1952, (à partir du 7 h.) pour les candidats 

" écrivams. 
7 avril 1952, (à partir du 7 h.) pour les candidats 

facteurs. 
8 avril. 1952, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

.:hefs de train. 
9 avril 1952, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

l'eCeveurs. 
9 avr:il 1952, (à partir de 7 h.) pour les candidats. 

pointerus. 
10 avril 1952, (à partir de 7 h.) pour les candidats 

lÙécaniciens.. 

11 avril 1952, (à partir de 7 h.) pour les candidats 
chauffeurs. ' 

12 avril 1952, (à partir de 7 h.) pour les candidats 
ouvriers (bols). 

12 avril 1952, (à partir de 7 h. pour les candidats 
,ouvriers (fer) , 

15 avril 1952, (à partir de 7 h.) pour les candidats 
ouvrilers-m~ço:ns. 

, 15 avril 195'2, (à partir de 7 h.) pour les candidats 
puvriers.charpentiers. 

16 avril 1952, (à partir de 7 h.) pour les candidats 
, chefs d'équipe. , , 

ART. 3. - Ne pounont prendre part aux examens 
professionnels visés à l'arlide 1et de la décision que 
les agents auxiJ.ialreset joumaliers en service dans 
l'Admimstration aux dates d'ouverture des dits exa
mens. 

ART. 4. - La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, l,e 6 mars 1952, 
Y. DlGo. 

Tribunal coutumier 

ARRETE No 232-52/A.P. â:a 7 mars 1952. 

LE: OOUVE:RNE:UR DE LA FRANCE D'OUTRE-Mm. 
Of'flCIER DE LA LÉorO~ D'HO~NEURt 

COMMISSAIRE: DI! LA Rtpu8LIQUI! AU T000 

Vu le décret du 23 mars tCJ21 déterminant les attribUTIOns et 
les pouvoIrs du Commîssrure de la République aU Togoj 

Vu 1.. décret du 3 janvier 1946 portant roorganlSaÙ<lll 
admtnlStratlve du territoIre du Togo et création d'assembl«.s 
représentattves ; 

Vu le décret du 21 avrH 1933 réglementant la justice
mdlgène au Togo; 

Vu le décret du 11 février 1941 modifiant le décret 
du 3 décembre 1931 réorgamsant la jusnce Indigène en 
A.a.F,; r 

Vu le décret du 26 juillet 1944 !endant à modifIer le 
>#<"'t du 3 dêcel11bl'l! 1931; , 

Vu le décret du 26 juillet 1944 déclarant appheable aU 
Togo le décret du 26 JUIllet 1944< c,.dessus mentIonné; 

Vu le décret du 23 août 1945 modifiant le. décret du 26' 
juillet 1944;. tendant à modifier l'organisatIon des juridictions 
rndlgènes au TogO' j "

Vu l'arrété na 998/APA, du 23 décembre 1948 modifté 
par arrêté nO 563/APA. du 16 juillet 1949, dê(ermtnant !es 
conditlons d'admission et de rémunération des présidents 
des 'tribunaux coutumiers j 

Vu la tranSmlsslOfl en date du 3 marS 1952 du Com4 

mandant de cercle de Lomé; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est institué près le tribunal 

du premier degré de Tsévié, un tribunal coutumier 
pour les habitants de ooutume éwé. 

ART. 2. - Ce tdb=al sera présidé par un notable 
nommé. pour un an par le Commissaire de la Répu
blique, et pouvant être nommé à nouveau. Le prési
dent sera assisté de deux assesseurs choisis parmi les 
notabbes désig'nés pour siéger au tribunal du 1er degré 
conformément à l'article 21 du décret du 21 avril 1933 
SUllVÎsé. 'i 
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Ge tribunal .connaîtra de toutes les actions dévolues 
au trib'trnal du 1"" degré prévues à l'article 22 du 
décrel. du '26 jtùllet 1944, y compris des actions re
latives à l'état des personnes; en cas de conflit de oou.. 
turnes, le tribunai du lor degré est seul col1!péte)1t. 

ART. 3. - (je siège de ce tribunal est à Kéwé et son 
ressort le Territoife du canton de l'Awé. 

ART. 4. - La procédUl'e devant ce tribunal sera 
œUe qui est prévue aux articles 23, 24, 25 et 26 du 

. décret du 21 avril 1933. 
Les jugements seront transcrits sur -un registre éta

bli conformément aux [)rescl:ÎptiollS des articles 95 
et 97 du -décret du 21 avril 1933. 

ART. 5: - lJe présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin !lera. 

Lomé, le 7 mars 1952. 
Y. Dmo. 

ARRETE Mi 24~2/D. /ÙI 13 malS 1952, 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRl!-MI!R, 

OFPIQER DE LA LtG10N D'HONNEUR,. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 marS 1921 déterminant 1", attribuoons 
et "les poUvoirs du "OomniiSSaJre de ra "RépUblique au To~; 

Vu le décret du 3 jam/ler 1946 portant réorgamSatiotl
adnum9trati"" du terntoire du Togo et création d'assemblées 
rèprésentauV"$; 

Vu lé décret du 25 octobre 1946 portant création de l'assem
hlée représentative du Togo j 

VU le décret du 16 avril 1924 sur le mode de pro',nu!gatlon 
let de publIcâtion -des 'fIextes réglement.'Its au _Togo ; 

Vu le décret du 15 février 1952 approuvant la délibération 
no 44 du 16 novembre- 1951 de l'Assembléc Représentative
du Togo modif1ant le tarif fiscal d'entrée, promulgué au 
Togo par arrêté no 19"1·S2/Cab. du février 1952 ; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécurolr-e au Togo 

la délibération II" 44 du 16 novembre 1951 de l'As
semblée Repré9entative du Togo portant modification 
du tarif fiscal d',entrée. 

ART. 2. - )je présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 mars 1952 
Y. DIGo. 

DELIBERATiON NO. 44/ART. tk t'AS;NJlltolée Repré. 
fM!ntottve du Togo portant I1IDdtfico.tJon du. taril 
lfiScuJ.. d'entrée, 

L'Assemblée RqJrésentative du TOfJO 
Vu le décret du 3 jOllV1!!r 1946 portant réorgan .... tion 

adm.tn..tratî"" du terntoire du Togo et création d'aSsemblées 
"'préllenlatlves ; 

Vu Je décret du 25 ocfcbré 1946 portant création d'une 
Assemblée Representatl'''' au Togo; 

Délibérant conformément aux d,spositions de l'arltcle 34 
dudit décret du 25 octobre 1946; 

, VU la délibéranon l1I'l 24.4,9 du 25 a'TiL 1949 de l'Assem
blée ReprésCntallve du To~ portant refonte du tarif fi.. 
cal d'entrée et dl> sortie, ensemble les dél'bérations la 
modif1ant ou la oomplètlmt ; 

A adopté danS sa séance du 16 novembre 1951 leS 
dispoSitions dont la teneur SUIt: ' ,'" 

ARTICLE UNIQUE. (je tableau annexé à la délibé_ 
ratiOn ni> 24-49 du 25 avril 1949 de l'Assemblée Repré
sentative du T<Jgo est à nouveau modifié OOInme suit: 

Droit fiscal d'entréeNuméros de la 
_M.Numéro du 

nomenclature tarif métr()~Désignation des produits Unité de Quotité desgénérale et du 
politain perception droitstarif àu Togo 

19- 17 Moteurs et machines !OOtrices oon dél10mlnées ni 

<;XJmprillCS ailIeurs. . . . 
 1527 11 1'5-32- · · < 

- 1 ' Moteurs à pistons, à eXiplosion ou à injection pour 

auk>l)1Obiles et motocyclettes. . . . • _ .'. . . 
 Valeur1527 20°/0 

- 2 Moteurs à pjstons pour l'aviation. - exempt1528· 
- - autres·molleurs à pisitons, à ,exp'l<osii:>n ou à~1njection 


(moteurs fillies ·et m<lteurs marins) . 
- 3 
exempt1529 -· · · · - 4 - propulseurs à réaction (turboreacteur, turb'o pro

pulseurs starorecteur, !générateurs à -pistons libres, 
 " 

fusées à réaction chimiques etc) 1 1530 exempt-· ·· 
- 5 - autres machines motrices non dénommées ni com

prises aiUeurs. . . _. 1531et 1:;32 
:' 

. · · · · · machines ·et appareils éoliens. .- a '1532 A -· · · ·· - autres. . . . . 1531 et 1'532 Valeur- z 200f0· · · · · I~B et C 

-
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Fait et délibéré en séance publiq,ue à Lomé le 16 
novembre 1951. . 

POUl' te Présld(nt de l'AR.T. absent, 

Le Vice-Président, 
D. FARÉ. 

Le SecrétaVfJ, 
R. TRËNOU. 

Am&ublemeal 

ADDITIF à l'arrf!té no 88l-51/F. da 10 décembre 
1951 portflJit ClaSsement des réSidellCes et détermt_ 
fU1I1t l'amepM!ement altrlfJaé à c/taque classe_ 

Aj<>uter à Partielle premier 

. . .. .. .. .. .. ~ . .. 
De Verdilhac Antoine-Marie 

. . . . . t . • ~ . . . 
11 m. 19 j. 3 a. 11 m. 8 j. 
. . - . . . . . . . , . . 

En auoun cas les situations l!1ouvelles constatées 
ci-dessus ne pourront dcmner lieu à des demandes 
de rappels de soldl': pour les périodes antérieures au 
1" jan'Vier 1951. . 

Par arrêté du ministre de la F. O. M. en date du 
17 décembre 1951. 

II lest attribué à M. Anselme Jean-Marie, sous-chef 
Cie poste radi-oélectricien de :Je classe du cadre général 

P-oint de départ 
de l'ancienneté Noms et Prénoms 

Andenneté civile . 
conservée 

Rappels militaires 
conservés Observations 

Ill. - Inspecteurs principllux de 1'" classe avant" ans (lndioe 420) 

• .. " .. • • 4 ~ • • 1 • ~ • " 

1. 1. 50 Bussin Jean 

. . . .. .. .. .. .. " 

A••"ce.c.ts 

Par arrêté du ministre de la France d'outre..mer 
en d'ate du : 

15 janvier 1952. - Sont ·constatés au titre du 1" 

TERRITOIRE DU TOGO 

Je classe: 
..... .... ... .. .. .. .. ..~ ~ 

Résidence du chef de Subdivj~ion de Sokodé. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU pouvàlR CENTRAL 

Siluation .d..iDi8tr~Uv. 

·1,Par arrêté interministériel en date du 26 novembre 
,11951 : 

Est 06ntatée pour oompter du let jan'Vier 1951 et dans ·1; 

.les termes préciséS ci"après, la situation administrative ~ 
•

des administrateurs· de la France d'Outre'mer dont 

Ies noms suivent: 


des transmissions de la France d'outre-mer, un rappel 

d'ancienneté pour services militaires de 7 mois:> jours. 


K.cl••••m.nt 

Par arrêté en date du 7 février 1952, du Ministre de 

la France d'OUtre-Mer, les 'fonctionnaires 'du cadre 

général des transmissions de la France d'OUtré-Mer 

dont les noms suivent ont été reclassés dans les gradës 

d'inspecteur principal et d'i~pecteur rédacteur crééS 

par le décret n'" 51-1.333· du 20 novembre 1951, 

oonilormément au tableau ci-dessoùs : 


Bl'u.n.Cbe Admiltstrdttve 
" .. . . .. .. . ... .' 'i. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. 

1 a. 10 m. 15 j. 

.. . .. . .. .. .. 

Néant Passe à l'échelon après· 
3 ans le 16. 2. 51 

.. .. . . .. .. . . .. " " ,. . ~ '" 

semestre 19S2 les avancements d/échelon des admiuis
trateurs en chef, administrateurs et administrateurs
adjoints de -la France d'outre..nler d'Ont les noms 
suivent·: 

J 
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1. - au 3' échelon du g,ade d'administ,ateu, en chef 

RS.M. oonservés:Pour oompter du : Noms d Prénoms 

. . . . . . . . . . . " . . 
26 mai 1952 NéantBérard Jean louis 

. . . . . .. . . . • • • • 0< ~ · . . . . . . . . . . . . 
Il. - au 2. échelon da g,ade d'adrrdnist,oteu, en chef 

· . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .~ .. . . .. .. . . . .. . 
5 janvier 1952 Fremolle Alfred Néant 
• • • " • • • • • • • ., ..... o··.. .- • • • • .. • · . . . . " . . . . . 
29 mai 1952 Néant\ Sacripanti Joseph 

. . . . .... . . . . . . . . . .. . . .• ... " ...... " ••• '0 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
~n date du: ' 

20 décembre 1951. - M. Ambard (MiCllel), ingé
nieur principal de 3e classe (4' éch1elon) des Travaux 
Publics de la France d'outre-mer, est placé dans la 
position de mission en. France à compter du 21 sep
tembre 1951 let pour une durée maximum de 15 
jours )Jour prendre oontact avec les Services Techni
ques du Ministère de la France d'outre-mer. 

Pendant la ·durée de sa mission; M. Ambard classé 
au Groupe II, aura d'roit au régime cie rémunération 
prévu par les articl~s 6 let 15 du décret du 23 juin 
19~ . , 

Les dépenses résultarit de la présente mission sont 
à la charge du budget annexe du chemin de fer et 
wharf du Togo, sauf '~ ce qui concerne les frais 
de transport q;ui seront acquittés par le budget 
local du Terr~toire. . 

Par arrêté du 14 février 1952, M. Dul)Jhy (Gérard), 
administrateur en Chef 3. échelon, de la France 
d'outre-mer, chef du sen,;ce des affaires sociales de la 
.France .. d'outre-mer, ,est placé dans la position de 
mission ·en Afrique Equatoriale Françai~e, au Came
roun, au Congo Belge, au ToglO, en Gold-Goast -et 
en Afrique OCcidentale Française pOlir compter du 
21 févrjer 1952 <et jusqiU'au 12 avril 1952 inclus poUf' 
étudier les pmb1èmes sociaux qui se posent dans 
ces territoires, ainsi que l'organisati,on et le déve
loppement des services sociaux locaux. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A.O. F.· 

Réhdégralions - Aft••tatie.. s 

Par arrêté du Haut Commis~aire de la République, 
(Jouverneur général die l'A.O.F. en date du : 

11 février 1952. - M. d'Almeida Stéph'an, agent 
'l'exploitation de Je clas,se du cadre oommun supé

rieur des Postes et Téléoommunications, précédemment 

!en congé hors cadres pour servir au Togo, est réinté_ 

gré dans SOn cadre d'origine et mis à la disposition 

du Gouverneur du Niger. . 


Par arrêté du Haut Commissaire de la République, 
Gouverneur général die l'A.O.F. en date du : '~ 

23 février 1952, - M: Lawson Laté Samuel, Aide J, 
conducteur de 2< classe du Cadre commun supé~euI' 
de \'Agriculture de l'Afrique ~cidentale Française•.. 
précédemment dans la position de oongé hors cadres 
pour servir au Togo, est réintégré dans les cadres 
pour oompter du jour de Ta veiITe de son dé)Jartdu 
Togo. \ 

M. Lawson Laté Samuel est mis à la disposition 

du Gouverneur de la Côte d'Ivoire pour servir au 

Centre d~ Rech'erche.s Agronomiques de Bingerville. 


Par décision du Haut Commissaire de la Républi

que, Gouverneur général de PA.O.F. en date du:' 


26 février 1952. - M. Legleu Gilbert, payeur de 

Je classe ·en service en Guinée, est affecté au Togo. 


, ACTES DU POUVOiR LOCAL 

Ellgagements 

Par décis~on no 256 D/Cab. du: 
6 mars 1952. - Le nommé Worou-Wouri Abou

laye est engagé en qualité de boy à l'Hôtel du 
Gouvernement pour oompteT du 1" mars 1952, en 

. remplacement du nommé Kolani Yabé. 
Il aura d~oit en cette qualité à un salaire mensuel 

de Trois Mi\le Deux Cents FranCS (3.200). 

Par décision nO 259/D/P. 'du: 

6 mars 1952. - M. A'gossa Julien est engagé en 


qualité de facteur journalier,. et mis à la disposition 

du Ch!ef du Service des Postes et Téléoommuniqal

tions du Togo, pour servir à Lonié. 
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M. Agossa est classé à la 2e catégorie et percevra 
un salaire de Cent Quat~e Vingt Deux (182) francs 
par jOllr, lOuvrabVe. ., 

A titre transitOire et pour .pannée 1952. seulement. 
le salaire de M. Agossa, sera imputé aU Budget 
local, chapîtr.e 10 Article 1 cr _ Paragraphe 1er•. 

-

InUg••lion 

Par arrêté !IIO 223-52(p. du: 
fi mars 1952. - Sont intégrés dans le cadre local dit 

supérieur. de l'enseignement du Togo, organisé par 
l'arrêté no 986-49(P. du 18 décembre 1949, conror
mément au tableau ci-dessous, les agents dont les 
noms suivent, démissionnaires du cadre 
peneur d l'E t dIAe nscignemen e , 

.O.F.: 
commun su

....~ 

Grade et classe 
Nom et prénoms dans Je cadre 

de l'A. O. F. 

Ekue Martin Instituteur .djt, de· 
4' c1a"se (indice (45) 

r- Dale d'effet 
.. 

1Grade et èlasse 
d'intégration 
dans le cHdre 
local du Togo 

Instituteur adit. de 
1" classe (indice 445) 

au point de au point de 1 Ancienneté 
conservéevue de l'an vue de ta 

au 31-12-51cienneté ! solde 

1-1-50 2 ans1-1-52 

Ekue Delphine Institutricé adjointe Institutrice adjointe 
(née Fanouh) de'S' classe- (in de 3- classe - (in

dice (01)dice 401) 3 ans 6 mois1-7-48 1-1-52 
. 11 ---_. 

Par arrêté no 220-52/P. du: 
6 mars 1952. - M Lawson Lazarus, ex·commis 

des P.T.T. de (j, claSse (ancienne formation), est 
réintégré dans le cadre local des Commis des Trans
missions 'en qualité de Commis Adjoint de 3e classe 
(nouvelle formation) pour compter du l'er mars 1952. 

A compter de la même date, M. Lawson Lazarus 
test rayé du cadre des Commis des Transmissions 
et nommé dans celui des Oommis d'Administration en 
qualité de Commis Adjoint de Je classe. 

M. Lawson Lazarus est mis à la disposition du 
Commandant du Cercle d'Anécho. 

Par arrêté !l<i 222-52/P. du; 
6 mars 1952. - Le deuxLème alinéa de· l'article 

deux de l'arrêté no 902-50/E. du li novembre 1950 
portant incorporation de M. Blum Marcel dans le 
cadre local supérieur des Inspec1e;urs Primaires du 
:Tog>o est annulé et remplacé par le suivant; 

«'M. Blum, Inspecteur Primaire de 2e classe du cadre 
local sUl?érieu~ d~ :rogo, conserve au .1" janvier 1951. 
une ancIenneté ClV'lle de 1 an 4 moiS et 24 jours». 

Par décision n" 260/D/P. du : 
6 mars 1952. - Il est accordé à M. Maubisson 

Edouard, Adjoint d'enseignement let échelon du ca. 

dre local supérieur de l'Enseignement du Second 
degré du Togo, une bonification d'ancienneté civile 
d'un (1) an pour services effectués. à l'étranger. 

Par arrêté n~ 219-52/P. du:' 
fi mars 1952. - Wilson Moïse, qu~ a subi .aVeC 

succès les épreuves du concours ouvert à Lomé le 20 
décembre 1951, est admis dans le cadre local des 
transmissions du Togo en qualité de commis adjoi!l1t 
stagiaire, pour compter du 1"" mars 1952 et mis à la 
disposition du chef du service des postes et télécommu
nications. . 

Par arrêté M 224-52/P. du ; 
6 mars 1952. Les anciens militaires Lambont Ko

lani et BatoV1 Bakagni, qui IOnt subi avec 'su.;œs les 
épreuves du conooum ouvert le 29 janvier 1952, sont 
admis dans le cadre local des agents de Police du To
go, en qualité de stagiaires, en remplacement numéri
que des agents de Police Vian OU Paul et Tella Oyen
g'a, rayés des contrôles. . 

M. Lamboni Kolanl est affecté aU Oommissariat de 
Police de Lomé. 

M. Batovi Bakagmi est mis à la dispositioon du: 
chef du service de la Süreté à Lomé. 

Par décision no 228/DiP. du ; 
27 février 1952. - M. Atayi A:. Jonathan, commis 

d'Admin,islration principal de 1re classe, est nommé 
pour compter du 1"'" mars 1952, chef du bureau des 
affai~es civiles et du Cabinet par intérim. 
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Par décision no 247/D/AC. du : 

3 mars '1952. - Le S/Lieutenant Glastre est nommé 
secrétaine du oomité !.ocal des alIcie.ns oombattants et 
victimes de la 'guerre du Togo, en remp'l'aoement 
du Lieutenant Corvest. 

La présente décision aura effet pour compter du 1°c 
mars 1952. 

Par décision nO:; 258/D/P. dU : 
6 mars 1952. - M. Acakpo.Addra Jlistin, oomlfiis

adjoint de3ef classe du cadr,e local des transmissions 
en service à Lomé est nommé, pour compter du 1er 
mars 1952, gérant du l:Itlreau des P. T. T. d'Anié, en 
remplacement de M. d'Almeida stéphan, a"gent d'ex
ploitation de 4' classe des Postes et Télécommunica
tions de l'A. O. F. affecté au Niger. 

Par arrêté iIl0 228-52fP. du; 

6 mars 1952. - Sont insèrits au tableau d'avan
œment du personnel du cadre local supérieur de 
l'enseignement du 'second degré du Togo, pour l'an
née 1952: 

1. Professeurs lic.6l1ciés et certifiés 
Pour le grade de professe,ur, 4e échelOn 

Vtnœnt Jacques, ,professeur, 3- échelon 
Albaret Jacques, professeur, 3' écheion (cons. 3 m. 

anc. civile) , 
Vasseur Madeleine, pro!iesseur, 3- échelon 

Pour le grade de pr()fe.s~e.ur, 2" échelon 

Lebled Paul, professeur, 1.. écheLon 


2. Adjoionl~ d'enseignemeont 
Pour le grade d'afijoinl d'en,seiglle;menl, 2" éqllelon 
Villeroy Marie, adjoint d'enseignement, 	1er échelon 

(cons. 1 an 2 mois 11 jours) 
1erFourat Suzanne, adjoint d'enseignement, éche

lon (OOI1lS. 2 ans 5 mois 15 jours) 
Les principaux, directeurs, chefs d'établissements 

et les chargés d<lS fonctions de direction du cadre de 
l'E'IllSeignernent dn second degré du Togo, s<>nt clas
sés de la façon suivante: 

1. Principal de Collège 
Pour le grade de 	 principal de collège. - 5' calég. 

7' échelon 
DelerilS Louis, principal du Collège de Lomé' 

2. Chargés des fonctions de direction 

Pour le grade de cllJl1r[Jé des fonctions de. direction 
4e 	catégorie ..... 5e échelon 

Lassere Félix, chargé des fonetions de directeur du 
Collège de S'Okodé• 

POIU le grade de chargé dès fonctions de 'direction 
r ';3" cal!'~rie - '8" échelon ' ' ,t "Sv 

Pelle Arsène, chargé des fonctions de directeur de 
l'Ecole 'Normale d'Atakpamé. 

Par arrêté n· 229-52/BP. du : 
6 mlU."6 1952. ' S'Ont inscrits au tableau d'avance

ment du personnel du cadre 10cal supérieur de l'En
ooignernent du Togo, pour le premier janvier 1952:, 

Pour le grade d'in.stû'uleur principal de 1"" clU' Je. 
(au choix) 

Bourgeaux Pierre, instituteur principal di 2e classe 
POUl' le' grade d'ill$ti/ulf'ur principal àe 2e class~ 

(au Choix) 1 
Morin Charles, instituteur principal de 3e classe 
Sohier Marœl, instituteur principal de 3' classe \1 

Pour le gràde d'lll$/iluteur principal de 3e class~ 

(au choix) 
Vemhes Marius, instituteur principal de 4' classe 

Pour le grade d'institutrice de l r , classe 

1 
,i . 
! 

(au choix) 
Albaret Rose, institutrice de 2e classe 

Pour lé grade d'instituteur de 2' cllisse 
(au choix) 

Ajavon Hemi, instituteur de 3- classe 
Pour le grade d'instituteur de 3e classe 

(au choix) 
Quanvih Laurent, instituteur de 4e clasoo 
Tétékpoo Léopold, instituteur de 4" classe 

Pour le grade d'instituteur de 5" classe: 
(au choix) 

Sitti Ayikoé Jean, instituteur de 6" classe 
Pierre Je",n Louis, instituteur de 6" classe 
Marna Fousséni, instituteur de 6e classe 
Bocco Eusèbe, .instituteur de 6- classe 
Ayayi Alp!lon..e, instituteur de ~e classe 
Toffa Francis Paul, instituteur de 6- classe 
Sitti Jérémie, Î'llstituteur de S' classe ' 

Par arrêté n· 230-52jP. du: 
6 mans 1952. - Sont inscrits au tableaù d'avance· 

ment du personnel de l'Enscignement du premier: 
degré de PA.a.F., en service nu Togo: 

Pour le deuxième sem"stre 1951 
a) Cadre des j,nstituteurs adjoints 

Pour le grade d'insti!uteur adÎoint de 1re classe 
(au choix) 

Ay.ih Frédéric, instituteur àdj-oint de 2e classe 
h) Cadrc des moniteurs 

Pour le grade de mouiteur adjoint de 2" classe 

(au chcix) 
Dovi Adolphe, moniteur adicint de 3e classe 

http:pr()fe.s~e.ur
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Pour le grade de mpniteur adjoint de 4' classe 
(au choix) 

B1'oom O'sca1', moniteur adJoint de 5' classe 
p<)lll' le premier semestre 1952 


a) Cadre des Institu teu rS 


Pour le grade d'instituteur de 1re classe, 

(au choix) 


r"~ndolphe Léopold, instituteur de 2. classe 
" b) Cadre des Instituteurs adjoints 

POUl' le grade d'instituteur adjoint de 2' classe 
, (au choix) 

3ed'Almeida Charles, instituteur adjoint de classe 
Pour le grade d'institutrice a<ljointe de, 3e classe 

(all ch<JÎx) 
Lawson Régine, institutrice adjointe de 4' classe 

Pour le gralk d'instituteur adjoint de 4' classe. 
(au Choix) 

I{lleviakoé Hélène, institutrice adjointe de 5e classe 
Dovi Rosalie, institutrice adjointe de 5e classe 
Tsogbé Joseph, institutenr adjoint de 5" classe 

POUl' le grade d'inslilutrice adjafnte de 5e classe 
(au choix) 

d'Almeida 'Lncie, institutrice àdjointe de 6' classe 
Sanvée Thérèse, institutrice adjointe de 6' classe 
Mensah Berthe, institutrice adjoint\) de 6" classe , 


c) Cadre des llloniteurs 


Pour le grade de moniieUJ' adjoint de 4' class" 

(au choix) 

Joh-usonClarence, moniteur adjoint de' 5' classe 

POlIr le gra<le de moniteur adjoint de 5' classe 
(au choix) 

Ajavon Sébastien, moniteur adjoint de 6' classe 

Par arrêté nO 231-52/P, du , 
6 mars 1952. - Sont inscrits au tableau d'avance

ment du pel:sonnel de l'enseignement du premiet: de
gré du Togo, pour le premier semestre 1952, 

Pour le grade d'instituteur ordinail-e de pe classe 

(au choix) 


,Acoue!ey Bel'nard, instituteur ordinaire de 2" classe 


Pour le grade d'insliluleur adjoint de 1'" classe, 

(an choix) 


Colley Augustin, instituteur adjoint de 2<> classe 
Hans Gruner, instituteur adjoint de 2' clas,," , 
Kouevi François, instituteur àdjoint de 2' classe 

Pour le gra<h! d'instituteur adioint de, 2 classe 
(au choix) 

Noutsongan Ruben, instituteur adjoint de 3e classe 
Amah Moorhouse, instituteur adjoint de 3' classe 

3ePour le grade d'imtiluleur adjoint de classe. 
, (au choix) 

I{oussougbo François, instituteur adjoint de 4' cl. 
Géraldo Nassirou, instituteur adjoint de 4- classe 
A wuté Gédéon, instituteur adjoint de 4' classe 
Pour le grade d'instituteur o.djoint de 5e classe 

(au choix) 
Ayéfouni Félix, instituteur adjoint de 6- classe 
I\:epetsu Emmanuel, instituteur adjoint de 6e classe 
Edorh Akpe Benoît, instituteur adjoint de 6' cl. 
Aquiteme Téléqui, i.nstHuteUl' adjoint de 6.. classe 
Pour le grade de moniteur principal de 3- classe 

(au choix) 
Houedako Ambroise, moniteur ordinaire de 1re cl. 
Bonin Fritz François, moniteur ordiuaire de 1re cl. 

POUl' le grade de' moniteur adjoint <le 4e classe 
(au choix) 

;'v[aknuya Gnandi, Ayéva Souleman, 

Zakary Yadja, Wilson Mathieu, 

l'chasse André, Magnibo Michel, 

D!Vntse Linus, Gnemegna Etienne, 

Amouzou Bernard, Adabi Audi Akpo, 

Assinngbon Simon, Ahadzi Seth, 

Netchenawoe Eric, Nyamessi 'Cléophas, 

Tchedre K'Ondo Adjanor EmUe, 

:Essoazina Monmouni, Sogadji Nicodème, 


moniteurs adjoints de 5' classe, 

Pour le 'grade de monifliur adjoint de, 5' classe 
(au ~hoix) 

Ahalo Anl-oine, Dogbé Cléophas, 
Ahavi Eugène, Aoouetey Benoît, 
Apeli Pierre, Johnson Y. Remy, 
Tsogbé Edouard, Afandomi Frédéric, 

, Elek-onawo Gabriel, Sitti Christian, 
Amegàn Cyprienne, Degue VHus, 
Djeri Gbati Georges, Tougnon Sèna Hubert, 
Cha,ngo Christuphe, Quamvi Paul, 
Atchu Emmanuel, Loko Antoine, 
Koffi Christophe, I{ouegan Joseph, 
Aholou Vinœnt, Togbé Mathias, 
Tugayi Winfried, Sewoavi Tobias, 
Ayayi Emmanuel, Jondo Emmanuel, 
Tétévi Daniel, Géraldo Bernardelte, 
Devo Emmanuel, Bocoovi Antoinette, 

(à l'ancienneté) 
Inonitel1l's adjoin ts de 6e classe. 

, TlluJarlsall<lo 

Par arrêté no 227-52tp. du, 
6 Ill,ars 1952. - M. Gbadoe Assion Vitus, élève-, 

moniteur du cadre local secùndairc de l'enseignement 
primaire du l'DIlO, qui a termi.né son année de stage 
règlementairc, est titularisé dans SOlI emploi et nom
mé moniteur-adjoin t de 6- classe pour compter dll 
le, mars 1952. 

http:termi.n�
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Affect.tioul .. -

. Par d~ision: no 229/D/P. du ; 
. 27 février 1952. -- M. Zinsou Bernard, agent de Po
lice sta'giaire du <'lIdre local du Togo, en service au 
Comlnissaria:t,· de Police de Louré, est affecté au 
bureau du personnel à Lomé•. 

p,u: décision no 249/D/P. du ; 

4 mars 1952. - M. BOUl'Y Georges; inspecteur 
d'exploitation. après 2 ans des C. F. T., de retour de 
oongé ef attendu Il Lomé par le sjs Brazza du ;) mars 
1952, est mis Il la disposition du directeur des tra-. 
vaux publics ~t des transports du Togo. 

Par décision no 261jD/P. du; 

6 mars 1952. - M: Boyer Pierre, surveillant oon
tractuel des travaux publics de retour de oongé et 
atbendu à LOUi:é par le sIs Brazza du 5 mars 1952 
em lnis à la disposition du directem' des travaux pu
blics et des transpoI1ts. ' ' 

Par décision nO 262jDjP. du; 

6, mars 1952. - M. Boyer Pierre, surveillant oon
tractuel des travaux publics, mis à la disposition du 
directeur des travaux publics ct des transports par 
décisioil nO 261·D du 6· mars 1952, est miP Il la dis
positioo du cbef de la sullçlivisjon des travaux publics 
du Nord. 

La résidence de M. Boyer est fixée il. Lama-KJar'a 

Par'décisiou nO 263/DÎP. du; 

6. mars 19;)2. - 'L'infirmier auxiliaire Seth Daga
dzi; de l'échelle 1 - échelon S,een service à la sub
dil~ sanitaired'Anécho, est àffecté il l'hôpital de 
Lomé, pour compter du 15 mars 1952, date à laquelle 
finit .. ou congé de oonvalescènce de 15 jours. ' 

, 
Par décision nO 266/D/p. du; 
7 mars 1952. - M. Bitbo Etienne, rommis d'Admi

nistrati()n. adjoint' de !), classe, en service il Sokvdé, 
est affecté aù serviee des finance~ à Lomé. 

Par décision nO 267jDjP. d1.\ ; 
7 mars 1952. - M. Boadjo Benjamiu, garde fron

tière de 5' classe du cadre local des douanes du Togo, 
en service au poste de Mango, est affecté à la briga
dé'de Lomé. 

Pardéclsioo nO 269/D/P. du: 
: 10 matiS 1952. - M. lidol Liuus, ouvrier de 'S' c11U;
se du cadre local des travaux publics, précédem~ 

en service' à Anécho, est mis à la dispositipn du Chef de 
la subdivisiou des travaux publics du Nord à Sokodé 

1 

pour oompfer 'du lendemain du JOUl' de l'expiration 
de son congé. . 

Par décision no 231/D/P. du : 
27 février 1952. - Un congé admimstratif de six'l 

mois pour eu jouir à Paris, 66 Rue 'de l'Ancienne ,J 
Mairie à Boulogne - Billancourt (Seiue), est aCCor· 
dé à M. Jambon Gilbert, oonducteur en chef après 
4 ans du cadre commun supérieur des travaux agrico
les de l'A. O. F., (indi06 local 782) qui compte 25 
mois de séjour consécutifi; dans le ·Territoire. 

Un passage pour la Franœ par vOÎe maritime, en 
Ir, classe (groupe Hl, lui est en outre délivré ainsi 
qu'à sa femme et ses deux enfants âgés respective
mAlnt de 9 et 6 ans, sur le paquebot "Canadjal', 
atœndu il. Lomé vers le 11 mars 1952. 

Par décision no 250/D/P. du: 
4 mars 1952,- - Un congé de. oonvalescence de 

trois mois pour en jouir à Pila Cauale (Corse), est ~ 
accordé il M. Bruni Louis, sous-inspecteur du cadre .i 
géuéral des chelnins de fer d'Outre,-Mer (indice . 
métro 386). 

Un passage pour la France par voie aérienn!l,.·lui 
est "u outre délivré, en Ir, classe' (groupe II)jL'$llr " 
l'avion d'« Air-France, attendu à Lomé le 6 rliârs 
1952. 

Par arrêté no 216-52/AP. dn; 
4 mars 1952. - L'aSsistant de Poliœ stagiaire 

Sanvéc Noël, en service à Tsévié, <\St nommé po,tellr 
de contraintes pour la SubdiviSion de Tsévié, en rem
placement de M. Hilaire Lucien, Maréchal de Logis 
appelé à d'autres services. Il prêtera serment devant 
le Commissaire de la Républi:que 9U soo délégué 
conformémeut à l'article 7 de l'arrêté no 52 du 27 
janvier 1935. 

Par décision no 230/D/P,· du ; 
27 ·février 195? - Un blâme' avec inscrLption au 

dossier est infligé au commis d'Administratüon 
adjoint de 4' classe du cadre local dU,Togo Honton
gM Gabriel, en service au bureau des affaires écono
miques à Lomé. pour «Négligence ,_ . 

Par décision nO 239jDjP~ dn ; 1 
28 février 1952. - Un' blâme aVeC inscription au l 

dossier est infligé à M. Bl'OOm Oscar; moniteur l
adjOÎll1t de 5e classe du cadre commun secondaire de i 

~ 
l 
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l'Enseignement 'primaire de l'Afrique 'Ciccidentale 
Française en service à Niamassila (Cercle d'Alakpa
mé), pour avoir inutilement fail app.el à la force 
publiq,..,e ef provoqué le déplacement du Juge de Paix 
et du gendarme commandant la bri~de de gendar
merie d'Atakpamé, dans une affalre privée sans im
portance. 

Par arrêté no 204-52jP. du : 

27 février 1952. - M. Tella Oyenga, ~nt ~ 
Police de 3. classe en service à Sokodé, suspendu 
de ses fonctions par arrêté no 824-51jP. du 22 novem
bre 1951 pour abandon de poste, est révoqué. 

F",r"u •• police 

Par arrêté no 211~52jCGC. du : 

29 février 1952. - La démission de son emploi 
présentée par le brigadier de 2" classe Zinsou Bcr
nard, nO MI' 1.259, du dépôt des gardes esl acceptée à 
compter du l or février 1952. 

Le garde de 1'. classe Agbabon Atia, nO Mio 1.595, 
du· pelobon de KloufJo, est rétrogradé et remis g:arde 
de 2' dasse à· compter du l" février 1952, P~1Jil" 
faute grave en service. . 

ùè ..garde de 2' classe D jodia Tomtaué, nO MI. 1.772, 
du pelobon d'Allécho" décédé à l'hôpital de Lomé le 7 
février 1952, est rayé des contrôles actifs du Corps 
des gardes œrcles du Territoire à romprer du 8 
février 1952. ' 

La gratuité du transport est accordée à sa famille 
pour rejoillldre ses foyers. 

Sont aufurisés il prolonger jusqu'à 20, anS leur ser
vice dans le Corps des gardes cercles du Terriloire, 
oonformément à l'article 13 ·(nouveau) de l'arrêté 
no 791-51jCGC du 8 novembre 1951, leil gradé et 
garde dont les noms suivent: 

DDlla, brigadier de 2' classe N° Mie 1.20,5, du dépôt
des gardes. . 

Banaoué Kohouéya, garde de 1·e clll.sseNoMle l.67Q, 
du dépôt des 'gardes. ,1 

Sont licenciés pOUl' mauvaise manière habituelle· 
de servir et rayés des contrôles actif" du Corps des 
gardes cercles du Territoire pour compter du le. 
mars 1952, les gardes dont les noms suivent: 

Samassoti Djato, garde de 2. classe nO MIe 1.1307, du 
dépôt des gardes . 

Bouloukou, garde de 2e classe nO MIe 1565, du dé
pôt des gardes 

La gratuité du transport leur est acoordée pour re
joindre leurs foyers avec leur famille. 

DIVERS 

AII"...li.... 

Par décision nO 237/D/AP. du : 

28 février 1952. - Le taux des allocations servies 
à œrtaioo chefs de famille et à des anciens agents de 
l'Adm(:rtistration est fixé ainsi qu'il snit : 

( 

Gercle de Lomé ; 

Me.nsah William, ex-agent d'Administration 18.000, 
AgbodjaJl1 William, ex-.nt d'Adm. 4.800 
Ajavon Emmanuel, ex-agent d'Adm. 4.800,· 
De Souza Félicio, ex-agent d'Adm. 4..800 
Gaba Jacob, ex-agent ct'Adm. . • • 4.800, , 
Aboki Fritz, ex-agent d'Adm. . • • 7.20Q
TidjaJ!J.Î Ali, ex-agent d'Adm. . • 4.8üQ 
Kodjovi William, ex-agent d'Adm. . 2.4üQ 
Maglo Dogbla, ex-chef de canton . 2.4üQ 
Azi Egbevado, ex-chef de. canbon . ., . 12.0,00, 

Cercle d'Anécho 

Houénasoou Silveira, ex-agent d'Adm. 7.8ÜQ 

C<!rcle de K'louto 

Arnold, ex-chef du village de Ségréga tion 
ct'Akala. • • . . . " . . . • . • .. 12.00,0, 

Glo Assigbévi, ex-agent d'Adm. . . 6.48Q 
Laurent Kodjo, ex-agent du chemin de fer. 7.2üQ 

Cercle de Sokodé 

Blanture Aguidi, ex-agent de l'Adm. . • . 10.000, 
BDl'Ona, tuteur légal des enfants de feu 

Bianou Kamara, ex-agent de l'Adm. • . 5.000, 
Idrissou Ouro Nile, ex-serre-frein des Tra

vaux Neufs . . . . . . . . . 9.200 
Ibrahim' Traoré, ex-lirailleur • . . 9.200, 
Idrissou Gouni, ex·agent de PAdm. 8.000 

Cercle de Lama-K'(lr11 

Amourou Pierre, ex·agent de l'Adm. . 12.0,0,0 

A5souma, chef de famille • . . . . 7.80Q 


Ceircle de Mango 

Kokou Yaboué, chef de famille à Mango. 3.50,0 
Lambima Gabouri, chef de famille à Gando ·3.200 
Gatri, chef de famille à Paio . . . . . 3.000 
Aboudou Saparpa, chef de fam. à Barkoissi 2.750, 
K'poulou Polo, chef de famille à Atn10lé . 2.50,0, 

Les allocations sont personnelles et annuelles. Elles 
50nt payables par trimestre, à terme échu. 

La dépense correspDndante est imputable au cha
pitre 1, article 3 (allocations tempora.irles), rparagra
'phe 1 du budget local du Togo - exercice 1952

La présente décision aura effet pour oompter du 
le•. janvier 1952. 
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Cai••• d'ava.cc 	 2°/ - Membres Etrangers 

Pal: décision nO 224jDjCab. du : 
26, février 1952. - M. Atàyi A. Jonathan, oommis 

d'Administration principal de 1re classe, est nommé, 
;pour compter du 1er mars 1952, régisseur de la 
Caisse d'avanœ créée ,par l'arrêté du 4 août 1950, 
p-e,ndant l'absence de M. Apédo-Amatl Georges, titu
laire d'uu congé administratif. 

Carrières 
./ 

Pal' décision no 245/D/T.P. du : 
29 février 1952. - M. Angeletti Laurent, adjoint 

teclmique principal de 2e dasse du cadre sup,érieur 
des travaux 'publics du Togo, est habilité il consta
ter les infractioll,S à la règlementation des carrières 
et des conditions d'exploitation dans, le Territoire du 
Togo. _ 

M. Angeletti devra préalablement avant too!:es cons
tatations, ,prêter serment devant le tribuna!' de 1re 

LUS tance de Lomé. 

Circulation roulière 

Par décision 	nO 248/D/T.P. du : 
'3 mars 1952. - M. Bour Alfred, chef ouvrier d'art 

des travaux publics du Togo est commissionné' à 
l'iCffet de constater les infraeUons à la règlementation 
SUI' la protection et l'usage des voies publiques et les 
transports automobiles au Territoire du Togo. 

Ce foncti<>nnaire devra, avant toutes o~nstatations, 
prêter -serment devant le tribunal de première ins
tanœ de Lomé. . 

Chambr8 de C.mme-rcc 

Par arrêté 	'nO 194 bis-52/AP. du : 
24 février 1952. - Sont apPl'llUv<ÎeS les opérations 

élecroraies qui ont eu lieu à Lomé te 10 Cévrier 1952 
,pour le ren<1uvellement en 1952 de la Chambre de 
Oommerce du, Togo ct sont déclarés élus: 

la/ - Membres Français: 
a) M~mbres Mul:aires 

M.M. 	 Azémard Pierre, Agent de la S. G. G, G. à LQmé 
Gougeaud Pierre, Ag\;lnt d" la G. B. OLLIVANT 

à Lomé 
He\,son Pierre, Agent des Ets. R. EYCHENNE 

à Lomé 
Marty Léon, Agent de la S. C. O. A. à Lomé 
Bastard Marius, Agent de la Gie F. A. O. à Lomé 

b) ilfembre.s 	 suppléants " 

~I.M. 	 'I1orres Paul, Agent de la Cie Fabre à Lomé 
Leoonte René, Agent des Chargeurs Réunis à . 

Lomé 
Schneider Pierre, Agent de la C. 1. C. A. à Lomé 

a) IJUmbriUI titulaires 

M.M.· Jones H. T., Agent de la John H.olt à Lomé 


Kentzler Beno, Agent de la U.A. C. à Lomé 

b) Membre suppléant 


M. 	 Amarin Carl-os, Agent de la Walkden à Lomé 

?PI - Membres Libanais 
a) Membre titulaire. 

M. 	Khalife Michel, Commerçant il Lomé 

b) Membre suppléant 


M. William C()nslantin, CQmmercant il Lomé. 	 . 
401 - Membres TOg101ais 

a) -M-r1mbres titulaires 
M.M. 	 De Campos B<>nifaoe, Commerçant à Anécho 


CQuchoro Félix, Agent ct'Affnires à Anécho 

b) Membre suppléant 

M. Kpontoll Emmanuel, Transporteur à Anécho 

Comlllandemant Îlldia:èllQ: 

Par arrêté 	nO 217-52/AP. du: 
4 mars 1952. - Est reconnue la désignation, fai- :; 

te oonrormément aux règles coutumières, de M. Hini i 
Gbédzé X oomme chef de canton de Dayes-Kakpa 
(Cercle de Klouto), en remplacement du chef décédé. -

Commuae..Mixtc 

Par décision 	 no 234/D/AP. du: 
28 février 1952. - Le taux· de l'indemnit<! annuel

le attribuée li M. Akedjo Septime Emmanuel, Re
œveul' Municipal de la Commune-Mixœ de Sokodé 
est fixé à 18.000 francs. 

Par décision 	nO 235jDjAP. du : 
28 février 1952. - Le taux de l'indemnité annuel

le attribuée à M. Agbaglo CQsme, Reœvenr Muni
cipal de la Commune-Mixte d'Anécho est fixé à 
18.000 francs. 

Par décision nO 236/DjAP. du: 
28 février 1952. '- Le taux de l'indel11nité annuel

le attribuée à M. Han!z Richard, Receveur Munici
pal de la CQmmune-Mixte de Palimé est fixé à 18.000 
francs. 

EDgagcn;tcnt \ 

Par décisi()n nO 225jDjAC. du : 

26 février 1952. - Le nommé Thlrkenoo Samuel 
est engagé en qualité de Commis journalier, au sa
laire de 483 francs par jour et affecté au Secrétariat 

http:d'ava.cc
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du Cœnité lQcal des A,nclens Combattants poUr comp
1I;r du 1"' février 1952 (Dépense imputable au bud
get ge l'qffice des Anciens Combattants de Dakar 
Chapitre 7). 

1:•••1'...... , 
Bourses 

Par arrêté n° 225-52/E du., 
6 mars 1952. - Sont et demeurent rapportées les 

dispositions de l'arrêté no 772-51/E du 12 octobre 
1951, concernant l'étudiant Hunlede Joachim, et cel
les de l'additif en date du 27 novembre à l'arrêté 
précité. 

La bourse accordée aux étudiants dont les noms 
enivent est renouvelée PQur l'année scolaire 1951-52: 

Hunlede Joachim, Ecole Normale des Instituteurs 
Montpellier 


Goka A,ndré, Ecole Spéciale des T. P. Paris 

Hunlede Joachim sera rapatrié dès la fin de l'an

née scolaire. . 

Par arrêté nO 22f\-52,'E. du: 
6 mars 1952. - La bourse d'enseignement su

p.érieur, catégurie D, accordée à l'élève Sanvée Con
fort est supprimée ·à compter du 1er mars 1952. 

L'intéressée sera rapatriée dès sa sortie du p.réven
torium. 

'ADDITIF à l'arrêté no 719/DE du 12 octobre 1951 
accordant et renouvelLqzi des bourses d'études dans 
la M litro pole. 
~ .. ~'.'~"~' .... " ...... 

Ajouter: 
ARTICLE 4. - • . .. . . . . ... . . . . .. ..~ 

Coopération ef· Mutlllllité Agricoles 

. Gbikpi Viflcent 
.. .. . . . .. • ! .. • .. • • .. • .. • • .. .. 

Le reste sans changement. 

lad.mnUt 

Par décision nO 253/D/F. du: 

:; mans 1952. - Une indemnité de sept )1Ùll~ 
francs africains (7.000 francs C. F. A.) soit quaror
ze mille francs métropOlitains (14.000 francs métro); 
!pOur pertes d'effets, (pertes partielles nO 1} est ac
cordée à M. Raynaud Marcel, chef surveillant !après 
,2 ans contractuel des travaux publics. 

La dépense est imputabla au budg'et local du Togo 
exercice 191>2 - chapitre XXVI - article 1'" - pa
ragraphe2. (dépenses imprévues - indemnité pour. 
pertes d'effets). . 

J".II"... 

Par arrêté U O 202-52/AP. du: 

,2~ février 1952. - Sont désignés pour former le 


. collège des assesseurs près la Cour d'Assises du Togo 
pour l'année 1952 : .:.,

!Première liste .1, 
'M.M. Adjalle Joseph, 43 ans, chef canton Amoutivé, 

LOOlé 
Adorevi Mathias, 36 ans, employé de commer

ce, S. G. G. G. Lomé 
Aifunard Paulin, 50 ans, commis d'Adminis

tration, Lomé i: 
Artaxe André, 48 ans, cbef ouvrier d'art. CFT., ! 

LOOlé ' 
Bandeira James, 49 ans, OOmmis d'Adminis

tration, Lomé:, 
Boehm Nathan, 38 ans, vétérinaire africain, 

Lomé 
Casanova Philippe, 50 ans, contremaître des 

C.F.T., Lomé 
Chollet Alfred, 43 aus, inspecteur Ppal.. des 


Eaux et Forêts, Lomé . 

Dosoou Jean, 55 ans, Cômptable des travaux 


·publics, Auécho. 
lXIsoou Augustin, 51 ans, commis d'Administra

tion, Lomé 
Dossevi Pierre, 44 ·ans, eomptable des travaux 

publics, Lomé 
D'Almeida Alexandre, 55 ans, instituteur, Lomé 
F{llly Michel, 50 aus, comptable des travaux 

publics, Lomé 
Gbaguidi Léonard, 41 anS, commis d'Admi

uistrali{ln, Lomé 
Gaillaguet Louis, 44 &ns; conducteur en chef 

de l'Agro, Lomé 
Herson Pierre, 39 ans, employé R. Eychenne, 

Lomé , ' 
Joguet Frédéric, 51 ans, chllf ollvrÎllr d'Art, 

LOOlé . 
Jonquet Georges, 55 ans, oommerçant, Anéch'(1 
Lawson Clément, 45 ans, employé de commer

ce; Lomé 
Lawson Jacob, 52 ans, commis d'Admfnistra~ 

ti()l1, Lomé 
Marx Robert, 35 arus, comptable des CFT., Lomé 
Robert Alexandre, 75 ans, transitaire, Lomé 
Vooault Louis Paul, 47 ans, ingénieur des T.P., 

Lom<!l . 
Wilson Walter, 42 ans, oommerçant, Lomé 

. Deuxièmt1 liste 
Ako Michel, 43 ans, cOmptable Ppal. des T.P., 

Lomé 
Brenner Frédéric Carl, 32 ans, comptable des 1 

CFT., Lomé .1 
Gonçal vès René, 44 ans, commis P·pal. des 

P.T.T., Lomé 
Gnassounou Vicoor, 51 ans, dessinateur au CFT,

Lom<\ . . 
. Sitti Joël Zounda,37 ans, commis Ppal. du 

C.C.S. de l'A.O.F. à Lomé. 
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Ofjlo« des Çhanges 

Par arrêté [t0 212-52(P. du; 
29 févi'ier 1952. - M. Michel Langlois est n'Ûmmé 

,directeur par tntérim. de l'Office des Changes du. 
TogoO, pour compter du 1er mars 1952. 

Kcprilentalionlli cini"alographlqu.1 

Par arrêté nO 210-52/AP. du: 
28 février 1952. :..... M.Rochefort Marcel est auto

risé à cli:ploiter un cinéma ambulant et il. donnier 
des représentations cinématographiques en plein air 
sur le Territoire du Togo. 

La .pl~ésentc autorisation est subordonnée à l'obser
vation des prescriptious en vigueur, uotamment en 
matière de contrôle des films et de patente. 

IUquieilion de paua,. 

Par décision nO 242/D/P. du : 
29 février 1952 . ...:.. Une réquisition de 'passage poOur 

la France, en 2' classe, de Lomé il. Marseille, snr le 
paquebot «Canada,,' attendu il. Lomé vers le 11 
mars 1952, est accordée à }\iLM. Akpabie Alphonse 
'et ApMo-Amah Geor/!"s, désignés pour suivre, au 
titre du Togo, le sta/!" métropoJitatn de formation 
coopératiVll, prévu pour le mois d'avril 1952. 

La dépense est imputable au bud/!"t F.I.D.E.S. 

Pal' décision nO 251/D/F. du: 
5 mars 1952. - UOl secours éventuel de vingt-cinq 

mille frtl!ncs (25.000 frs) non renouvelable, est acool'
dé il. M. Ekne Martin, instituteur-adjoint de 4e classe 
du cadre unique de l'A.O.F., en service à Atakpamé. 

La dépense correspondante est imputable au budget 
local, exercice 1952, chapitre XXII, article 3, IJura
graphe 1 (secours éventuels à des particnliers et 
secours collectifs il des sinistrés du Territoire). 

Par arrêté no 218-52jF. du: 
5 marS 1952. - Est renonvelé el porté de douU'! 

mille francs. (12.000 frcs) il dix-huit mille francs 
(18.000 frœ) par an, pour une période de trois ans 
à compter du 1er. janvier 1952, le secours tempoO
Taire attribué suivant arrêté nO 785/F. du 17 octobre 
1946 il M. Agossa Djomaltn, ex-~nt d'Administra
tion demeurant actuellem~nt il Lomé. 

Ce secours eit payable trimestriellement et à ter
me échu. 

La dépense correspondante est imputable au bnd
get local du Togo. 

Subventiéll& 

Par décision nO 254/D/F. du: 
5 mars 1952. - Une subvention de tl'Ois cen.t 

mille francs (300.000 frs.) est accordée à .l'Uuion 
des Syndicats confédérés du Togo ayant son siègJe 
à Lomé. 

La dépense correspondante cst imputable au budget 
local - exercice 1952 - chapitre XXIV - artide 
2 (subventions il des établisseménls du Territoire). 

Par décision U O 255/D/F. du: 
5 mans 1952. - Une subvention de trois cenlt 

soixante-quinze mille francs afriCains (375.000 fl's. 
C. F. A.) soit sept cent ~inquante mille francs métro
·politms (750.000 francs métro) est accordée au 
·profit de la Maison de la France d'Outre-Mel' à la 
CiM UniversitaÎlXl il Pal'Ïs. 

Cette subvention sera payée au conseil d'Adminis
tration de la Maison de la France d'Outre-Miel' il. 
Pads par les soins du service admit1lÎStratif de .la 
France d'Outre-Mer à Paris, sur la provision cons
tituée par le Territoire. 

La déperuse correspondante est imputable au budget 
local du Togo - exercice 1952 - chapitre XXIV
article' 1", paragraphe 3, (Subvention il. la Maison 
de la France d'Outre-Mer). . 

Par décision nO 252/D/F. du: 
5 mars 1952. - Une subVllntion de cinquallite 

mille francs africains (50.000 frs. CFA.) est ac
<iordée au Centre sociaL africain français de Lagos 
(Nigéria). 

La dépénse correspondanle est imputable au budget 
local du Togo, exercice 1952, chapitre XXIV, article 
1, paragraphe 4 (subventions il. la disposition du 
Territoire). 

Par dédsion nO 265/D/F. du: 
7 mans 1952. - Pour le mois de février 1952, une 

subvention de 2.522.650 francs (deux milliJ(Jns cinq 
cent vingt-deux mille six cent cinquante francs) est 
accordée aux établissements seolaires de la 1I.[i58ion 
Catholique du 11ogo, afin de contribuer à couvrir leurs 
dépenses de personnel, de matériel, dloutillage, d'en
seillnement professionnel, manuel, agricole et de four
nitures scolaires. 

Pal' décision nO 268/D/F. du: 
10 mars 1952. - Pour le mois de février 1952, une 

subvention de 6:39.600 francs (six cent trente-Item 
mille six cents francs) est accordée aux établisse
nmnts scolaires des JliIi:ssions Evangélique "t Métho
di>'l\Je du Togo, ann de oontribuer à couvrir leurs 
dépenses de personnel, de matériel, d'Qutill~, d'en
ooig.nement -professionnel, manuel, agrioole et de. four
nitures scolaires. 
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Tribunal co.huRier 

Par arrêté no 233-52fAP. du: 
7 mars 1952. - M. Fiaty Thomas, chef du canton 

de l'A wé, est 'nommé Président du tribunal coutumier 
de Kéwé. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avis d'enquit. de commoda el iacoRlIII.d. 

Le public est informé qu'une enquête de commodo 
et incommodo d'un mois est ouverte: 

Du 28 février 1952 au 28 mars 1952 concernant 
l'installation d'une citerne à essence présentée par 
la U. A. C. le 21 janvier 1952, située nre du Maré
chal Galliéni. 

Cette enquête est Quverte en application.des articles 
7 et 8, du titre II; du décret du 14 décembre 1927. 

Nature de l'i·ndustrie: Vente d'essence 

1reClasse: classe 

Date d'Quverlure de l'enquêt-a: du 28-2-1952 au 
28-3-1952 

Durée de l'enquête: un mois 

Date de clôture: Je vingt-huit mars 1952 

Commissaire enquêteur: M. Daroois - Mairie de 
Lomé. 

Co.cour. 

InslJecteur rédacteur du cadre général 
des trG;llsmissiolls d'oulre-mer 

Par arrêté du ministre de la France d'QUtre-nrer, 
en date du 21 février 1952, un concours professionnteI 
pour l'admission à l'emploi d'inspecleur rédacteur 
des tram;missions d'outre-mer 'aura, lieu les 17, 18 
el: 19 juin 1952, dans les centres qui seront désignés 
:ultérieurement par at'Têlé. ' 

Ce concours est réservé aux inspecteurs et ilJBpec
:leurs adjoints de F', 2- et 3e classe des transmissions 
d'(llltre-mer (branche postale, des instailations radio
électriques et des œntraux télégraphiques et têléph;r 
ruques), qui remplissent les conditions prévues Rar 
l'arrêté du 6 juin 1947, 

Le lIlombre des places mises au concours' est fixé 
à vingt. 

Admintstrateur des Services 
de l'Assemblée de l'Union Française 

Un concours est ouvert pour le recrutement de 1" 
Administrateurs des Services de l'Assemblée de! 
l'Union Française. 

Les c3JI1.didats des deux seXl!l8 qui voudront prendre. . 
part à OB'ooncours devront justifier de la possessjon 
de la nationalité française suivant les conditions pré
vUllS ,par l'ordonnance du 19 octobre 1945 -'- Article 
5 QU qu'il.; SDnt citoyens de l'Union Française, et 
qu'ils WIlt âgés de 20 ans àu moins an jour du con
cours et de moÎfis de 30 ans au 1er janvier 1952
Cet:œ limite d'âge sera reculée, s'il .y a lieu, d'Ulllc 
durée égale à celle du service militaire obligalioire 
effectivement accompli, ou du temps passé en capti
vité, Îlllrernement politique Qlt déportatiou, ou au 
temps de scrvlœ homologué dans la Résistance. Cette 
limill! d'âge sera reculée également d'un an par 
enfant à charge suivant le décret du 21 juillet 1939 
sur le Code de la Famille. 

Les candidats du sexe masculin devront en outre 
justifie:i' qn'ils se trouvent en position régulière au 
regard des lois snI' le recrutement de l'armée. 

Sont 'seuls admis à concourir: 

10 Les candidats titulaires d'un diplôme de Iiœnce 
oU d'un des diplômes figurant à l'article 3 du décret 
nO 45-2.288 du 9 octobre 1945 et des lextes subsé
quents. Les fonctionnaires de l'Assemblée titulaires 
d'un de ces titres sont admis au concours sans limite 
d'âge. 

2< Les chefs et sous-chefs de section d'Administra

teurs-adjoints les Administrateu'r&-adjoints principaux 

et Administrateurs-adjoints des services, de l'Assem

blée comptaut an moins trois anS de services leffectifs 

à l'Assemblée (y compris le stage) saus limite ct:âge. 


Le registre des inscriptions est OUVèI't au Secrélariat 

Général de l'Assemblée de 'l'Union Française, Châ

teau de Versailles. Les inscriptions sont reçues jus

qu'au 17 mai 1952 à 18 heur6S; à cette date, le 

registre des inscriptions sera définitivement clos. 


Taure demande d'inscription devra être accompa
gnée des pièœs suivantes: ' 


10 - uu extrait d'acte de naissance, 

2° - un extrait pour néant du casier judiciaire, 
30 - pour tout candidat du sexe masculin, une 


pièce émanant de l'autorité militaire, ou sa copie 

oertifiée conforme, établissant qu'il a satisfait défi

lIlitivement aux prescriptions de la loi de recrutement 


, en ce qui concerne l,e service actif en temps de paix; 

40 - La copie certifiée conforme des titres univer

sitaires exigés, 


5° - Une déclaration sur papier libre attestan t sur 

l'hQnneur que l'intéressé ne tombe PliS sous le coup. 

des dispos;itions des erdonnanœs du 27 juin 1941 sirIè 

l'indignité natienale,et qu'en tout état de cause il 

n'a Ras été frappé par l'un iOU l;autre de ces texres; 
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60 ---' Des attestations officielles (s'il y a lieu} du 
temps passé en captivité, inrernement politique ou 
dép'Ortation, ainsI que du temps de service homolo
gué dans la Résistance; 

70 - Une note manuscrite indiquant la situation 
de famille du candidat. 

Lés épreuves du concours auront lieu les 3, 4 et 5 
juillet 1952 dans les centres suivants : 

. Versailles, Fort-de,-France, Basse-Terre, Cayenn~t 
'Saint-Denis de la Réunion, Alger, Pnom-Penh, Saï
lIon, Hanoï, Dakar, yaou.ndé, LOlllé, Brazzaville, TanfL. 
nOl'ive7 Pondic!œry. 

D'autres cenLres pourront, si nécessaire, être créés 
par décision des questeurs, tant dans la Métropole 
que dans les Pays d'Outre-Mer de l'Uniou Française. 

Les frais de déplacement et de séj'Our imposés anx 
candidals ponr leur participaLion et conconrs sont 
entièremeut à leur charge. 
, 'Les épreuves aur'Ont lien d'après l'horaire suivant: 

1 - Oompositi'Oti. française sur un sujet d'ordre 
général (Durée 4. he ures) 

Le 3 jnillet 1952 à partir de 8 heures. 

2 - Oompositlon snI' le droit des Pays d'Ontre
Mer (Etats Ass'Ociés d'Outre-Mer, Algérie et Départe- ' 
ments d''Outre-mer, Te,rritoires d'outre_mer, Territoires 
sous tutelle). (Durée 4 heures. 

Le 4 juillet 1952 à partir de 8 heures. 

3 - Oomposilion portant snI' le, Dro,it public 
français (Dl'IOit Conslitntionnel, Droit Administratif). 
(Durée 4 henres). 

Le 5 juillet 1952 à partir de 8 heures. 

4 - Oomposition portant snI' la Géographie de 
l'Union Française (Dnrée 3 h.), 

Le 5 juillel 1952 à partir de 15 heures. 

Le choix des éppenves sera fait par nn Jury oom
p'Osé dn Secrétaire Général de i'Assemblée, PréSident, 
d'un Pl10fessenr Agrégé on chargé de cùnrs de la 
Faculté de Droit, d'un Professenr agrégé de Lettres 
et d'nn Professeur agrégé de Géographie, désignéS 
par le Redenr de i'Académie de' Paris. 

Uu seul sujet est choisi pour chaque épreuve par 
le Jury. Il est placé S'OuS doubLe euveloppe cachetée, 
signée des nombres du Jury chargé du eb:oix des 
éprellves et remis au Président de la C'Ommission de 
Surveillance, immédiatement ayant l'ouYerture des 
épreuves. 

La oorrection des épreuves sera assurée par le Jury 
chargé du choix des épreuves. 

Les épreuves de ehaque matière ser'Ont cotées de 
o à 20 points el affectées des coeffidents suivants: 

Composition française . . • . .3 
Droit des Pays d'Ouh'e-Mer . . 2 
Droit public français • . _ . . ,2 
Géographie de l'Union Française 1,5 

Pour être admis, Les c~ndidats doivent réunir un 
total de 102 p'Oints au moins pour l'ensemble des 
épreuves. 

Une note inférieure à 5/20 pour une épreuve sera 
éliminatoire. 

Si plusieurs c~ndidats étaient' placés ex-aequo, le 
Jury du concours établirait un ordre de préférence. 

Une majoration égale à 50/0 du total des jJoints 
obtenus au concours est accordée aux candidats appar
tenant déjà aux cadres de l'Assemblée, ainsi qu'aux 
veuves de guerre et NlX déportés. 

Les candidats admis seront appelés à l'emploi 
d'Administrateur sta\l'iaire des services de l'Assem
blée de l'Union française au fur et à' mesure' des 
vacances qui se produir'ont dans le cadre et sous 
réserve du résultat favorable de la visite médicale 
d'aptitude. 

Tous renseignemcnts complémentaires seront don
nés aux candidats qui se présenter'Ont ou écriront au 
Secrétariat Général de l'Assemblée de l'Union Fran
çaise (Service du Personnel), château de \':ersailles 
(Seine-et-Oise)., 

OlJlco de. change. 

Eu raison du départ en congé de M. Griffoul, les 
fonctions de diredem' par intérim de la Caisse Cen
trale et de l'Office des Ch~nges au TolJO seront exer
cées à compter du 1" maps 1952, par M. Michel 
Langlois. 

Nécrologie 

Le Gouvel'lleur de la France d'Outre-Mer, Commis
saire de la République au Togo, a le reg.ret de fair,e 
p'art du décès de M. Falsehau Gérard, Maitre ou
vrier principal des travaux publics du Togo, sur
venu à Sokodé le 7 mars 1952. 

ANCIENS ETABLISSEMENTS 

H. VALLA & RICHARD 

Au terme d'un procès-verbal de décision collective 
extraordinaire des associés, 'On date à Cotonou, dn 
20 novembre 1951, dont le procès-verbal a été en
negistré à CoLonou le 28 n'Ovembre 1951, no 83, folio 
795, la société à responsabilité limitée dénommée 
, Anciens Etablissements H. Valla & Richard », dont 
le siège social est à Coton'Ou, a décidé de porter le ca
pital social de 3.000.000 à 15.00Q.OOO de francs, partie 
par apports en espèces des aSsociés et par oompensa
tion avec leur compte courant créditeur dans ladite 
sociélés, et, partie par l'incorpor'!tion d'une partie 
de la réserve statutaire; Ledit procès-verbal annexé 
à la minute d'un acte de dépôt reçu au greffe du 
tribunal de 'première instance de Cotonou le 17 dé
œmbre 1951, - a été déposé au greffe du tribunal 
de Commerce ,p'e Lomé (Tog'J).. 
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TRIBUNAL DE PREMIÊRE INSTANCE DE LOMÉ (Togo) 

AVIS 

Le tribooal de première instanoe de Lomé (Togo) 
statuant en matière commerciale a, par jugement 
en date du vingt neuf février mil neuf cent cinquante 
deux, déclaré en état civil de fiilliite le sieur Leroy 
Jacques Henry el a fixé la date de cessation de paie
ments au 8 mai 1951; 

Monsieur Tellier Juge audit tribunal, et le sieur 
Vinoent demeurant à Lomé, ont été nommés respec
tiw:,ment juge-commissaire et syndic provisoire de 
ladite faillite; 

Le présent extrait a été affiché dans l'auditoire du 
tribunal conformément à la loi. 

Le Greffier en chef, 
A. de NEEF 

Avis de pertes 

Avis est donné au publlc de la perte dè la COpie 
du Titre poncier no 258 du' Territoire du Togb 
appartenant au sieur Awedoe K. Emile, Propriétaire 
à Palimé. 

Pour le deuxième insertion conformément à l'arti 
cle 99 du décret du 24 juillet 1906. 

SOCIETE COMMERCIALE, DE, L'OUEST, AFRICAIN 

Société 'annonyme au capital de, Ir$' 3.000,000.000 

Siège sOéial à Paris (801fflC); 7 rue de Técéran 

AUG.MENTATIONS DE CAPITAL 

1 - Aux termes d'une délibération prise le 29 
,mars 1951" déposée au Rang des minutes (le maltre 
< Godet, notaire à Pa:r.is, le 4 avril 1951, et portant 
< la mention: 
«fdo B - case 676 - reçu: 1.20.", 3.000.000 
« 4.80 or. 12.000.000 
e ,ensemble • • 15.000.000 '. 
l'assemblée, générale extraordinaire des actionnaires 
de la Société C<>mmerciale de l'Ouest Africain, so
ciété anonyme au capital actuel de 1 milliard 500. 
millions, ayant son siège social à Paris, 7 rue de 
Téhéra:n, a adopté diverses résolutions dont il est ex
trait littéralement ce qui suit: ' 

Pr.emière Résolnoon 
L'assemblée gén'érale extraordinaire, après avoir 

entendu la lecture du rappOl·t du C<>nseil d'adminis
tration, décide que le capital sociai, actueLlement 
fixé à fus 1.250.000.:000 sera porté à fus 1.50'+000.000, 
'Par incorporation d'un montant de frs 250.1)00.000, 
prélevé sur la e Réserve' spéciale de réévaluation >. 

Cette opératloOn sera réalisée par l'élevation du no
minal des actions de frs 2.500 à fns '3.000 et le capi

1 
tal social ainsi porté à frs 1.500.000 SCra représenté 
par 500.000 actions de frs 3.000 nominal chacune, 
lD.umém~ de 1 à 500.000, toutes de même catégorie, 
entièrement libérées. 

La valeur nominale des actions anciennes qui n'ont 
pas encore été presentées au regroupement et à l'é
change contre de nouveaux titres au nomiool de frs 
2.500 - conformément aux décisions de l'assemblée 
générale extraordinaire du 20 mars 1950 et du Con
seil d'Admlmstration du 24 mai 1950 - se, trouve 
dOl1c 'portée à frs 300. 

Deuxièmè Résolutkm 
L'assemblée générale extraordinaire autorise le Con

seil d'administration il porter le capital social, qui 
est actuellement de frs 1.500.000.000, à un montant 
nominal maximum de fI\'! 3.000.000.000, en une ou 
plusieurs fois: 

- soit par Lnoorporation de réserves, primes d'é
mission ou autres provisions diverses pouvant exis
ter au passif du bilan; 

- soit par la création d'actions nouvelles à sous
crire et à libérer en numéraire, avec ou Sans prime 
d'émission, aux époques, conditions et modalités qu'il 
déterminera; , 

soit encore, de, toute autre manière qu'il avisera, 
conformément aux prescriptions légales en vigueur. 

Troisième Résclution 
Comme conséquence des décisions prises sous les 

résolutions précédentes, l'assemblée générale extra
ordinaire décide de remplacer les tI'ois premiers 
paragrap,hes de l'article 7 des statuts par le texte 
suivant: 

ART. 7. - ,Le capital social est fixé à la somme 
e de frs 1.500.000.000, divisé en 500.000 actions de 
«frs 3.. 000 nominal, entièrement libérées, numérotées 
«die 1 à 500.000. 

,Les 5.000.000 d'actions anciennes, d'une valeur 
, iIlominaie de rrs 250, portée il frs 300 pal' l'a_mbée 
, générale extraordinaire du 29 mars 1951, campo
e smt antérieurement le capital social, sont soumises, 
,suivant décision de l'assemblée générale extraor
«d1naire du 7 mars 1950, au groupement ,et " 
« l'échange contre de nouveaux titres à raison de dix 
, adions anciennes contre une action nouvelle de frs 
• ,3.QOO. Par délibération du 24 mai 1950, le C.onseil 
,d'admwstration a fixé la date du début de cet : 
,échange au 17 juillet 1950; pendant la durée de 1 

e l'opération d'échange et jusqu'à ce que cette opé- 1 1 

• ralion soit terminée, le capital social sera représenté 
, pour partie par des actions anciennes au nominal 
« de fl'S 300 et pour partie par des actions nouvelles 1 

, au nominal de frs 3.000. 
1«Le Cooseil d'administration est statutairement au

< torisé à porter le capital social, en une oU plusieurs 
«fow, à un montant nominal maximum de fl's 
,3.oo0.000.00Q. 

« - soit par incorporation de réserves, primes 

,d'émission ou autres provisiollS diverses pouvant 

e lilxister au ,passif du bilan; 
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< - soit I)ar la création d'actions nouvelles à so~s
, crire et à libérer en numéraire, avee bu sans pri
e me d'émission, aUx épOqlles, taux, mndilions et mo
«dalités qu'il décidera; 

« .:..... soit encore de loute autre mauière qu'il avi
sera; 

"le t'Ûut, oonformément aux prescriptions légales , , 
.c en vt.guelu· ». 

(Le resle de l'article inchangé). 

QQfllrilJ~ Résolution 

L'assemblée générale' extraordinaire décide de rem
placer le demier paragraphe de l'article 36 des sta
tuls par le lexie suiva,nt: . 

«Ces deuxième, troisième assemblée et lrOÎJSième 
« ass.emblée pr,orogée sont convoquées, au moyen de 
«deux Ï!n6ertions sucœssives 'p1'CScrites par la loi du 
« 1<r. mai 1930 dans le Bulletin deS AnIliOnces Légales 
, Obligatoires et dans .un journal d'annonces, légales 
«du lieu du siège social et le délai entre la date de 
«la derniè.re insertion et œlle de l'assemblée peut 
, être réduit à six jours au moins ». 

Cinquiè~ Résolulbon 

L'assemblée généra!e extraordinaire décide de mo
difier, oomme suit, le texte de l'article 41 des statuts 
relatif à la répartition des bénéfices: 

Article 41. ,Les pl-oduits de l'expllOitation 80
,ciale ooootatéspar l'inventaire' .annuel,déductton 
«faite des frais gilnéraux et des charges soci,ales, 
«cQIlIilituent les bénéfices nets. 

« Sur oe5 bénéfices, il est prélevé: 

, 10- CiIllq pour œnt (5 "'0 l destinés à la réserve 
«légale. Co prélèv_t cesse d'être' obligatoire lors
e que la réserve légale a atteint le dixième du capital 
«oocial. Il reprend SIOn oours, si la réserve vient à 
«être entamœ; 

e 2<> - Dix pour œnt (10 0'0 l pour coootituer un 
«fonds de preVlOyanœ ou procéder à des runortisse
«ments immobiliers supplémentaires; 

« ,a" - La somme nécessaire pour payer aux ac
« lions un premier dividende de sept pour cent (7 % l., 
«sur le montant du capital versé et des prim~ 
«d'émi<SSiOll sans que, si les bénéfices d'une année 
«ne permettent pas ce paiement, il puisse être ré
e clamé sur les bénéfices des 3utres années. 

,Sur le surplus, il est prélevé: 

« Sept et demi pour cent (7.'1, %) pour le conscil. 
« d'admiuistration; 

« Le solde èst réparti entre toutes les actions. 

«Toutefois, l'assemblée générale ordinaire peut, 
«sur la proposition du oonseil d'administration, dé
« cider l'affectatio,n de tout ou partie de ce oolde de 
«bénéfioe.s, soit pour être rel\Orlé à nouveau sur 

• l'exercice en cours, soit pour être affecté à un fonds 
«de réserve extraordinaire, à toot autre fonds de 
«prévoyance ou à des amortissements immobiliers 
« supplémentairès ". 

Deux exemplaires' du procès-verbal de ladite as
semblée dont une copie certifiée oonforme a été dé
posée aux minutes de M" Godet, notaire à Paris, par 
acte du 4 avril 1951, out été déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de la Seine, le 9 avril 1951. 

.. . . . .. . . . . ,. . . . . .. 
Il - 2 - Aux termes d'une délibération, priSe le 

20 juillet 1951, le conseil d'administration de ladiœ 
oociété a adopté notamment à l'unanimité la résolu
tioo dont il est extrait littéralement œ qui snlt: 

«Le conseil d'administration, en vertu de l'auto ri
«satiQn qui lui a été oonférée par l'assemblée géué-' 
«l'ale extraordinaire des actionrotires du Vingt-nenf 

« Mars mil neuf œnt cinquante-et-un, et b'OUS réSèrve 
,de l'alllJorisalion du Ministère des Finances, déeide 
« de porter le capital social de Un milliard cinq cents 
,miltiorus à trois milliards de francs, par l'émissi.on 
«de cinq 'cent mille actions nouvelles de francs trois 
'mille chaC11Ue, à souscrire oontre espèces au prix 
e de francs trois mille troIs cenll; par action, soit 
« francs trois mille, représentant le capital nominpù 
«et francs treis cents représeulant ln prime ». 

«Ces cinq cent mille actions nouvelles, dont les 
«droits seront identiques ,à ceux des actions ancien
,1JleS, seront créées jouissance du premier avril mil 
«neuf œnt cinquante-et-un. En conséquence, dans 
< les répartitions de bénéfices qui p<JUrront être cf

, «fectuées au titre'de l'exercice commencé le prcmil8r 
e avril mil ·neuf cent cinquante-et-un et deS exercices 
e ultérieurs comme au cas de remboursement total 
'ou partiel du capital, les actious u{}uvelbes reœ
« Vl"OIlt le même nrontant ner que celui qui pourra 
e être réparti aux aclioru> anciennes du même nron
«tant nominal auxquelles elles ooront' entièrement 
< assimilées >. 

'3 - Aux termes ,d'œne délibération prise suivant 
,procès-verbal dressé par M- Godet, notaire à Paris, 
le 11 janvier 1952, le Conseil d'administration de 
ladite Société li adopté, à l'unanirrtité, la résolution 
ci-après littéralement transcrite: 

e Résolution 

« Le Conseil d'administration de la Société Commer
«ciale de l'Ouest Africain, ,conformément à l'article 
« 25 des statuts et à la délibération de l'assemblée 
«générale extralOrdinaire des actionnaires du vingt
«neuf mars mil neuf cent cinquante-et-un, délègue 
« M. René Carré, à l'effet de: 

«Constater l'augmentation de capital de Un mil
e liard cinq cents millions de francs à tnoi>ll milJ~ds 
«de francs décidée par l'assemblée générale extra
e j.)rdlnaire des actionnaires du v1ngt-nenf mars mil 
«neuf œnt cinquante-et-un. 

http:l'�missi.on
http:derni�.re
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.. Dressez: la liste des souscriptions et l'état des 
• ~rsemenb!, les Qerllfier. faire la déclaration au
'" thentique de souscriptions et de versements con
• cernant cette augmentation de capital, donner. rous 
«.pouvoirs pour faire les publications légales, passer 
• et signer tous actes et, généralement, faire le né
-( œssaire ». 

, 4 - Aux termes d'un acte reçu par Me Godet, no
taire à Paris, le 11' janvier 1952, M. René Carré, 
Président-Directeur général de ladite Société Com
merciale de l'Ouest Africain, agissaut en sa dite 
qualité et en vertu des pouvoirs ci-dessus rapportés, 
a déclaré· pour en faire la déclarallon authentique : 

«Qu'il a été souscrit au titre de l'augmentation de 
• capital.décidée par le canSeU, d'administrallon par 

, • déllbération du vingt juillet mil neuf cent cinquan
«te-et-un, oinq cent mille actions de f1:ois miÜi<l 
:c francs chacune par tes personnes ou établisse~ 
.. menta désignés en la liste mentionnée ci-après. 

,Que chaque SOUScripteur s'est libéré intégrale
'" ment des actions par lui souscrites plus la prim!; 
« (trois œnts francs par acllon)", de sorte qu'il a 'été 
,« versé par lesdits souscripteurs, entre les mains de 
'" M· Godet, illOtaire soussigné, Un milliard six cent 
• cinqüante ,millions de francs. 

,: Et qùe, par _mte, le capital social de ladite Société 
• se trouve être augmenté, sauf approbation par l'as
'" semblée générale extraordinaire des actionnaires, de 
• Un milliard' cinq cents millions et ainsi 'porté à 
• trois milliards de francs. 

"A t'appui de cette déctaration, te comparant a 
• représenté au notaire soussigné: 

, 10 - Une liste dressée Sur neuf cent qualre-vingt
• seize feillites an timbre de cent vingt francs, con
.. tenant t'indication des noms, prénoms, qualités et 
• domicile des souscripteurs, du nombre et du mon
• tant des actions souscrites par chacun d'eux, ainsi 
c que l'état d(l$ versements effectués pal' lesdits sous
• cripteul'S. 

,Laquelle pièce est demeurée ci-annexée après 
c nwntion et après avoir été certifiée sincère et véri
.. table par M. René Carré, 

« .2<> ...:.. Et tous les bulletins de souscription, signés 
• régulièrement par chaque souscripteur, lesquels hul- . 
• letins ont été à l'instant restitués à M. René Carré 
• par le notaire soussigué,. 

5 - Aux termes d'une délibération, prise le 28 
janvier 1952, déposée au Rang des minutes de Maître 
Godet, lIlotaire à Paris, le même jour et portant la 
mention: 

,Enregistré à Paris, premier notaire, le trente jan
.. vier 1'952, vol 1040 T. folio 29, case 1~4, reçu: 
1,40'%: «Vingt-trois millions ~lLt mille .francs" 
l'assemblée générale extraOrdinall'e des actionnrures 
de ladite Société, a adopté à l'unanimité les résolu
tions ci-après Iittérate,ment rapportées : 

, Première Rl!.olufJon 

, L'assemblée générale extraordinaire, oonnaissanC6 
'C,prise et après vérification de tous les actes et for-, 
«malités accomplis par le Conseil d'administration" 
,en conformité des lois en vigueur et, des décision.&' 
«prises par l'assemblée générale extraordinaire du' 
, 29 mars '1951, approuve expressément les mooali j 
, tés de cette émission et reconnaît sincères et vérita
.bles: ' l 

«La déclaration faite par le délégué du Conseil .,j 
• d'administration, suivânt acte reçu le 11 janvier "l' 
« 1952 par Me Godet,ru:Jlaire à PârIs, de la souscnp-', 
e liou des 500.000 actions N°' 500:0(11 à 1.000.000, de: ; 
«frs 3.000 chacune, représentsnt l'augmentation de', "1" 

e capital de frs 1.500.000,000, décidée par le Consci!. '. 
«d'adminIstration dans sa séance du 20 juillet 1951,· ~ 
'oonformément à l'autorisatiou donnée par l'assem-' i 
«blée générale extraordinaire du 29 mars 1951 et à' ' 
<l'article 7 des statuts et du .versemenl int~ral dœ' 
e actions souscrites et de la prime afférllllte à ~haque' .: 
• action, soit au total la SOUlme de Un miUiard six: ,'1 
• cent cinquante millhJUs de francs, l 

« Et l'état annexé à ladite déclara!i<lll. 

«Cette augmentation de capital étant définitive-
e ment réalisée, le capital social, qui était de francs ':~~,' 
e 1.500.000·000 est élevé à 3.<Ij)O.OOQ.OOO, divisé en 
«1.000.000 d'actions de fl's 3.000 chacune, toutes' 
e de même catégorie, complètement libérées '. . .; 

« Deuxième Résolution 

« Comme œnséquenœ des décisions prises S3US la 
«première résolutiou, l'assemblée générale· extraor
« dinaire décide de modifier all1lli qu'il suit la l'Mao
e tion de J'article 7 des statuts : 

. i 
ART. 7. - L'aUnéa premier de cet article est rem- ; ! 

placé par le texte suivant: -.; 
••1 

«Le capital social est fixé à la sommé de frs '! 
«3.000.000.00q, il est divisé en 1.000.000 d'actions 
e de fl'S 3.000 chacune, toutes de même catégorie. <i 
« entièrement libérées, numérotées de 1 à 1,000.000 >. ." 

Sùpprlmer le 3' alinéa. (Le reste de l'article in~' 1 
changé). j 

. 1 

Deux extraiÛl du procès-verbal de l'assemblée géné
rale extraordinaire dés actionnaires du 29 marS 1951 
été déposés au greffe du Ti-ibunal de Commerce de la 
Seme, le 9 avril 1951. 

Deux extraits du procès-verbal de la délibération 
dn Conseil d'administration du 20 juillet 1951 et du 
procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire, 
des abtionnaires du 28 janvier 1952 ont été dépos~· 
au grefle du Tribunal de Commerce de la Seine; l~ 
1", FévrÎer 1952. 

Pour extrait, 
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liOi!lulo 22.4 25.7 19.1 93 23.6 3 S 1 
Nllat]a 25.5 30.0 21.0 87 27.0 3 S 7 
Atiia~ 20..0 22.6 18.0 95 21.8 5 WSWI 23 
Ataltp8ll1é 25.1 28.9 21.3 89 26.8 1 S 8 
SeIiodé 24.7 28.4 21.0 86 25.4 1 SWI 12 
Al€djo 21.8 24.5 19.3 94 23.5 3 S 11 
Fagptid'.a 
liIIango. 26.4, 30.3 22.5 84 28.7 t SW, 10 

BULLETIN PLUVIDMETRIQUE MENSUEL 

ANN E E 1951 MOYENNE 
STATIONS' 

. .. . 
; 

H 
1 

N H N 

Lomé-v:il.le 11.9 4 14.2 3.4 
Lom~~ 13.3 '5 

Anéc~ 5.1 1 9.3 1.2 
MIssiGlt-Tovê. 39.4 4 25.6 

1 

23 
Aklalrou 26.0 ;/ 113.1 29 
AtitogOll 41.4 5 25.6 3.7 
Tsévié . 92.1 5 40.7 4.9 
Assahoun 87.0 3 36.0 2.9 
Afagna-Bletta • 49.3 4 
Tlibligbo 69.4 2 45.0 4.3 
Agbélouvé 44.2 4 81.7 4.1 
Œékové 87.9 5 91.7 5.6 
Palimé-Tové: 83.7 4 132.5 9.1 
Riauto 137.7 12 161.6 12.5 
Nuafjœ 47.6 8 79.3 6.7 
Daye..Kakpa 137.6 13 140.8 10.0 
I(pélé-Ooudévé 
Atila.lroutsé 142.9 13
Amlll!llé 98.5 8 174.2 12.6 
Atakpam€ 87.4 8 176.9 12.4 
Koognohou 152.0 8 
I(JlessL 115.3 12 168.3 

1 

7.8 

- " 
. 

1Nombre de JOU" 
1 

'i Brume 
;; 

Grain BrnillArd: humid~ 
; 

0 1 1 
; 

! 
2 10 

2 
1 22 3 
1 7 
0 1 7 0 

25 1 

i 

4 1. a 0 

i 
P N' 

84%· 39 

55% 33 
154°{0, 11 
144% 11 
1620{0 10 

226% 20 
242% 11 

1540{0, 11 
540{0 11 
960f0 11 
63 0{0 , 28
85 0{0 29 

600f0 28 

98010 11 

570{0 11 
49 O{o 34 

" 

68 0fo 10 .. 
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r 
STATIONS 

Blitta 

5t?touooua 


.Sokodé 
Bassari 
Alédjo 
Lama-Kara 
Guérin-Kouka 
Pagouda 
Kandé 

Il Mango 

li Barkoissi 

Dapango 

ANNEE 1951 
 MOYENNE 


H 

271.5 
154.7 
202k 
133.9 
253.6 
578.3 
226.4 
402.5 
269.5 
284.7 
341.1 
411.6 

N 

13 

15 

18 

11 

13 

14 

17 

9 


14 

20 

17 

14 


H 

231.6 

259.3 
192.8 
296.0 
225.9 
247.6 
224.7 
232.0 
236.6 

270.3 
1 


N 

14.2 

17.3 
14.6 
18.9 
15.6 
13.0 
14.5 
15.2 
14.7 

16.0 

H : Hauteur d'eau en millimètres et dixièmes 

N': Nombre de jours de pluie _0-/- 1 

P : Pourcentage hauteur actuelle par rapport à la moyenne 


Nt : Nombre d'années sur lesquelles la moyenne est calculée 


Les Stations sont classées dans l'ordre géographique du Sud au Nord 
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DEPOT LE':'AL N' 17-1e 
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117<1/0 

78% 

69'Yo 
86% 

2560/0 
91<1'" 

179<>/ê 

116010 

1200/. 

15<2"/.. 

.N' 

j111 

.J 

:~ 
1


:31 -, 
:26 

·1 
1
13 

!

11 
 9 

1


11 
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!\l.1 

32 
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